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Lte Cattnet d'un Vieux Plaideurr. 
L a Justice romancée. 

In jm·e grave. 
Ses caresses n'ont pas effacé cette injure. 

RACINE. Bajazet. 

A huit an~ , Alfred Bourdon passait dans 
sa famille pour un prodige. " Ce petit, disait 
son père, a une oreille étonnante "· Et sa 
maman r ench érissait: "D'un mor·ceau de 
bois, de vene ou de fer blanc, il tire de la 
musique. C'est un don qu 'il faut cultiver"· 
On lui donna un professeur de violon. Il 
piocha les exercices de Kreutzer. Et sa fa
mille disait: " Alfred ira loin "· Il se pré
senta au Conservatoire. Un jour, son pro
fesseur, agitant tristement sa belle crinière 
blanche, interrompit sa gamme et lui dit: 

- Il est tant de violonistes. Le plus grand 
nombre d'entre eux meurent de faim. Avez
vous songé que la contrebasse est un ins
trument essentiel à toute musique sympho
nique en ce que, son échelle se situant pres
que entièrement dans les régions graves de 
l'ensemble orchestral, elle a précisément 
pour fonction première de renforcer la bas
se ? Tel qu'elle est, n 0 s'aocordant pas, en 
raison des dimensions de son manche, à 
l'instar du violon, de l'a lto et du violoncel
le, en quintes, mais en quartes , en partant 
du mi au-dessous de la portée clef de fa, 
et donnant ainsi l'octave inférieure de la 
note écrite, la contrebasse est un instru
ment dont un orchestre ne se peut pas
ser. Je le répète, il est tant de violonistes 
sans emploi, alors que les contrebasses sont 
aussi recherchées qu 'elles sont rares. Si 
vous m'en croyez, vous adopterez donc cet 
instrument, à tort si dédaigné. 

Ainsi fit- il. Le mérite toujours se distin
gue. Le talent d'Alfred Bourdon ne tarda 
pas à se signaler. A sa majorité, sa car
rière était déjà faite. Il faisait beau le voir 
dans un des bas-côtés du puits de l'Opéra, 
bien campé derrière son instrument, le pre
mier de sa rangée, battant la m esure de la 
semelle, raclant les cor des de coups ma
gistraux d'ar chet, en tirant des pizzicati 
ronflants, attentif à la baguette du chef 
d'orchestre. 

Mais Alfred Bourdon n 'entendait pas se 
reposer sur ses lauriers. C'était un artiste 
consciencieux. Dix heures par jour, au lo
gis, il se maintenait en forme et tentait 
même de se surpasser. Un jour , son cœur 

parla. Il se maria. Sans préjudice de son 
art, il fut le modèle des maris. Levé à l 'au
be, il empoignait sa contrebasse et s 'appli
quait à assouplir ses doigts et son coup 
d' a rchet. Délogé pour les besoins du mé
nage, il promenait patiemment son instru
ment par tout l'appartement. Et tel était 
le cœur qu'il mettait à l 'ouvrage, que, en 
dépit de ces petites tribulations domesti
ques si néfastes pourtant à l'état de grè.ce 
artistique, souvent, en de généreux trans
ports, il oubliait que la contrebasse n 'est 
pas un instrum ent mélodique, et réussissait 
la gageure d 'exécuter les solos de Botte
sini. Ainsi faisait-il durant la matinée. Ain
si fa isait-il, sitôt apr ès déjeuner, jusqu 'à 
huit heures du soir. De huit heures à mi
nuit, cependant qu'il jouait à l'Opéra, le 
logis connaissait le si lence. Lui parti, Gi
na, sa tendre et vaillante épouse, s 'admi
nistrait bonne dose de somnifère et, se cou
lant dans ses draps , s'a·ccordait une trêve. 
Mais celle-ci était courte. Quatre heures 
plus tard , elle éta it tirée de son somme par 
des éclats de fanfar e. A ses côtés, son mari 
ronflait. Et ce ronflement éta it infernal. 
Cela commençait par un borborygme suivi 
d'un chevrotement; puis on eût di t qu e le 
dormeur, sous la dent, craquait des noix, 
puis, brusquement, c'était la. conflagration 
des éléments : cela éclatait comme un dé
chargement de ferra ille, comme un roule
m ent de tonnerre, comme un choc de ·cym
bales ; enfin, l'innommable chose s'en ve
nait mourir dans un glapissement Et Gina, 
assise sur son séant, se prenait la tête dans 
les mains. Un ronflement de plu s, et elle 
sentait qu'elle deviendra it folle. Mais non, 
cent fois, mille fois, un nombre incalcula
ble de foi s, de la gorge éployée du dormeur 
sortait l' épouvantable clameur où le croas
sement de cent corheai\Jx se mêlait à un 
crissement de poulies, à un bruit de cré
celles, - et Gina tenait le coup. 

Sa raison résista pendant dix-sept ans. 
Mais elle était devenue, comme on dit, l'om
bre d'elle-même. L'œil ba ttu , la joue creu
se, l' épilepsie la guetta it. Un jour, elle dit 
à son mari : 

- Alfred, écoute-moi. Voiô dix-sept ans 
que nous sommes mariés. Je n 'e us jamais 
un reproche à te faire. Mais tu ronfles, mon 
ami, épouvantablement. Depuis la nuit de 
notre mariage, je n'ai autant dire pas fer
m é l' œil. Vois en quel état je suis réduite. 
Le r onflem ent, lorsqu'il assume de telles 

proportions, es t un phénomène anormal. Et 
cela doit se soigner. Allons voir le médecin. 

Sitôt introduits chez l'homme de l' art, 
celui-ci dit: 

- Monsieur, à votr façon de prononcer 
le n comme un d, et le m comm e un b (elon 
bonsieur, pour non monsieur, par exemple), 
je diagnostique végétations ou tumeurs adé
noïdes. Je Yous examinerai cependant. 

L'examen terminé, il dit: 
- J e ne m 'étais pas trompé; lu rhinosco

pie fut édifiante : vot;-e cavum est occupé 
par une masse lobée qui le remplit à tel 
point qu 'il m'a été impossible de voir le 
bord postérieur ci e vo tre vomer. Vous n'i
gnorez pas que les végéta ti ons ou tnmeurs 
a dénoïdes sont le fa it de l'h ypertrophie du 
tissu adénoïde normal du pharynx nasal, 
et plus précisément de l'amygdale de Lusch
ka. J' estime bon que le malade connaisse 
son mal. Sachez donc que la masse de vo
tre tumeur .::~ .pparult ·ous la forme de six 
lobes implantés sur la partie la plus élevée 
!Je votre cavum, au niveau de l'apophyse 
basilaire de l'occipital, accolés les uns WU?' 

a utres et verticalement dirigés de haut en 
bas. En voyez-vous les conséquences ? Cette 
masse gènant votre respiration nasale vous 
contraint à respirer par la bouche. D'où, 
à ne vous rien cacher, votre air légèrement 
hébété à l'état de veille. D'où, pendant que 
vous dormez, votre ronflement pa thologi
que. J e di s bien pa tho logique, par ce que le 
ronflement est, lorS(lU'il n'atteint pus à 
aussi grave sin gulari té, phénomène normal. 
C'est le bruit du dormeur qui respire; la 
tète posée sur Je traversin, le voile elu pa
lais est flottant en tre la paroi postérieure 
du pha1-ynx et la basr de la langue; si la 
bouche est fermée, l 'a ir passe entièrement 
en arrière de lui pour gagner les fosses 
nasa les ; si, au contmire, la bouche reste 
ouverte, la colonne d a ir se partage entre 
la bouche et le nez e t frappe le borel libre 
du voile elu palais qui vibre ainsi que l' air 
qui le déplace. Mais vo us, Monsieur, qui ne 
pouvez dormir qu e la bouche ouvert e, je 
vous laisse à penser quel bruit vous émet
tez t> votre insu ! Ma is ne vous inquiéter. 
pas, votre tumeur est essentiellem ent cons
tituée par du ti ss u adénoïde de His, sous 
forme disséminée et sous forme systéma
tisée de follicules clos. C'est donc tumoor 
bénigne, encore que l'on y puisse trouver 
plus d'un microrganisme pathogène ou 
saprophite, tels que staphylocoque, strep-
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tocoque, tétragène et pneumocoque. Nous 
a llons donc, si vous le voulez bien, procé
der à l'ablation de ces végétations (*). 

- Certainement, dit Gina. 
- J'y penserai, dit Alfred. 
- Je suis à votre disposition, dit le la -

ryngiste. 
Cela finit par une demande en divorce. 

Alfred Bourdon n'avait pas voulu entendre 
parler du billard. Il estimait qu'il se portait 
fort bien et qu'on lui faisait une bien mé
chante querelle. Tout ce à quoi il eût con
senti, c'était de fa ire chambre à part et de 
capitonner ses murs, si nécessaire. Mais 
Gina, nous l' avons dit, avait un besoin im
mense de repos. Elle revendiquait son d roit 
a u sommeil. Un brelûn de locataires cle 
l'immeuble était prêt à venir témoigner 
·sous la foi du serment que les ronflements 
de son mari ébranlaient l 'immeuble, et il 
en était autant qui, la main haute, étaient 
tout disposés à affirmer en justice que le 
sommeil catas trophique d'Alfred Bourdon 
les avait contraints à donner leur dédit. En 
sorte que, soutenait Gina, son mari ronfle
rait-il , au bout de l'appartement, dans une 
chambre tendue de ouate, qu'elle n'en pas
serait pas moins pour cela des nuits blan
ches. Or, que fallait-il pour que le trouble 
maj eur cessât ou à tout le moins fût rame
né à des proportions tolérables ? Une in
tervention chirurgicale n'offrant aucune 
gravité et ne nécessitant qu'une an esthésie 
locale. Ce petit ennui, son mari se refusait 
pourtant de le subir. Son égoïsme était tel 
qu'il entendait, se l' é,·itant, la torturer ju s
qu'à la fin d o ses jours. N'était-ce point là 
l'in jure grave .caractérisée ? 

C'est ce qu 'ell e plaida, ct le Tribunal 
Civil de la Seine lui fit justice. 

M • RENARD. 

Notes Judiciaires 
L'e.îîet interruptif de prescrip>tion de la 

saisie et de la procédure d'exécution 
et de distribution en droit égyptien 
mixte. 
Poussé par ce désir cl e simplification qui 

a si souvent donné lieu devant nos Juridic
tions Mixtes à d'ardentes r-o ntroverses s ur 
ses intentions présumées , l' auteur de notre 
Code Civil Mixte (suiv i plus tard par les 
r édacteurs du Code Civil Indigène) a cru 
bon, en indiquant à l'article 111 (article 82 
C. Ci v. Ind.) les actes interruptifs de pres
cription, de se limiter à mentionner la cita 
tion en justice et le commandement, en 
omettant d'indiquer la saisie, comme à l'ar
ticle 2241 elu Code Napoléon. 

Fallait-il voir là une variante intention
nelle ? 

C'est ce qui avait été soutenu, à l'occa
s ion d'un d ébat r écent èevant la Cour d'Ap
pel Mixte. On avait fait observer que si le 
législateur égyptien avâit vou lu attribuer 
également un caractère interruptif de pres-

(*) Il va sans dire que les é léments de cette 
consulta tion sont puisés dans un ouvrage spécia
lisé. Nous r envoyons le lecteur au Larousse Mé
dical. 
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cription à la sa1s1e, il n'aurait pas m anqué 
de se conformer a u texte français, puisque 
le commandement est un acte isolé, et que, 
par ailleurs, il peut exister des saisies sans 
commandement préalable : c'est pourquoi, 
cl"ailleurs, les auteurs elu Code Napoléon 
n'ont pas estimé pouvoir se contenter de la 
m ention deL commandement. 

A ces arguments de pur texte, on peut et 
on doit cependant rétorquer, en se basant 
sur l' esprit m êm e de la loi, que malgré la 
rédaction de l 'article 111 elu Code Civil Mix
te - qui n'es t d'ailleurs pas le seul exem
ple d'articles plus ou moins h eureusement 
abrégés - l 'effet interruptif de la prescrip
tion dérive, s uivant des principes généraux 
qui ne sont point moins exacts en droit 
égyptien mixte qu'en droit français, de tout 
acte impliquant, de la pa rt de la personne 
à qui la prescription est opposée, l'intention 
de faire valoir son droit. Et il en est aussi 
bien ainsi en matière de prescription libé
ratoire qu 'en m a tière de prescription acqui
sitive. Il y aurait d 'ailleurs quelque chose 
de choquant à concevoir que dans le mo
ment même où, en s uite et exécution du 
commandement s ignifié par le créan cier à 
son débiteur, se déroule la procédure de 
saisie immobilière, et se produisent ainsi 
une série de manifestations caractéristiques 
de l 'intention de la part de ce cr éancier de 
r écupérer son dû sur Je patrimoine du dé
biteur, une prescription pourrait courir con
tre lui, basée sur une inconcevable pré
somption d'abandon ou de renonciation. 

Mais le législateur égyptien n'a nullement 
e u l'intention de s'écarter des principes qui 
ont inspiré la rédaction elu Code Civil fran
çais: a insi l' a précisé un arrêt du 30 Dé
cemlJre 1937 (*) , qui a retenu que la date 
du commandement ne peut pas être prise 
comme point de départ cl' une prescription 
libératoire alors que co commandement a 
été suivi de toute une procédure d 'expro
pria tion et d' un jugement d'adjudi cation. 

Pas plus en droit égyptien qu'en droit 
fraw:ais, ce n 'est d'ailleurs la date du ju
gement d'adjudication qui peut être prise 
comme celle du terme de la procédure pro
longée dont le commandement est l'acte 
initial. La s uite naturelle de l 'exécution est 
la distribution du prix, la quelle doit dès lors 
être elle-même considérée comme inten,up
tive de la prescription. 

Dans l 'affaire qui était soumise à la Cour, 
le débiteur avait a u surplus formé lui-mê
me un contredit au r èglement provisoire : il 
eût été particulièrement peu con ceva ble que 
l 'on admit une prescription en cours au 
moment où se déroulait entre créancier et 
débiteur une contestation judiciaire portant 
s ur l'existence ou le chiffre même de la 
créance. C'est donc, a précisé l'arrêt que 
nous rapportons, la date de la signifi cation 
de la dernière décision rendue sur contredit 
et non celle du jugement d'adjudication, qui 
pourra it être considérée comme le point cle 
départ d' une prescription utile de la cr éan
ce. 

( *) 2me <;h. Prés. S.E. Yussouf Zulficar pacha. 
- Aff. !oma n Bank Ltd c. Cheikh Aly Youssef 
Abdel Rahman. 
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LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires Jugées 
~ 

Des « scandales » qui n'en sont n· 
1.as. 

(Aff. Geor-ges Ab'iad 
c. Raison Sociale Hœissi !'?'èr-es) . 

C'est une bien originale mésavenl _ 
r_~ 9ue celle dont ont été récermne~t 
"Icttmes les services de traducLion d 
Cméma Royal du Caire . u 

Au courant du mois cl'AoùL 193G . , d ·t . . . ' ce cmema . evm · pro]eter un film améri-
cam_ portant le titre anglms de (( George 
Whtte Scandals», dont la ''Program
mattonn, (pour employer un lJarbat·is
me cmématographtque ) c on~·u c avec 
~ette ha?i~eté tapageuse cla_ns laq~ell e 
1es Ame~tcams sont passes mailrC's 
comportait toute une série d 'aflï chrs ci 
de panneaux placarclés un peu varlouL 
dans les rues, sur les façaclcs d dans 
le hall du cméma. 

E lle prévoyait égalem ent u1w sttilr 
d'annonces qui, p~r _la voi e des j(Jm: 
naux, clevment decnre au pulJli L: les 
joies qu' il aurait à assister à llJis lu ire 
des «scandales» cle George \Vhil r·. 

Il est à peine besoin de dire qu·,,n 
Egypte toute publicité, pour être ,·om
pl ètement efficace, doit êlre lra clu il~ en 
arabe. 

Il avait clone fallu traduire [r,nl •· la 
publicité r elative à ce film. 

Poussé par le démon elu zèle•. c'' !.L'h• 
contre lequ el M. de 'l'a.lleyrand Jllc·lt ait 
si vivem ent en garde ses jeum's ,·,l lla
borateurs, 1 e traducteur des hu ;·,·n u:-;. 
de MiVI. Raissi crut bi en faire "' l•ntl 
traduire, y compris les nom s prnpn•s. 
tant et si bien que le lcnclemait 1 >i<1 11S 
les rues elu Caire, clans les jo1 11'll<HL\ 
elu matin et elu soir, e t sur chnq w· pan 
n eau publicitaire, le pulJli c altllli pul 
lire que, elu 17 au 23 Aoùt t l):)t ;, !t' Ci
néma Royal proj eUe rait 'cLf' , "'r'li 1i If 

le s de Georges A biad» . 
Abiacl était l'évidenle mlli,: IJ'i•Q 

malencontreuse traduction cie ,,\\.l•ikn . 
Or tout le monde sait qu ' i 1 e:;:i-.1'' nu 

Caire un acteur dra m a lique a n,.;,:i ,.,•s
pectable que talentu eux, c<1lèJ,r•' c];;, l:< 
tout l'Orient, qui s'appelle i \h i;Jd <'1 
1•ar surcroît Georges. 

M. Georges Abiàcl est eonn u. l'·,,,:l Ir 
cas de le dire, comme le loup ])Jane. 

On inge de la mauvai se lnmw ut· tl•' cr 
dernier lorsqu 'il apprit qu e J'on pl~' 'W
tait clans la vill e, sous un n om q111 cl<ul 
le sien, l'histoire de scandnt ,•s t[lli. 
eux, lui étaient totalement ri rnn g-··rc: . 

Considérant qu e cela conslilull il_ une 
atte inte insupportable à sa clifWil l', '.!. 
Georges Abiacl avaü ass igné les pro
priétaires d u Cinéma n oya l rn n1tllr 
iivres clP- clommagcs-inl{•rêls. . , 

Devant le Tribunal il ava!l ml'mr 
soutenu qu' en poussant si loin Jr son Cl 

de tout traduire, les propri éLa irrc: ti ll 
Rova.J avaient vraisemblabl em ent cl_Icr
ch é volontairem ent à créer une r\CJlll Y~~ 
que entre le nom elu h éros elu film ri . 
s ien , clans un but purem ent. puhli ~ d~;~ 
ré et lucratif et pour évetller ct stnn 1 
1er la curiosité des spectateurs amn e:• 5 

par la piquante simili tude de noms. . 
Dans un monde où l'on pot.in r rlr. P!' 1

" 

1 .1. 11 n en en p 1 us, avec tant de c e tees, 
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rallait pas davantage pour attirer une 
cl ienLèle nombreuse clans une salle de 
cinéma qui, au cours de la saison mor
Le de l'été, es t quasimen t déserte . 

Les propriélaires elu Cinéma Roval 
avaient répliqué qu'il n e fallaiL voir 
dans ce ll e maladroit e trad uc ti on 
qu·une garre assurément malencon
treuse, mais au fond assez inoffen s ive. 

,\u moment où ell e avait e u lieu, il s 
s1· trouvaicnL Lous absents en Europe, 
rit ml'll1R que leur traduc teur halJiluel. 
rx remplaçant cle ce dernier avait com
!llis l' elTP ut· de Lransl'orm er v\'l1il c en 
_\l,iacl c l Georges rn Guirgu is . f:e la 
n ·AI'J·anp.-PaiL peuL-t'Ire pas les choses, 
111<1i~, r n Lo uL cas, auss ilol que· J'on 
s' <'·la il aperçu cle l' erreur, on s'était 
(· p·A leme nl empressé cle prendre Ioul es 
J,•s mes ures n écessaires pour qu'elle 
Jùl l'l'dil'i<'~e. 

.\in s i des bandes avaient dé impri
lllL'<'S pour èlre col l(· es sur lc's affich es 
;•l po ur subs tituer au nom maladroite
illl' lll tradu it, la l'e])]'Oilucli0n textuelle 
rlu nom de George \Vh ite. 

Jl'ailk1ll'S, i.l s n 'ava ient reli .ré aucun 
l'l ïllï l. d'1me erre ur dan s laquellP il 
ll ·rnlra il auc une intenti on mal vC' illan
!1· . I ~ L le ch iffre clc leurs rrcr•llioS mon 
lr,li l mèm e pour la sPma ine dr la pro
jec tion des « Scandales do George 
\Yhite» un fl échi.ssemcnl de qu<'lquP s 
!i nes sur les semaines précédenles. 

Par jugem ent elu 7 F évr ier 1938, 
la Ire ( :hambre dtt Tr il)nnal Civ il 
<it l Ca ir''- JW(· s icl(·C' nat · :\I. F. Ga u
!f• J·n a cnmmpnct' j,m· re lever très 
it tdi~· ien sPmL: nl que là tradu clion <1\m 
'nom propre d ' un e lé!ngùe en une autre 
il· dl.'!léllt iJ' <' toujours. ]>l'l'le lan lt'll atl 
1· idiculr cl snuvenl ;1 la confu s ion. i\11-
la nl cl!' raisons pour lesque i!Ps Jrs 
11C1 lllS propres sont inlrallu is ihl rs com
nw leur propr iél(· ('SI in YiolalJlt•. 

na ns Cl' cas parl iclll iPr. le nom s i l'C'
.!.!TI' ilahlenwn t lradui[ (•lait CC' ]Ui r ]c .\'J. 
(lf'ct·p·es 1\ lJiad, J.Gl oircnwnl connu rt 
r (•lL'lwe par son Laient clans IPs paYs 
rle lanœu e arahr. n<nliculièremenL <'n 
E.!:!·rpl<', et clans l 'Afr ique du :\orel. 

r,a Dirl'clion elu Cin éma noyal , qui le 
f' On nai ssait par eon séqu ent très bien, 
<l tl lien rl ' ll,··siler devant une traduction 
pn~tant ù la confus ion. l' ava it cepen
dcllll laiss,·.,, paraître ri s ·(·tail monlt'<\e 
Ainsi nru conscien te clrs cons(' Cf11Pl1CPS 
f'l rl<' l'alt<'intr qu'elle c\rvait nr''CPSSéi ir <>
nll' nl porll't ' ;\ la consicl(oralion privér 
d1• :\!. G<•oJ·ges Ab iacl. 

.\vanl. él in s i rPnclu ;\ Cé·sar cr qni (•lait. 
~~ César, ct à ~if. Georges Abiacl l'hom
lllél.!:!'r clfl ,·1 son talenL le Tribunal rr 
linl cepelHla nL qu'il n e fallait riPn dJ·a
lll"ll iser. et cru'éiucun élC·mcnt tiré soit 
du dossier, soi l des r cla li on s JWrson
n, •!!r•s cl<'s narl ie s ne r)()uva it faire rlC'n
srl· qu ' il SI' fîrt agi · de m0lveillanc<'. 
lllflis tmll simpl<'me nl d e· 1'1\lonrcle r iP 
cr tlil lrflrlU CIC' UI' in exp(·rirnrn!é . 

LPs rl10s1'S a in si ram<'n(cs c'1 lPnrs 
rxAcl<'s pror)Qrlions. le Tribunal rR"
rr la quP l'imputation. au movrn cl<' 1"1 
rrrsse. cl ·u n fait inexa ct et cl e nah1rP 
"1 1 •Ill' le r alteinte à la con si dérati on 
nrofessionnell è de celui qui. en est 
!'obiPL suffit pour enga~re r la rPspon
sahilité cle son auteur et donner droit à 
une réparation, indépendamment de 
toute intention de nuire . 
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La rectification faile quelques jours 
plus lard n e pouvait constitu er, aux 
termes d'une jurisprudence constante, 
une réparation suffisante, clans le cas 
dl:' l'espèce plus qu 'en tout autre, puis
qu 'il n'en restaiL pas moins étab li que, 
nonolJslanl les rect ifications que s'é
la ienl e.J'[orcés de Ja ire les propriétaires 
elu Cinéma Ro~·al , la publication incri
minée avait duré du 17 au 20 Aoùt. 

1 Jn n e po uva i L davantage trouver une 
exc use <'t ce la clans le fait que la tra
duction a urail élé du e à l 'emp loyé 
l'emplaçan t proviso irement le tracluc
Lcur habitu el elu Cinéma Royal, puis
que les prOJ1rié·laires de celui-ci res
Lai eri. l .iuricliquemenl tenus des actes clc 
lrur préposé. 

C'PsL ;\ ce litre qu'il a é té accordé à 
:\!. Gl'orp:rs i\biacl une indemnité de 
cr·n t livres . 

_1\insi sc• lt'ouvP illu s trée d'une ma
nièrr assrz piquanlC' <'l inattendur crl te 
iclC·r cru r, suiv rmt la formule itali enn e 
(J'un 1·accourr, i si sa is issant. tout e tra
duclion es t un e trahison. 

Par la m èm e occasion l ' inforlun t• 
1 ra cl11cleur du Cinéma lioyal apprendra 
qu<' bonnet blanc n 'es t pas tonjour-s 
l1lanc lJonneL 

LA JUSTICE A L'ETRANGER 
France. 

Le droit d'auteur, la communauté conju
gale ct la personnalité propre des époux. 

Nous avions relaté dans ces colonnes 
les con cl i ti ons cu rieu ses dans lesquelles 
s'était déroulé elevant la ire Chambre du 
Tribunal Civil de la Seine le procès Ca
nal contre J amin, qui mettait en jeu une 
importante question de propriété lit.té
rairc, celle cle savoir s i le droit d 'auteur 
tombe en communauté ou s' il doit rester 
propre à l'auteur oLt au compositeur. (*) 

i\Iarie Mar gueri te Canal, Grand Prix 
cle Rome de musique, avait composé e t 
édité un certain nombre d'œuvres musi
cales tan t avant qu'au cours de son ma
riage avec Maxime Jamin. Ce mariage, 
contracté en 1920, avait été d issous par 
U:n jugem ent dtt Tribunal cle la Seine du 
5 Mars 1929 qui avait prononcé le di
vorce. Le régime matrimonial cles époux 
m ariés san s contrat était celu i ete la com
munauté légale et Madame Jamin avait 
renoncé à cette communauté . .Jamin, se 
prévalant cle cette renonciation, avait 
prétendu exploiter à son profit les œu
vres cle son ancienne femme, publiées 
avant le divorce, sous prétexte que cel
les-ci étaient tombées en communauté et 
que cle cette communauté Jamin restait 
le seu l bénéficiaire. L'espèce était d 'au
tant plus typique aue l'avocat cle Mada
me Canal, l\Ie Turpaucl, soutenu vigou
reusement par le représentant du Minis
tère public, le Substitut Gavalda, signa
lait les conséquences choquantes aux
auelles la mise en commu nauté du droit 
d'auteur aboutirait: Jamin, qui avait dé
serté le foyer conjugal Dour suivre une 
maîtresse, profiterait avec cette derniè
re du bénéfice d'œuvres qui étaient l'é-

(*) V. J.T.M. No. 2115 du 26 Septembre 19M. 

5 

manation et l' expression elu sens créa
teur de sa femme. 

En droit, il s'agissait d 'une question 
classique et nous en avons posé les elon
nées: le droit d'auteur tombe-t-il dans 
la communauté existan te entre les 
époux, ou, au contraire affecte-t-il, en 
raison de sa nature particulière, un ca
rac tère strictement personnel e t ex tra
patrimonial, qui doit le faire considérer 
comme propre à la femme? Que doit-il 
en être cléciclé sub sidiairement au sujet 
des produits cle ces droits d 'auteur pour 
la période clc la communauté? 

La Cour de Cassation, on s'en souvient, 
a pris parti s ur cette controverse cla.n s 
cles termes extrêm em ent nels : ses anèts 
décident que le droit d'auteur tombe en 
communauté. 

Rompant avec cette jurisprudence et · 
suivant les conclusio-ns elu Mini s tère pu
blic, la ire Chambre elu Tribunal Civil 
cle la Seine avait j ugé le 1er Avril :l936 
que la conception et l'élaboration des 
œuvres littéraires ou mu s icales m e tlent 
uniquement. en jeu les facultés intello<'
tuelles et les qualités personnelles de 
l'écrivain ou du compositeur. 

«De telles œ uvres, elisait-i l, ne sont 
que l'expression de la pensée ct du gé
nie propre de son auteur; elles partici
pent, dès lors, intimement à la pcrson
naJité cle celui-ci dont ell es n e sont qu 'u
ne émanation». 

La solution cle la ques tion soumise ne 
pouvait clone être trouvée dans les tex
Les cl u Code Civil r elatifs à la classifica
tion des biens et à la répartition de ceux
ci en biens pro r res et biens de commu
nauté; elle clev;t it être recherchée en de
hors de ces textes à la lumière des prin
r-ipes qui découlaient. elu fondement cle 
la nature e t du caractère particulier du 
drnit d''l.utel lf s ur son œuvre. 

LP. '!:'ril)<Jna:, écartant clone les clisposi
tions elu Code Civil ct celles de la loi el u 
14 Juille t 1866, ces de rnière:-; comme 
n 'é tan t pas pertinentes, sc refu sait ù ad
mettre les conséquences «incohérentes, 
injustes eL inadmissibl es» de la ch ute 
elu clroit d 'au teur en communauté. Il re
fu sait cle dépouiller au cas de renoncia
tion de la communauté la femme auteur 
au profit de son ancien mari e t éventuel
lement d ' une n ouvelle épouse. 

Le Tribunal elisait que seu ls étaient 
en trés dans la cornmunau té et demeu
raient acquis à Jamin, le mari, les pro
duits de l'exploitation de celles cle ces 
œuvres publiées avant le mariage, les 
proJ ui b ete l'exploitation au cours elu 
mari ci!<C' constituant des biens réservés 
que Nii,dame Canal devaient garder. 

On se demandait avec curiosité le parti 
que prendrait la ire Chambre de la Cour 
cle Paris s ur l'appel cle cette décision qui 
lui était déférée par le mari. 

L 'Avocat Général .\longibea ux n 'a pas 
hésité, comme l'avait fait son coll ègue 
de première instance, à conclure contre 
la thèse de la Cour cle Cassation ct à cie
mander aux magistrats d 'appel la eon
firmatio·n cle la décision. 

Après plaidoiries de Me Gonfreville, 
pour Jamin, et Me Turpaud, pou r Mada
me Canal, la ire Chambre de la Co1 11' clP. 
Paris, présidée par le Premier Président 
Vill ette, et sur rapport du Conseil ler-
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rapporteur Lebhar, vient de rendre à la 
date du 23 Février 1938 un arrêt de con
firmation sur le principe du droit d'au
teur, dont l'inspiration et la rédaction 
soigneusement étudiées méritent d'être 
retenues. 

L'auteur d'une œuvre artistique ou lit
téraire, dit la Cour, possède sur ce tte 
œuvre une maîtrise absolue; s'i l prend 
le parti de l'exploiter, il a seul le droit 
d'en consentir la publication, l'exécution 
ou la représentation, d'en autoriser la 
reproduction; il res te toujours maître 
d'y apporter des modifications et même 
d'en décider la suppression. 

L' ensemble de ces prérogatives con sti
tue le droit d'auteur, qui prend naissan
ce avec la création de l'œuvre et es t anté
rieur à toute publication. 

Les premiers juges avaient lrès exac
tement et très complètement dégagé la 
notion de ce droit d'auteur qui s'analy
sait dans une simple faculté, inséparable 
de la personne de l' auteur. Il ne rentrait 
dans aucune classification du Code Civil 
et constituait un droit extrapatrimonial. 
Ce droit, par sa nature et en l'absence 
d'un texte formel, imposant une solution 
contraire, ne pouvait tomber dans la 
communauté. Toutefois le droit d'auteur, 
qui ne constituait pas en lui-mêm e un 
bien, pouvait être une source de profits 
pécuniaires; ainsi les biens qu'il engen
drait, lorsqu'il était exercé, tombai ent 
dans la masse commune en tant q ue re
venus sous le régime de la comm unau té 
légale et en tant que produils du l1·avail 
sous le régime de la communau té d'ac
quêts. 
. ll _r~s ultai t de ces Drincipes quo, so us 
le r egune . de Ja com~unau lé, appar le
Jl aien t :oeuls a celle-ci, d'une part, les 
P~'?fits réalisés avant le mariage e t qui 
n etant pas encore J)erçus con stituaient 
de simples créances, et, d'autre part, le 
produit des éditions, rééditions exécu
tio~s ou représentations parues' ou réa
]J sees pendant le mariage. 

La solution pratique était clone la s ui
vante: pour lesœuvres ayant précédé le 
man~g~'. se uls les produits n on perçus 
des edltwns ou exécutions antérieures 
au mariage devaient être compris dans 
l' actif C~l!;lmun. C'était à tor t qu e le juge
m ent deferé avmt englobé dans la com
mun.auté les produiLs de l' exploitation 
cont:nue des œuvres publiées avant le 
man age, alors que ces œuvres avaient 
pu être exploitées au cours d u mariao·e 

li . 0 ' comme e es pouvaJCnt l'ê tre d'ailleurs 
après sa clissolulion. 

En ce qui concerna illes produits per
ç~_s, . l?cndant le mariage, clos éditi ons, 
ree.dltwns ou exécu li ons paru es ou réa
]Jsecs. au . co urs du mariage, sïl s é taient 
tombes clans la commun auté, la Dame 
C~nal !es avait repri s en tant qu e bi ens 
reserves par swte cie sa renonciation à 
l ~ < :ommunaut~ . Il s. devaient donc, à jus te 
~1tr c , comme l avmt retenu le Tribunal, 
etre exc lu s J e la masse commune. 

La ':.our c?n.fi~me donc le jugement en 
ce qu ll a decrde que les droits d'auteur 
de la Dat?e Canal sur ses œuvres ne sont 
:pas e.ntres dans la communauté et n 'ont 
Jamm s ,~e~~é de lui appartenir en pro
pre. !' .lmhrme. en ce qu 'il a déclaré que 
seul s sont entres en communauté et de
meurent acqui s a11 m nri les produits de 
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l'exploitation des œuvres publiées avant 
le mariage qui sont échus ou ont été 
perçus avant la demande en divorce. 

L'arrêt décide que seuls sont entrés 
dans la communauté et demeurent ac
quis à Jamin les produits non perçus, 
avant le mariage, des éditions, rééditions 
ou exécutions antérieures au mariage 
des œuvres de Madame Canal. 

Ainsi la Cour cantonne le profit du 
mari aux produits non perçus, avant le 
mariage, des éditions ou exécutions an
térieures à ce mariage, alors que le Tri
bunal de première instance l'avait con
sacré pour les produits des œuvres pu
bliées avant le mariage, échus ou perçus 
avant la demande en divorce. 

Sur la principale question débattue et 
qui est grosse de conséquences, aussi 
bien pour le Tribunal que pour la Cour, 
le droit d'auteur en tant que source cl e 
produits pécuniaires, res te propre à la 
femme, et le mari, seul bénéficiaire de 
la comm unauté à la suite de la renon
ciation de celle-ci, ne pourra dans l'ave
nir exploiter à son profit les œuvres de 
son ancienne femme. 

Ajoutons que le projet J ean Zay sur 
le droit d'auteur et le contrat ll'éèliLion 
adop te exprcssémen L la solution de la 
Cour de Paris et du Tribunal Civil de 
la Seine en décidant que le droit d'au
t8ur ne tombe jamais en communauté. 

Bibliographie 
SUZJ\~NE GHINBERG el ODETTE SIMON. 

_'\vocn t ~ ù Ja Cour d f' Pari s . - Les etroits 
nou vea u;r ({e la t em llu' maTiéc (Comm en
t wrc Lhconq uc c l. pratiqu e de la loi du 
1 ~ F én ·ier 1\l~~t\ ) . - f.ihnlirie elu ltecu eil 
Sirey, Paris 1\l;!x. 

.E11 unnJysmrl r·éœmmcnt (*) ln u ou velle 
loi fmuçaise elu 1ii Février 1838, qui sup
pnmc en FnuH:.:e .l'incapacité civile de la 
.l'<!ll li1 1C Jna d 0e, 11ous uvons pu donner une 
id é<! de~ clifficu ltés d 'interprétation qui ne 
Hl<.llttfu er oll t [> Us de s11 rgir devant les tribu
n aux, s urtout en n.t ison de l 'inteJ.·dépendan
cc existant entre Ja capadté civile de la 
fe n1 mc mari(•c et l e~ rélgimes mat rimo
lti.u ux. 

De telles difficultés pourraient-e ll es ùe
w curc t· indif.féJ'entes pour l 'Egyp lc ·! Jl est 
d.i.ffici.l e <l e le pe 11sc r, surtout depuis les 
Aecords de Montreu x : bien L!lie le Ptu·le
m ent Français n'ait pas encore ratifi é ces 
ac-cords, ct , par conséqu ent, qu e la FI·un1·e 
n ' <~ i t pas f' lt Cl iCot·r ù opte1· en tre Je niaill
l.im t de ses Tribu11 n.u x Consul a ir es en ma
ti è re de ~ tatnt pcr sur>n e l e t Je tl'ans fed de 
ce~ qu es tions unx T ribun aux Mixtes, ell es 
se pose ront SOl iYCilt devant nos ju ritlicti ons, 
I'On1 111 C e ll es sc posaic11 t pm· Je passé, pHi s
que notre Code CiY.il Egyptien Mixte fait 
(it::p<! tt d rc la cupacit:é de !::l'oblige r de Ja loi 
de la n ati on a lite'~ i1 lwjuell e uppnr·fi cnt Iii 
p c r·sm tn c rtui ··ontructe. La perspr·etivc pc 11 
ugréabl <! que présen tait pont· nos l.ribunuux 
JO.{)tude éventuelle d'nnc nouvel le lo i. él ran 
gôre, su r laqnellc un e jurispruden ce natio
na le n e s'est point cneore form ée, pourrait 
donc parti ell em en t dis paraltre si, dès il. 
p résent, un fi 1 conduetenr était fourni ; a u s
s i bien, conv ient-il en la matière qui nous 
occupe cl 'aceueillir uvee sati sfaction la pn-

( •) V. J . T .M. No. 2344 du 15 Mars 1938. 
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b~ication de l'intéressant comment . , . 
nq ue et pra tique de la loi franç a:I e theo-
F, · · · 1938 d - arse du 18 evner ' û à la collaboratio d . 
deux confrères du Barreau de P~· i , e nos 
Suzanne Grinberg et Odette Sim s, Mes 

,En étudi~~t ce nouveau régime 
011

' 11 , 
d ores et deJa cntlqué en lui repro' cqh on a 
f. · l · . ant de arre pere r e à la femm e la protect' . . 
la ire de la loi a u moment où 1 'on awn tu te
. 'té ugmente· sa capac1 , l es auteu rs s'efforcent ce e 

dant de ~ou.Llgner le progrès accom . 1Y n
sont des JUristes, mais ce sont cles fp L Ce · · emmes 
aussr et avant tout: comment s'étom1e. · 
0 d . ' "• l 1 att
. n . e. "?li I appe er sous leur plume " tou-
tes les lc\ch e tes, les tyranmes ou les ·t , · 
t d 

. . . U!pt-
u es m asculmes, dont les femmes de· . . ~00~ 

v ues de protectiOn maritale réelle ct d 
~rotection effective de la loi ont été les vi c~ 
trmes n ? 4.0 % des femmes mariées sont 
actuellement en France, d'après les s· L t· . 

· · ff · · 11 · a 1 s-ques ~. rc1e es, ~cs femmes qui traYa ill c· nt. 
Ju~qu 1c1, " la lm les bnmait n, cette vieil! 
Lm de 1801 qui n'ava it" pensé qu'a ux rem~ 
m es vrvant dans la dépendance mD t{~l'ic lle 
du mar1 n. 

,,U y avait donc quelque chose à ck mg01 .. 

C est fa tt. Le pnncrpe de la capacil é ··i \ile 
de lu femme mariée est posé. Pom· le sur
p lus, 11 la j ur ispruclencc se fixent "· t:• ·ltt 11e 
IUL se ra pcut-0Lr e pas toujom·s tri•:-J Jur ·ilc 
parce qu'il est bien des points ol1 lu lni '''·d 1 ~ 
par om ission. Nous eu avons cléjü ,;igna lé 
quelques-uns en ces colonnes. :\ r>11'i !!\• 
J.'?viencl1·ons, _donc pas. s inon potu· not!s 
fcl!crter de 1 elémen t de elarté appot·l,·· dans 
ce dom a in e par l'ouvrage de ~les :-; 11/rlllne 
GrinlJerg ct Odette Sim 011. Apri:s 1•·,. ,·.,n
séquences juridiques de la loi, les a11lcms 
en cxami.nent les applicatious prali .,ues. 
E ll cs étudient ensuite, cl' un e fw:u1 , plus 
spéciale, les droits de ln l'emlll c fLl i""'" du 
commerce ou exerçant une proress iol!. uin
s i que les dispositions concerTWJtt 1<1 i<''tlllle 
en instan ce cle séparation de cmp~ .. 11 de 
divorce. Les textes no uveaux soni ,··,lrtirl•s 
par le rapproch ement des textes nwir ·it'. 
san s oubli er Le s cil'cnl a ircs ùlf.n nr,··I<Jii, ,., 
elu Garde des Sceaux c t d 'oppo l ~lti l> '' ''i'
pels des travaux préparatoires. t :,., .J,·,
niers matériaux ne seront pas Jp,; lt'··'n-; 
uti les: " Vou s vous en êtes ins pin·.,-., !··ntr 
présenter des solutions sages et .i''" ''"'· je 
n e p uis que m'y l'a llier"· - ,··a il <lit\ 
auteurs, cla ns une le f:lr-e-préfacc . . \1. l':ltll 
Matter, Prem ·ier P résid f'nt honot< tir•· ti •· la 
Cou r cl e Cassation. Et cl 'a jmrter. 11111 r ,;:~11' 

rappeler, lui a ussi, q ue la tùchc d<' >< lt·il>~l
ua nx n e se ra pas des pln s a isées. ,.1 ltUll 
snus faire eonfïm Jr·c i1 " l'ingéniu,;il ···" tlt~ 
ses anciens collègnes : " Votre com mc1tlili1r 
fnci litern au Tr·ibuna l e t ù ses ('ollii l>ur:t
teurs l' étude de la loi nouvelle. c t d n11~ le 
meilleur esprit n. 

Agenda du Plaideur 
- 1; a ffu i 1·c The Calico PTin l crs . 1 s.< . 1./d. 

c. JI. s . . \ât's ,r; Cie, dont. nous axo ns r<~ ~:;.l, '~ 
compte rl a 11 s notre :'-Jo. 205;) du !l Mn 1 J .• >h 
sons le t itre " Tiss us imprim és "· a été J11'1t 
déc 1<! 20 conrant denwt la l rc C ll <lllll>r<~ r •' 
la l.our. Arrêt à huita ine. 

- T.' a ffa ir<! M. F. L éV1f e. lJanqllt :\•': 
tionale de Gn'ce, qu e twus a \·ons t ·a~ p n;;\ ~;~. 
clan s notre No . . 21B8 .dn Hl NO\-ell1bl e ·.;~' 
sous le ttt.re " L'a ffm re de la Banque C.! , 
. . . t d ' ' '' )l ·t ] '1 "/f])l l'l E'lît n, a ppelee le 21 C'O ll1'3.n · C " , \,~<ill 

Chambre de la Con t', a sub1 une t emJ .. C 
n Jnin proel1a in. 
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ADJUDICATIONS PRONONCEES 
.A.u Tribunal du Caire. 

At<diencc du 16 A.v ril 1938. 
- 7 fed.. 7 kir. et 17 sah. pa r incl. da ns 

55 fee!. , 11 !<ir . et 20 sah . s is à Abnoud, Ma r
Jw.z et Moudir ieh de K éneh, en l' expropria
tion Dunque Mis r c. Ebeid Isk undar Ebeid, 
adjugés i.t Chawlü Philibbos Sawü·ès, a u 
pl'ix de L.E. 480; frais L.E. 48,370 mill. 

- Terrain de 733 m2 16 c.:m.. avec les 
cons tr uction s y élevées, s is au Caire, r ue 
A!Jdel Aziz Nos. 13 e t 15, section Abdine, 
Clüakhet El Sa ha , en l' expl·opria tion Crédit 
Foncier Egy ptien c. Hoirs Abdalla h bey 
Husse in Hegab, urljugés à :'\.bbns Al y Mo
Jlamed E 1 J s l<andurani, a u pl'ix de L.K 
10500 ; frai s L.E. H1 ,UG5 mill. 

- Terra in de 259 m 2 90 cm.. avec les 
constru ctions y élevées, sis a u Caire, r ue 
;:;ulam a No. 6, Chia khet El Louba di el1 , dis
trict de Sayeda Zeina b, en l ' expropria tion 
Georges Ar was c. Hassan Fahim El Toun
c; i, a djugés à Hen eina veuve Rizkalla Ar
\vas, au prix de L.E. HO; fra is L.E. l13 
r t 470 mill. 

- Les 2j3 par incl. dans un immeuble, 
trnain et cons tr uction s , de 612 m2 80 cm ., 
::; is à Héliopolis, en l 'expr opr ia tion R.S. Ni
colas Diab Sons c. Nefissa Han em , fille de 
fe u Ra dou an bey F a hmy, a djugés i.t Ma rie 
Saleh Ta ka oui, au prix de L.E. 1500; frai s 
L. E. 57,460 mill. 

- Terrains de 1446 m2 50 cm., sis iJ El 
Znwia El Hamra, :VIurkaz Da w ahi Ma sr 
(Gali oubieh ), en l' exp ropr ia tion David Ben
,; imon c. Ha gop Ohan essia n, adjugés à Hen
ri H. Sa l<akini, a u prix de L.E. 550; fra is 
L E. 51 ,960 mill. 

- Terain de 599 m2 64· cm. , -avec les 
c- onstruction s y élevées, sis à El Za wia El 
Harn ra, Markaz Dawalü Ma sr (Galioubieh ), 
r n l' expropria tion Dnvid Ben simon c. Cha
ker Ahmnd El Guincli et Ct s, a djugés à 
Henri H. Sa k akini, au pr ix de L E. 320; 
fm is LE. 28,905 mill. 

- 156 fcd ., 15 kir. e t 7 saiL sis à Nahi et 
E l Cheikh Ha ssan , Mark az Béni-Ma za r (Mi
tl ieh), en la ,~ ente volonta ire Hoirs de feu 
1 :r orges T\: nni skeri, ndjugés ù: l. ) E zz El 
ll il1 e Ibra him Nadin1 ct 2.) Jbrn him Hassnn 
t: il an c tn , le 1e r ù ra ison des 2j 3 et le 2m e 
;' t ra ison dn l j3, au pr ix de L.E. 1600; fra is 
l .. K 33, 6()5 mill. 

- 16 fecl., 14 ki r . et 18 sah. s is ü Chol
l; nm. Ma rknz Béni-Mazar (Minieh), en l 'ex
pro priation Otton D!'osso c. Mabmoud Mo
li a m ed Abdel Latif El Sayed, a djugés à Aziz 
Bn lwri, au pri x de L..E. 800; fra is L.E. 45 
r t ()15 mill. 

- l7 fed., tl kir. et 5 sah. sis à Kom Be
ru . .\la1·k a z Embnbelt (Guizeh), en l' expro
pt·i nt.i on Elise Cat.a la no, veuve Habib Ba
hnri. c. Aziz Ba h n ri , a djugés à la poursui
\-alltc, a u pri x cl e L.E. 600; frais LE. 37 
e t 115 mill. 

- TerTn in de 573 m2 55 cm., avec les 
l'Onstructions y élevées, s is aux Oasis d'Hé
liopolis. en 'l' expropriation Yervantoukie 
Ka r nlam a.i c. Hoirs Isaac Meller, adjugés 
à Isabell e Ba ida fille de feu Nicolas Elia, 
nu p r·ix de L.E. 1400; frais LE. 65,030 mill. 

- 15 fed .. 11 kir. et 12 sah. sis à Garabie, 
i\ In rkaz Béni-Mazar (Minieh), en l'expro
pria tion Ra hmin Isaac Lichaa. c. Mohamed 
Moha m ed Tolbn, a djugés au poursuivant, 
cn1 prix de L.E. 450; frais L.E. 107,925 mill. 

- 40 fed. sis à El Ba rki, Markaz El 
Fachn (Minieh), en l 'expropriation The 
Lnnd Bank of Egypt. c. Khalil Ibrahim Gad 
El Ma wla, interdit sous curatelle, adjugés 
à la Banque Misr, an prix de L.E. 2750; 
frais LE. 300,960 milL 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

- Ten a ill de l:l-15 m:!, avec les construc
t ions y élc \·ées, s is à Héliopolis , en l'expro
pl'iation Tlie Cair o Electric Ra.ilways & He
liopolis Ouses Co. c. Jacques Goldstein, a d
jugés ù Sunti be.v Sabongui , a u prix de 
L.E. 3000; fra is L.E. 84.970 mill. 

- Terra in de 95 m::>, avec les construc
tions y élevées, si::; au Caire, chareh Mo
b arrent Bey No. i9, Boulac.:, en l 'expropria 
tioll Hube rt Bé ranger c. Ahmed Za ki Mo
h a m ed Aly Gohar, adjugés au poursuivant, 
au p rix de L.E. 470; frnis L.E. 31,035 mill. 

- Te rTa in <l e 102 111 2 lü c.: m., avec la mai
sou v éle,·éc. sis au Caire, ch ar eh Halaket 
El SÏu11ak El h .ndinm No. 11, en l' expro
pria tion Moïse Pinto c . . \hmed Ibrahim, a d
jugés au pours uivnnt, au pr ix de LE. 80; 
frai s I .. E. 2\l,!t-35 mill. 

- 1 .f' l j 3 pm· incl. soit 318 rn2 33 cm. 
duns uuc m a ison élevée sur 955 m2, sise à 
Tahta , m ùm e Ma d:: nz (Gui rgu eh ), ru e El 
Meh atta Nos. l ct 12, en l' expropria tion 
Alexandre Zissimopoulos et Cts c. Nassif 
Kozman, a djugés à P ayez Saïd Cheha ta, au 
prix de L.E. lOO; fra is LE. 43,570 mill. 

- 3 fccl.. U l<ir. et 8 sah. sis à Nazlet Al y, 
Ma rlm z Ta hta (Guirgueh ), en l' expropria
tion Abdel Meguid Gouda Solima n c. Ab
del Aa l Abda ll a , adjugés a u poursuivant, au 
prix de L.E. 270; frais L.E. 91,812 mill. 

- l fed ., 8 ki r . e l15 sa h. e l d 'après l 'éta t 
d 'Arpenta ge 1 fed .. , 1l kir:.. e l 14 sah. ind. 
dan s 2 fed., 22 kir. c l 21 sah. sis il K 11 fr· 
Mahfouz , Markaz Sennoures (Fayoum ), en 
l' expropria tion Société Anonym e Agricol e e t 
Industrielle d 'Egypte c. Hoirs i\.bdel Azi z 
Moham ed El Dinnri , a djugés i.t la poursui
vante, au p r ix de L.E. 50; frais L.E. 19,0'15 
mill. 

- Ten aiu de 318 m2 70 cm. , avec les 
con s truction s :-~ élevées, s is au Ca ire, <'t 
Darb El Gu r did , kism El Sayedn Zein a.b , en 
l' expropria tion Morsi Mohamed Moham ed 
Abdel vVa hab, c. Hoil's El Ha g Abdel Aa l 
Soliman El Miknou el, a djugés au poursui
vnnt , nu p1·ix de LE. 2000; fmis L.E. -1·3 
et 600 mill. 

FAILLITES ET CONCORDATS 
Tri bun al du Caire. 

JuJZe-Commissai.re: M. AfiMEtl SARorT. 
Réunions du 14 Avril Jf).18. 

FAILT .JTES EN COURS 
Mohamed et Ibr·ahim Badaoui Oreili. 

Synd. Zaphiropoulo. Renv. 1re réunion Sep
tembre 1938 en cont. opér. liquid. 

Amin Kelada. Liquid. J. Ma tossian. Eta t 
d 'union dissous. Renv. dev. Trib. au 23.4.38 
pour levée mesure garde. 

Barsoum Kelada. Liquid. J. Ma tossian. 
Etat d'union dissous. Renv. dev. Trib. au 
23.4.38 pour levée mesure garde. · 

Mohamcd Ar·afa Aguiza. Liquid.S. Iskaki. 
Renv. 2me réunion Septembre 1938 en cont. 
opér. liquid. 

Hassan Aziz El Hindi. Synd. Mavro. 
Renv. 1re réunion Juillet 1938 pour vérif. 
cr., conc ., union ou clôt pour insuff. d'actif. 

Hillel de Picciotto. Synd. Mavro. Renv au 
9.6.38 pour vérif. cr. et dev. Trib. au 14.5. 
38 pour cont. vérif. cr. 

Hussein About Ela Afifi. Synd. Mavro. 
Renv. 2me réunion Juillet 1938 pour vérif. 
cr. et rapp. déf. 

Mohamed et Ahmed Khalifa. Synd. Jéro
nimidis. Renv. 1re réunion Juillet 1938 pour 
conc. ou union ou clôt. pour insuff. d'actif. 

7 

Feu Chenouda Sawirès. Synd. Mavro. 
Renv. lre réunion Juillet 1938 pour avis cr. 
sur modif. modal. paiem. cr. hypoth. de la 
Barclay 's Bank, pour v érif. cr., conc. ou 
union et att. issue procès. 

Abdel Azim Abdallah El Kadi et Abdel 
Hakim Hamed El Kadi. Synd. Jéronimidis . 
Renv. lre réunion Juillet 1938 en cont. vé
rif. cr. et r app. déf. 

Mohamed Mahmoud El Leissi. Synd. J é
ronimidis. Renv. lre r éunion Juillet 1938 
pour conc. ou union. 

Aly Ahmed Chaaraoui. Synd. J éronimidis. 
Renv . lre r éunion Juillet 1938 pour vérif. 
cr., conc. ou union. 

Hassan Ahmed Farau El J(ababgui. 
Synd. J éronimidis. Etat d 'union dissous . 
Renv. dev. Tr ib. au 23.4.38 pour levée m e
sure garde. 

Nessim Ibrahim. Synd. Jéronimidis . Renv. 
lre réunion Juillet 1938 pour v érif. cr . e t 
r app. déf. 

Fahmy Ayoub. Synd. J éronimidis. Renv. 
dev. Trib . au 23.4.38 pour nom. synd. déf. 

Abdel Fattah Oteifa. Synd. Alex. Doss . 
Renv. 2me réunion Août 1938 pour rapp. 
sur investig. , pour r edd. déf. comptes e t 
diss . union. 

Hag Mohamed Harazem. Synd. Alex. 
Doss . Renv. 1re réunion Juillet 1938 pour 
r edd . déf. comptes et diss. union. 

Alexandr·e Badr·an. Synd. Alex. Doss . 
Renv. 2me r éunion Août 1938 pour prod . 
r cdd . comptes anciens liquid. 

Sayed Soliman Zoghla. Synd. Alex . Doss. 
Renv. au 16.6.38 pour conc., union ou clôt. 
pour insuf. d'actif. 

Ahmed Ammar Gomaa. Synd. Alex. Doss . 
Renv. 2me réunion Juillet 1938 pour vérif. 
cr. , dosint. greff e ou clôt. pour insuff. d'ac
tif. 

Jacques Alber·t Gabbai Juda. Synd. Alex. 
Doss. Renv . 2me r éunion Août 1938 pour 
v érif. cr. et rapp. déf. 

Fadl Tohami Abou Gameh. Synd. Alex. 
Doss . Renv. dev . Trib. au 23.4.38 pour nom. 
syncl . déf. 

Costandi Farag. Synd. Ancona. Renv. au 
1er.6 .38 en cont. vérif. cr. , conc. ou union. 

Mikhail Helmi & Co. Synd. Ancona. 
Renv. 1re r éunion Juillet 1938 pour conc. 
ou union. 

Hosni Hassan Abdel Al Nagdi. Synd. An
cona . Renv. 1re réunion Juillet 1938 pour 
v érif. cr. et r app. déf. 

Domenico Limongelli. Synd . Hanoka. 
Renv. au 1er.l2.38 en cont. opér. liquid. 

Robe1·t Biancardi. Synd. Hanoka. Renv. 
lre réunion Juillet 1938 en cont. vérif. cr., 
conc. ou union et pour solution success. 
Biancardi. 

Osman Darwiche El Sawaf. Synd. Hano
ka. Renv. au 8.12.38 pour a tt. issue appels. 

Zoya Génadri. Synd. Hanoka. Renv. 1re 
réunion Juillet 1938 pour conc. ou union. 

CONCORDATS PREVENTIFS EN COURS. 
Guindi Bichai et Bacha Bichai. Surv. 

Alex. Doss. Renv. au 19.5.38 pour vente cr. 
Les Fils de Isaac M. Cohen. Surv. Hano

ka. Renv. dev. Trib. au 23.4.38 pour hom. 
conc. 

R.S. Ebeid Abdel Malek et Yacoub Her-· 
mina. Surv. Hanoka. Renv. dev. Trib. au 
30.4.38 pour retrait bilan. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixteou•: 

à Alexandrie, 3, rue di! la Gare du Caire, 
au Caire, 27, .r11e Soliman,, Pacha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade!, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Dimanches) 

(HORAIRE D'HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
etre retirés aux m êmes heures, dès le lendemain 
rie la publication. sur présentation du. récépissé 
provisoire de dépôt. 

Nos Bureaux e t notre Impl"imerie se
ront fe:m1és le Lundi de Cham-El-Nes
sim. 

Nous prions donc Messieurs les An
nonciers de bien vouloir prendre leurs 
m esures pour déposer leurs manuscrits 
ou retirer leurs justificatifs en temps 
utile. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 9 Avril 1938. 
Par rrhe Land Bank of Egypt, société 

anonyme ayant siège à Alexandrie. 
Contre le Sieur Hassan 1\halifa, fils 

d 'El Cheikh Ibrahim Khalifa, proprié
taire, égyptien, domicilié au Caire. 

Et contre les Sieurs eL Dame: 
1. ) Ibrahim Mohamecl Bassiouni Dou-

nia. 
2.) Nafissa Ahmed Soliman Dounia. 
3.) El Azab El Azab Fayed. 
Tous trois propriétaires, égyptiens, 

domiciliés les 2 premiers à Massh ala, 
district de Santa (Garbia), et le 3me au 
Caire. 

Tiers détenteurs apparents. 
Objet de la vente: 7 fcddan s et 23 ki

rats de terrains cultivables sis aux vil
lages de Masshala et El Bedenganieh, 
district de Santa (Garbia). 

Mise à prix: L.E. 1!50 outre les frai s. 
Alexandri e, le 22 Avril 1938. 

Pour la poursuivante, 
468-A-821. Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 211 Mars 
1938. 

Par: 
1.) Le Sieur Bichay Ghattas, fil s de 

Ghattas, petit-fils de MalaLi, propriétai
re, égyptien, domicilié à Alexandrie, rue 
Ragheb Pacha No. ·'!. 

2. ) La Maison de commerce mixte 
Sobhi N. Mina & Co., ayant siège à Ale
xandrie, place Molwmed Ali No. 3. 

Contre les Hoirs de feu la Dame Azi
za Hanem Erfan, fille de feu Abdel Latif 
Bey Erfan, savoir: 

a) Aziz Bey Rasmi , fil s de Abbas Bey 
R asmi, son époux, 

b ) Sobhi Erfan, son frère, fils d'Abdel 
Latlf Bey Erfan. 

Les annonces remises jusqu'au Marrtl de chaque 
semaine peuvent paraltre dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraltre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu· au Samedi peuvent paraltre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les Intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et dl;l préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraltre dans tes délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

Tous deux propriétaires, égyptiens, 
domiciliés à Alexandrie, le ier quartier 
Moharrem-Bey, rue Maamoun No. 7, et 
le 2me rue Tigrane No. 50. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 6 Mai 1933, transcrit le 
31 Mai 1935 sub No. 2366. 

Ohjet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain de la super

fici e de 3780 m2, sise à Alexandrie, rue 
El Maamoun 1 o. 7, ki sm Moharrem-Bey, 
quartier Moharrem-Bey, ensemble avec 
la villa y élevée, a insi que les accessoi
res et dépendances, salamlek, écuries et 
autres. 

Mise à prix: L.E. 2300 outre les frais 
taxés. 

N.B . -Pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des Char
ges déposé au Greffe. 

Alexandrie, le 22 Avril 1938. 
Pour les poursuivants, 

395-A-801 V. Rodriguez, avocat. 

Suivant procès-verbal du 2 Avril 1938. 
Par le Crédit Foncier Egyptien, socié

té anonyme ayant siège au Caire. 
Contre les Hoirs de feu El Cheikh Sé

lim Soliman, savoir: 
1.) Aicha, fill e de Hassan Tahssine, sa 

veuve. 
2.) Mohamed El Saghir Sélim Soli

man. 
3.) Fardas Sélim Soliman. 
Ces trois pris 6galemcnt en qualité 

d 'héritiers de leur fille et sœur Fatma 
Sélim Soliman, de son vivant fille et hé
ritière d udi t défun L. 

4.) Mohamed El Kébir Sélim Sol iman. 
5.) Abdel Hamid Sélim Soliman . 
6.) Tewfik Sélim Soliman. 
7.) Rahma Sélim Soliman. 
Ces quatre pris également comme hé

ritiers de leur mère Dame Moltazima 
Mohamed Rabih, de son vivant héritière 
de son époux le dit défunt et de sa fille 
Sarari Sélim Soliman, cette dernière de 
son vivant héritière de son père feu Sé
lim Soliman précité. 

8.) Ahmed Sélim Soliman. 
9.) Docteur Hamed Sélim Soliman. 
Ces huit derniers enfants dudit défunt 

Sélim Soliman. 
10.) Ahmed Mostafa El Masri, h éritier 

de son épouse feu F atma Sélim Soliman 
prénommée. 

ii. ) Mohamed Aly El Hefnaoui, époux 
et héritier de feu Sarari Sélim Soliman 
prénommée, pris également comme tu
teur de ses enfants mineurs: a) Tawhi
da, b) Rahma, c) Abdalla, d) Aly et e) 
Hamed, issus de son mariage avec sa 
dite épouse, les dits mineurs pris corn-

Le texte des annonces doit être remis en d 
le premier exemplaire portant la signatu OUble, 
déposant, et le second exemplaire portant sore dll' 
en toutes lettres. n nom• 

L'Administration du <s:J ournal» décline toute 
ponsabtlJté pour les manuscrits qui ne seraient rel!. 
remis directement à ses guichets et dont la Potnt 
tion ne serait point justifiée par' un récépiss/~cep. 
numéroté et détaillé portant la griffe de l' daté, 
nistrateur et le visa du caissier. a lill· 

Les annonces sont classées par rubriques t 
villes. e Par 

, Cepe~aant on est prié de TOUJOURS CONSU 
'I ER, a la fin du classement, la rubrique s . Ir 
contenant les Annonces urgentes reçues tard· Péc,ale 
et insérées en DERNIERE HEURE. Ivement 

me héritiers tant de leur mère précité 
que de leur g~ancrmère feu Moltazim~ 
Mohamed Rab1h C.J -cl essus qualifiée. 
. .Tous les s us1:.?~més propriétài rcs, 
egyptien~, d.omJcJlies les 3 premier" et 
le iOme. a Z1fta, le Hme a Farsis ct les 
autres .a Kafr Fars1s, district de Zifla 
(Gharb1eh). 
~bjet de la vente: 17 fedclan s, 8 ki ra ts 

e t 8 sahmes et d'après les nouvelles opé
ratwns cadastrales 16 feddans, 13 ki n\l~ 
et 14 sahmes de terrains sis au Yill ao·e 
de ~afr .Far~is, di strict de Zifta (Garh i~) . 

Mise a pnx: L.E. 1090 outre les fra is. 
Alexandrie, le 22 Avril 1938. 

Pour le poursuiYanl, 
467-A-820 Adolphe Romano, a\'oca t. 

Suivant procès-verbal du iG .\l'l'il 
1938. 

Par le Sieur Georges Zacaropoulos, 
èsq. de séquestre judiciaire des bien~ de 
la succession Youssef Bey Ahnw 1 El 
Menchaoui & Cts. · 

Contre les Sieurs: 
1.) Mohamecl El Gohari El \len· 

chaoui, débiteur, demeurant à T anla h. 
2.) Abdel Wahab El Khatib, li er:-: dé

tenteur, demeurant à Zimam i\'ahi !'l Ba l· 
kim (Gharbieh). 

Objet de la vente 8 feclclans, J;) kira ls 
et 5 sahmes indivis dans 139 fecld an:-:. l7 
1\irats et 1.4 sallmes sis à Zimam \! il 
Yazid, Markaz Santa (Gharbi ell ). 

Mise à prix: L.E. 400 outre les fril i3. 
Alexandrie, le 22 Avril 1938. 

Pour le poursuivan t C:·~•r .. 
-150-A-803. A. Zacaropoulo', il\'' al. 

Dn procès-verbal rl ressé le l :2 \nil 
1938, R.G. 306/63me A.J., la S.A.E. ! :i~a
rettes Nestor Gianaclis, ayant son :-ii·?e 
au Caire e t clomicilc élu à Alc:\:andl'IC 
en l'étude de Me Christophe P. J\\Til~ is. 
avocat à la Cour, a rléposé le Cah il'l' rl ~s 
Charges, pour parvenir à la vcn.lc i'orN'C 
en un seu l lot, d'une parcell e ti c !l' l'· 
rain de la superficie de 160 p.c., H\'C'i' la 
maison y élevée, composée d'un rc:z :tic
chaussée et cle deux chambres SIIJWI' lt'll · 
res, le tout sis à El IIaclara, r11C El \[n:'· 
taine No. 30, ki sm !\.1oharrem-Bey, 1 ioll · 
vernorat d'Alexandrie. 

Tels que les dits biens sc pourstli\'l' '1l 
et comportent sans a11cune exccp!I nll 11 

r éserve. . 
Saisis à l'encontre des Sieurs cL nnnl: · 

1.) Ibrahim Mallmoncl Abdou , .2. ) \1 ~\~: 
san Mahmou cl Abdou, 3.) Mountr~ l\ ~ .. , 
moud Abdou tous trois propne!Hll l: 
locaux domiciliés à Alexanclric, cl<111

" ' . . · ' "Ill" 
leur propriété ci-haut mentwnr:ee, lJI'C 
vant procès-verbal elu 15 Dercnl 
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1937, huissier D. Chryssanthis, transcrit 
au Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte d'Alexandrie, le 2 J anvier 1938 
sub No. 5. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 100 outre les frais. 
Alexandrie, le 22 Avril 1938. 

Pour la poursuivante, 
486-A-839. Ch. P. Kyritsis, avocat. 

Suivant procès-verbal du 9 Avril 1938. 
Par The Land Bank of Egypt, société 

anonyme ayant siège à Alexandrie. 
Contre le Sieur Aly Fawzi El Doghei

di, propriétaire, égyptien, domicilié à 
Kherbe ta, district cle Kom Hamada (Bé
héra). 

Obje t de la vente: 9 feddan s, 1 kirat 
et 16 sahmes de terrains cultivables si
tués au village de Biban, clistricL de Kom 
Hamada (Béhéra) . 

\'lise à prix: L.E. 1130 outre les frais. 
Alexandrie, le 22 Avril 1938. 

Pour la poursuivante, 
410-A-823. Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal elu 2 Avril 1938. 
l:.ar The Land Bank of Egypt, sociéLé 

anonyme ayant siège à Alexandrie. 
·Contre le Sieur Nagui Abclalla El Bar

kouki, propriétaire, égyp Li en, domicilié 
à Minie t Ganag, district de Dessouk 
(Gharbieh). 

Et contre le Sieur Mohamecl Moha
med Aly Bechr, de Mohamed Aly Bechr, 
propriétaire, égyptien, domicilié à J\tie
lJallet Diay, district de Dessouk (Ghar
bieh), tiers détenteur apparent. 

Objet de la vente: 11 feddans et 15 ki
rats de terrains cultivables situés aux 
villages de Mehallet Diay wa Kafr El 
Kheir et El Safia wa Mit El Hamid, dis
trict de Dessouk (Gharbieh) . 

\ !lise à prix: L.E. 1800 outre les frai s. 
Alexandrie, le 22 Avril 1938. 

Pour la poursuivante, 
169-A-822. Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 16 Avril 
1938. 

Par Jacques Albert Farah, fils de feu 
:-\bramino, petit-fils de Pinhas, citoyen 
Ilalien, demeurant et domicilié à Cleo
patra-les-Bains, Ramleh (banlieue d'A
lexandrie), derrière Ja rue Rouchdy Bey 
?\o. 4 et électivement au cabinet de Me 
l'vlarcel Salinas-Agos tini, avocat à la 
Cour. 

Contre Vito Croce, fils de feu Nicolas, 
petit-fils de feu Vito, propriétaire, ita
lien, demeurant et domicilié à Alexan
drie, dans sa propriété sise rue sans 
nom reliant la route de la Corniche à la 
rue Armant (s tation Cleopatra). 

Objet de la vente: 106 p. c. et 760 cm. 
de terrain avec toutes les constructions 
y élevées soit un r ez-de-chaussée, sis à 
la rue sans nom conduisant de la route 
de la Corniche à la rue Armant, kism 
:rvioharrem-Bey. 

Pour plus amples renseignements 
consulter le Cahier des Charges déposé 
au Greffe. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Alexandrie, le 22 Avril 1938. 

Pour le requérant, 
394-A-800. M. Salinas-Agos tini, avocat. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Suivant procès-verbal du 6 Avril 1938. 
Par The Land Bank of Egypt, socié té 

anonyme ayant siège à Alexandrie. 
Contre les Sieurs et Dames: 
A. - Hoirs de feu Saad Youssef 

Sidhom, savoir: 
1. ) Iskandar, son fils, pris également 

comme tuteur de ses neveu et nièce m i
neurs, savoir: a) Moungheda et b) Zaki, 
tous deux enfants et héritiers de feu 
Sidarous Saacl Youssef, de son vivant 
héritier de son père le susdit Saad Yous
sef. 

2.) Salib Saad Youssef. 
3.) Youssef Saad Youssef. 
4.) Guirguis Saacl Youssef. 
3. ) :\Iarie Saacl Youssef. 
6. ) Demiana Saacl Youssef. 
Ces cinq enfants elu dit feu Saad Yous

sef. 
B. - Hoirs de feu Siclarous Saacl Yous-

sef préqualifié, savoir: 
7.) Mariam. 8.) Antoun. 9.) Salib. 
Ces trois derniers enfants elu dit défunt. 
Tous propriétaires, égyptiens, domi-

ciliés le 3me à Kom El Bassal, le 4me à 
Kom Aboul Ismail et les autres à Ezbet 
Saad Youssef, ces trois villages dépen
dant de Deir Ams, district de Abou Hom
mos (Béhéra). 

Obfet de la vente : 10 feddans, 7 kirats 
et 8 s·ahmes de terrains cultivables situés 
au village d'El Sakhra, district d'Abou 
Hommos (Béhéra). 

Mise à prix: L.E. 570 outre les frai s. 
Alexan drie, le 22 Avril 1938. 

Pour la poursui van te, 
471-A-824. Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 6 Avril 1938. 
Par The Land Bank of Egypt, société 

anonyme ayant siège à Alexandrie. 
Contre les Sieurs et Dames : 
A. - Hoirs de feu Mohamecl El Bou-

ki ou El Bouhi, savoir: 
1.) Khaled. 2.) Youssef. 
3.) Abdel Baès. 4.) Steita. 
Tous les quatre enfants dudit défunt. 
B. - Hoirs de feu Hassan El Bouki ou 

El Bouhi, savoir: 
5.) Mohamed. 
6.) Aly, pris tant en son nom person

n el qu'en sa qualité de tuteur de son 
frère mineur Ibrahim Hassan El Bouki 
ou El Bouhi. 

7.) Fatma. 8.) Néfi ssa. 9.) Om El Saad. 
Ces 5 derniers ainsi que le mineur en

fants dudit feu Hassan El Bouki ou El 
Bou hi. 

C. - Les Sieurs: 
10.) Aly El Bouki ou El Bouhi. 
11.) Omar Aboul Seoud de Soliman, 

pris ·tant en son nom personnel que 
comme père exerçant la puissance pa
ternelle sur son fils mineur Chaaban. 

12.) Aly Aboul Seoud, fils de Omar. 
13.) Mohamed Aboul Seoud, fil s de 

Mohamed. 
14.) Ibrahim Omar Aboul Seoud, ce 

de-rnier pris en sa qualité de caution so
lidaire et hypothécaire. 

Tous les susnommés propriétaires, 
égyptiens, domiciliés à Chabas El Malh, 
district de Dessouk (Gharbieh ). 

Objet de la vente: 30 feddan s réduits 
par suite de la distraction de 7 kirats 
et 8 sahmes expropriés pour utilité pu
blique à 29 feddans, 16 kirats et 16 sah
mes de terrains sis au village de Cha-

9 

bas El Malh, district de Dessouk (Ghar
bieh). 

Mise à prix: L.E. 1200 outre les frais. 
Alexandrie, le 22 Avril 1938. 

Pour la poursuivante, 
500-A-853 Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 6 Avril 1938. 
Par The Land Bank of Egypt, société 

anonyme ayant siège à Alexandrie. 
Contre les Sieur et Dames: 
1.) Fatma Abdel Rahman Khattab dite 

aussi Toma. 
2.) Alia Abdel Rahman Khattab. 
3.) Abdel Rahman Khattab, père des 

précitées, pris en cette quai ité et comme 
tel exerçant la puissance paternelle sur 
ses deux filles susnommées pour le cas 
où elles seraient encore mineures. 

Tous les susnommés propriétaires, 
égyptiens, domiciliés à Alexandrie. 

Objet de la vente: 75 fedclans de ter
rains cultivables situés au village de 
Baslakoun et actuellement d'après le 
procès-verbal de saisie immobilière clé
pendant de Kom Echou, district de Kafr 
El Dawar (Béhéra). 

Mise à prix: L.E. 1400 outre les frais. 
Alexandrie, le 22 Avril 1938. 

Pour la poursuivante, 
497-A-850 Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 23 Mars 
1938. 

Par la Dame Agapi Emm. Diamanti
dis. 

Contre la Dame Angelique, veuve 
Christo Vamvacaris, propriétaire, hellè
ne, domiciliée à Alexandrie, rue Paolino 
No. 1 A. 

Objet de la vente: la m oitié par indi
vis dans un terrain de la superficie de 
1085 p.c., avec les constructions y éle
vées, consistant en une m aison d'habi
tation à 2 étages, sise à Alexandrie, rue 
Paolino No. 1 A. 

Pour le surplus consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 650 outre les frais. 
Alexandrie, le 22 Avril 1938. 

Pour la poursuivante, 
H. Georgiadis et S. Georgitsis, 

503-A-856 Avocats à la Cour. 

Suivant procès-verbal elu 6 Avril 1938. 
Par The Land Bank of Egypt, société 

anonyme ayant siège à Alexandrie. 
Contre les Sieurs: 
i. ) Aly Mohamed El Zalabani. 
Déb iteur principal. 
2.) Mahmoud Abdalla Abdel Hadi El 

Kholi. 
3.) Abdel Hamid Abdalla Abdel Hadi 

El Kholi. 
Tiers détenteurs apparents. 
Tous les trois propriétaires, égyp

tiens, domiciliés à Dessounès Om Dinar, 
district de Damanhour (Béhéra). 

Objet de la vente: 9 feddans, 21 kirats 
et i sahme de terrains cultivables situés 
au village de Dessounès Om Dinar, dis
trict de Damanhour (Béhéra). 

Mise à prix: L.E. iOOO outre les frais. 
Alexandrie, le 22 Avril i938. 

Pour la poursuivante, 
496-A-849 Adolphe Romano, avocat. 
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Suivant procès-verbal du 9 Avril 1938. 
Par The Land Bank of Egypt, société 

anonyme ayant siège à Alexandrie. 
Contre le Sieur Costi ou Constantin 

Vinga, fils de Pierre, de Jean, proprié
taire, sujet hellène, domicilié à Ramleh, 
station Moustafa Pacha. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot: un immeuble situé à Ram

leh, banlieue d'Alexandrie, station 
Moustapha Pacha, No. iO rue Garstin, 
à l'angle de la rue Aly Pacha Zu lficar, 
kism El Rami, d'une superficie de 4030 
p.c., sur partie de laquelle se trouvent 
élevées deux maisons d'habitation. 

2me lot: 109 feddans, 16 kirats et ii 
sahmes de terrains cultivables situés au 
village de Balaktar, relevant actuelle
ment d'après le procès-verbal de saisie 
du village de Balaktar El Charkié, dis
trict de Abou Hommos (Béhéra). 

Mise à prix: 
L.E. 2000 pour le 1er lot. 
L.E. 7280 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 22 Avril 1938. 

Pour la poursuivante, 
498-A-851 Adolphe Romano, avocat. 

SUJivant procès-verbal du 6 Avril 1938. 
Par The Land Bank of Egypt, société 

anonyme ayant siège à Alexandrie. 
Contre le Sieur Mahmoud Wassel, 

propriétaire, égyptien, domicilié à Ale
xandrie. 

Et cootre les Sieurs: 
1.) Mohamed. 2.) Bassiouni. 
3.) El Sayed. 4.) Abdel Halim. 
5. ) Tewfik. 6.) Aly. 7.) Ahmed. 
8.) Mohamed El Saghir. 
Tous enfants d'Ibrahim Ahmed Abou 

Youssef, propriétaires, sujets égyptiens, 
domiciliés dans l'ezbeh d'Ibrahim Abou 
Youssef, dépendant de Chobra Nabas 
(Gharbieh). 

Tiers détenteurs apparents. 
Objet de la vente: 15 feddans de ter

rains cultivables sis au village de Kom 
El Naggar, district de Kafr El Zayat 
(Gharbieh ). 

Mise à prix: L.E. 1340 outre les frais. 
Alexandrie, le 22 Avril 1938. 

Pour la poursuivante, 
499-A-852 Adolphe Romano, avocat. 

T ribonal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 7 Avril 1938 

sub No. du R. Sp. 352/63e A.J. 
Par Tawfik Abdel Malek, demeurant à 

Minieh, et en tant que de besoin Zaki 
Sapriel, demeurant au Caire, 13, rue 
Magl1rabi. 

·Contre Hassan Chadi et Mohamed 
Chadi, propriétaires, locaux, demeurant 
à Nazlet Chadi (Minieh). 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot: 23 feddans e t 19 kirats sis à 

Nazlet Chadi. 
2me lot: 4 feddans et 8 kirats sis à 

Nazlet Chadi. 
3me lot: 5 feddans et 13 kirats sis à 

Beni-Samrag (Minieh). 
Le tout désigné et délimité au Cahier 

des Charges déposé au susdit Greffe. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Mise à prix: 
L.E. 950 pour le 1er lot. 
L.E. 160 pour le 2me lot. 
L.E. 500 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour les poursuivants, 
359-C-933. N. Oghia, avocat. 

Suivant procès-verbal du 9 Mars 1938. 
Par Moïse Pinto, rentier, espagnol, au 

Caire. 
Contre Mahmoud Ahmed Abdou et 

Mohamed Ahmed Abdou, propriétaires, 
égyptiens, au Caire. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

5 kirats et 8 sahmes indivis dans une 
parcelle de terrain de 74m2 40 cm., avec 
la maison y élevée, sise au Caire, à ha
ret El Rahaba No. 2, kism Bab El Chaa
ria. 

2me lot. 
4 kirats indivis dans une parcelle de 

terrain de 241 m2 30 cm., à Choubrah, 
chareh Abadi dénommée actuellement 
chareh Soultan, kism Choubrah. 

Mise à prix: 
L .E. 200 pour le 1er lot. 
L.E. 100 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
355-C-929. Marc Cohen, avocat. 

T ribonal de Mansnurab. 
Suivant procès-verbal elu 26 Février 

1938. 
Par le Crédit Foncier Egyptien, socié

té anonyme ayant ·siège au Caire. 
Contre: 
i.) Dame Wahiba Abdel Rahman 

Wahba, prise en sa qualité d'héritière 
a) de son père feu El Cheikh Abdel Sa
lam Wahba, b) de sa sœur feu la Dame 
Naguia Abdel Salam Wahba, cette der
nière elle-même de son vivant héritière 
de feu El Cheikh Abclel Salam Wahba, 
propriétaire, suj ette locale, demeurant 
au Caire, à Rod El Farag, No. 9 rue Boc
tomor, et actuellement de domicile in
connu et pour elle au Parquet Mixte 
du Caire. 

2.) Dame Aziza, fille de feu Cheikh Ha
med Abclel Khalek, prise en sa qualité 
de veuve et héritière de feu El Cheikh 
El Sayecl Abdel Rahman, propriétaire, 
sujette locale, dem eurant à Manchiet El 
Sadr {banlieue du Caire), au No. 7 de la 
rue Hedayek. 

3.) Abdel Hamid Heda, pris en sa tri
ple qualité d'héritier a) de son père feu 
El Cheikh Abdel Salam Wahba, b) de sa 
sœur Naguia Abclel Salam Wahba, c) de 
son oncle El Cheikh Sayecl Abdel Rah
man Wahba, propriétaire, égyptien, de
m eurant à Alexandrie, Ramleh, station 
Cléopatre-les-Bains, derrière le No. 30 
de la rue Bubastis, dans une ruelle sans 
numéro, immeuble Abele! Rahman Off. 

4.) Dame Mounira Abdel Salam Wah
ba, prise tant en sa qualité d'héritière de 
feu son père El Cheikh Abdel Salam 
Wahba, de son vivant débiteur du re
quérant que de sa sœur feu la Dame 
Naguia Abdel Salam vVahba. 

22/23 Avril Hl38. 

5.) Abclel I-Ialim dit aussi Abdel Hal . 
Loutfi, fils de Mohamed El Kadi nm 
en sa qualité d'héritier de son él,)OPns 
f 1 D N . use 
eu a ame agma Abele! Sai· 

Wahba. am 
Propriétaires, su jets locaux deme 

rant à Embabeh (Guizeh), 43 ~ue Bonu: 
parte. a 

Objet de la vente: 36 feddan s, 12 ki
rats et 9 sahmes sis au vill?-ge de Kafr 
El Bacha, district de Slmbellawein 
(Dak.). 

Mise à prix: L.E. 2735 outre les frais 
Mansourah, le 22 Avril 1938. · 

Pour le poursuivant 
IMaksud, Samné et Dao~cl 

368-DM-974. Avocats. ' 

Suivant procès-verbal cl u 26 :\hrs 
1938. c 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contt·e Ibrahim El Sayed ,[\halil lïls 
de feu El Sayecl Khalil, de feu Kh;tli) 
propriétaire, sujet local, demeurant ~ 
Kafr Abou Berri, dis tri ct de Simbclla
wein (Dale). 

Objet de la vente: 22 fedclan s et 1 o ki
rats de terrains sis au village de 1\afr 
Abou Berri, district de Simbella\YCin 
(Dak. ). 

Mise à prix: L.E. 1800 outre les frais. 
Mansourah, le 22 Avril Hl38. 

Pour la polusuiYan t,,_ 
Maksud, Samné et D<tnucl, 

369-DM -975. Avocats. 

Suivant procès-verbal du 2G :\Iars 
1938. 

Par The Land Bank of Egypt, ~ocidé 
anonyme ayant siège à Alexandri r. 

Contre la Dame Zobeida Lollli . fi lle 
de feu Louli Abc!ou, veuve de fe 11 :'\é
guib Gabriel Coumi, propriétai re, "''ici
te hellène, demeurant à Manso1 rah, 
quartier Siam, rue Amine El Go:tari, 
propriété Ibrahim El Kassabi. 

Objet de la vente: 8 feclclan s, :23 l irais 
et 8 sahmes sis au village cle Cl tr<:hra 
Sendi, district de Simbellawein D,d;.). 

Mise à prix: L.E. 500 outre le::: irais. 
Mansourah, le 22 Avril 1938. 

Pour la poursui \<tnll', 
Maksud Samné et D<lllllcl, 

367-DM-973. ' Avocat ~. 

Suivant procès-verbal du 26 l\ Iars 
1938. . . ' 

Par The Land Bank of Egypt, sorll·lc 
anonyme ayant siège à Alexandri e. 

Contre la Dame Ban a Ibrahim -\ hd rl 
Messih fille de feu El Kommos Ibraltt ll1 
Abdel Messih, cle feu El Kommos 1\ ]Hicl 
Messih, propriétaire, égyptienne, cl otn !
ciliée à Mansourah, rue Abbas, propnc
té d 'Abele! Hamicl Effendi Koffa, a\<JJ:- t
nant la Mosquée d 'El Cheikh Awad l' 111 : 

Objet de la vente: 19 fecldan s, 6 kll <t~~ 
et 22 sahmes sis au village cle i\ltt- .-\ ~ 
sem, district de Dekernès (Dale). . . . 

Mise à prix: L.E. 1880 outre les J raJ~. 
Mansourah, le 22 Avril iü38. . L 

Pour la. poursmva.n c. 
Mal<sud, Samné et Daou rl, 

366-DM-972. Avocats. 
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VENTES IMDILŒRES 
AUX ENCHERES ·PUBUQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le ·Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures d u matiD. 

Date: Mercredi 25 Mai 1938. 
A la requête de The La nd Bank of 

Egypt, société anonyme ayan t siège à 
Alexand rie. 

Contl'e les Sieurs: 
1.) Abclel :\1essi h Roufail. 
2.) Bastaouros Roufail, connu sous le 

nom cle Basta. 
3.) Kamel Roufail. 
Tous trois enfa nts rl e feu Roufail Ab

ciel Messih, propriétaires, égyp ti en s, do
miciliés à Zifta (Gharbieh ). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière, l'tm du 17 Juillet 
1934, huissier J. Favia, tran scrit le 3 
Août 193ft, ;\Jo. 2389, et l'autre du 9 Juin 
1936, h uissicr A. Mieli, transcrit le 20 
J uin 1936, No. 1877 (Gharbieh) . 

Objet de la vente: 
7 feclclan s, 23 l<irats et 7 sahmes de 

te rrains eultivables s itués aux villages 
de : a) J-Iano un, b ) Ziftah, c) T\ afr Abele! 
flahman, district de Ziftah (Gharbieh), 
clivisés e t répartis comme suit: 

A. - Biens situés a u village de Ha
noun. 

3 feclclan s, 19 kirats et 13 sahmes di
\·isés comme suit: 

L) Au hocl Achl ida No. 6. 
2 feddan s, 19 kirats et 13 sahmes en 

cleu x parcelles : 
La ire cle 1 feddan, 3 kirats et 13 sah

mes in d i vis clans 1 feddan et 12 ki rats, 
parLic parcelle o. 8. 

La 2me de 1 feddan et 16 kira ts, par
rene No. 8. 

2.) Au ho cl El San ta 1\' o. 3. 
1 fe cl dan, parcelle X o. 23 et partie 

parcelle No. 26. 
B. - Bien s situ és au village cle Zif

lah. 
1 feclclan , 11 kirats et 10 sahmes au 

hocl El Santa wa Batn El Bakara No. 18, 
par tie parcelle No. 10. 

C. - Biens situés au village de Kafr 
Abele! Rahman. 

2 feclcl ans, 16 kirats et 8 sahmes divi
sés comme suit: 

1.) Au hod Ganna El Ghoraib No. 2. 
1 feddan , 9 kira ts e t 11 sahmes indi

vis cl ans 1 feddan e t 13 kirats, partie 
parcelle No. 20. 

2.) Au hod Ganna El K afr No. 1. 
1 fecldan, 6 kirats e t 21 sahmes indi

vis dans 1 feddan et 12 kirats, parcelle 
No. 12 et partie parcelle No. 14. 

D'après un état de délimitation déli 
vré par le même Survey Department les 
biens ci-dessus sont ac tuellement dési
gnés comme suit: 

A. - 3 feddans, 20 kirats et 14 sah
mes sis au village de Hanoun, district de 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Ziftah (Gharbieh), divisés en trois par
celles comme suit: 

La ire de 1 fecldan. 3 kirals et 13 sah
mes indivis dans 1 feddan, 11 kirats et 
15 sahmes au hod Achlida No. 6, par
celle No. 63. 

La 2me de 22 kirats et 6 sahmes au 
hod El Santah No. 5, parcelle No. 183. 

La 3me de 1 feddan, 18 kirats e t 19 
sahmes au hocl Achlida o. 6, parcelle 
No. 76. 

B. - Bien s sis au village de Ziftah . 
1 feddan, 11 kirats et 17 sahmes de 

terrains cultivables sis au hod El San
tah wa Ba tn El Afira No. 18, parcelle 
No. 9. 

C. -Bien s sis au village de .Kafr Ab
del Rahman. 

2 feddans, 16 kirats et 8 sahmes de 
terrains cultivables sis au village de 
Kafr Abdel Rahman, district de Ziftah 
(Gharbieh), divisés en deux parcell es : 

La ire de 1 fecldan, 6 kira ts et 20 sah
m es au hod Gana El Kafr No. 1, par ti e 
parcelle No. 56, à l'indivis dans 2 fed
dans, 21 kirats et :!.5 sahmes. 

La 2me de 1 feddan, 9 kirats et 12 
sahmes au hod Hanna El Gharib No. 2, 
partie parcelle No. 49, à l'indivis dans 3 
feddans, 4 kira ts et 7 sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

l\1ise à prix: L.E. 500 outre les frai s. 
Alexandrie, le 20 Avril 1938. 

Pour la requérante, 
299-A-769 Adolphe Romano, avocat. 

Date: lVIercredi 25 Mai 1938. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, venant aux droits 
et actions de l'Agricultural Bank of 
Egypt, ayant siège au Caire, en vertu 
d 'un acte de cession avec subrogation 
passé au Tribunal Mixte du Caire le 2 
Juin 1933 sub No. 2819. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Mohamed Effendi llassan Zebei

da, débiteur principal. 
2. ) Sid Ahmad Moursi Omar, 
3.) El Husseini Hassan Zebeida, èsq. 

de cura teur de son frère Mohamed El 
Maghazi Hassan Zebeida, les deux der
niers pris en leur qualité de garants 
solidaires h ypothécaires. 

Tous proprié taires, suj ets locaux, le 
1er fonctionnaire au Greffe du Tribu
n al de ire Instan ce de Chebine El Kom 
et y demeurant rue Fouad 1er, à côté 
du Kochk des Droits du Meglis El Me
halli, en face de la plate-forme des mar
chandises, district de Chebine El .Kom 
(Ménoufieh), le 2me demeurant à Ez
bet El Zeini, dépendant du village de 
Sadd Khamis où il est cheikh balad et 
le 3me au village de Zobeida El Kiblia, 
district de Dessouk (Gharbieh), débi
teurs. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 2 Avril 1930, huissier I. Scialom, 
transcrit les 25 Août et 29 Octobre 1930 
sub . os. 2676 et 3442. 

Objet de la vente: 
21 feddan s, 16 kira ts et 4 sahmes ré

duits à 21 feddans, 13 kirats et 16 sah
mes de terres sises jadis au village de 
El Mandoura et actuellement au village 
de Sadd Khamis, district de Dessouk 
(Gharbieh), aux hods Abadiet El Ka·s
sabi et Kolei'a, divisés comme su it: 

11 

1.) Terrains appartenant à Mohamad 
Eff. Hassan Zebeida. 

Au hod Abadiet El Kassabi. 
3 feddans , 16 kirats e t 4 sahmes for

mant une seule parcelle. 
2.) Terrains appartenant à Mohamad 

Maghazi Zebeida. 
10 feddans ·au hod Abadiet El Kas

sabi, formant une seule parcelle. 
Les susdites terres font partie d'une 

parcelle de 12 feddan s. 
3.) Terrains appartenant à Sid Ahmad 

Moursi Omar. 
Au hod Kolei'a. 
6 feddans réduits à 5 feddans, 21 ki

rats et 17 sahmes, divisés en deux par
celles : 

La ire de 3 feddans réduite à 2 fed
dans, 21 kirats et 17 sahmes. 

La 2me de 3 feddans. 
Ainsi que le tout se poursuit et com

porte avec toutes augmentations et amé
liorations qui s'y trouvent, tous immeu
bles rar des tination, sakiehs, pompes, 
m achmes et u s tensiles aratoires qui en 
~épend:n t, tous bestiaux, toutes planta
tl?ns d arbres et de palmiers et, en gé
neral, toutes cultures exis tant sur les 
dites terres. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frais. 
Pour le requérant, 

453-A-806 M. Bakhaty, avocat. 

Date: Mercredi 25 Mai 1938. 
A la requête de la Raison Sociàle G. 

Charalambos Frères, de nationalité hel
lénique, ayant siège à El Tod (Béhéra). 

Au préjudice de Bassiouni Mohamed 
Chalache, fils de Mohamed, petit-fils de 
Bassiouni, propriétaire, local, demeurant 
à Barim, Markaz Kom Hamada, Béhéra. 

En ve.rtu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé en date du 21 Mai 
1934, huissier G. Hannau, dénoncé le 31 
Mai 1934, huissier G. Hannau, et trans
crits le 8 Juin i934 sub No. 1073 Béhéra. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

2 fedd an s, 23 kirats et 12 sahmes par 
indivis dan s 5 feddan s et 23 kirats par 
indivi s dan s 6 feddan s, 19 kirats et 22 
sahmes de terrains de culture, sis à Ba
rim, Markaz Kom Hamada, Béhéra, au 
hod El Arab No. 3, parcelle No. 352 en
tière. 

2me lot. 
Le 1/6 par indivis dans un terrain de 

432 m2, en semble avec la m aison d 'habi
ta tion y élevée, sis au m ême village, 
construite en briques rouges et crues, 
au hod El Awakil No. 2, faisant partie 
de la parcelle No. 1. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes constructions, 
dépendances, attenances et autres acces
soires quelconques, existant ou à être 
élevés dans la suite, y compris tou tes 
augmentations et autres améliorations. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 120 pour le ier lot. 
L.E. 4 pour le 2me lot. 
Ou tre les frais . 
Alexandrie, le 22 Avril 1938. 

Pour la poursuivante, 
386-A-792 N. Vatimbella, avocat. 
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Date : Mercredi 25 Mai 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

'Contre les Hoirs de feu Georges Al
phonse Eicl, savoir: 

1. ) Dame Zahia Hanna Kheir, veuve 
dudit défunt. 

2.) Maurice Eicl, 3.) Albert Eid. 
Ces deux derniers enfants dudit dé

funt. 
Tous propriétaires, sujets belges, do

miciliés les ire et 3me au Caire, rue Mi
dan Ismailieh No. 15, et le 2me à Bruxel
les, 389 avenue Louise (Belgique). 

Débiteurs poursuivis . 
En vertu de deux procès verbaux de 

saisie immobilière, l'un du 13 Novembre 
1934, huissier J . E . Hailpern, transcrit le 
1er Décembre 1934 No. 2210 Béhéra, et 
l'autre du 25 Mai 1935, hui ssier Angelo 
Mieli, transcrit le 20 Juin 1935, No. 1846 
(Béhéra). 

Objet de la vente: 
126 fecl clan s, 10 kirats et 9 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de Ka
fl a, district d'Abou Hommos (Béhéra), 
divisés comme suit: 

1. ) Au boel Khalil Helai No. 6. 
32 fecldans e t 10 sahmes, en six par

celles: 
La ire de 12 feclclans, 8 kirats et 15 

sahmes, parcelle No. 29. 
La 2me de 1 fecldan et 20 sahmes, 

parcelle No. 23. 
La 3me de 4 fecldans, 3 kirats et 21 

sahmes, parcelle J o. 50. 
La Inne de 12 kirats et 20 sahmes, par

celle No. 25. 
La 5me de 8 feclclan s, 9 kirats et 3 sah

mes, parcelle No. 41. 
La 6me de 5 fecldans, 13 kirats et 3 sah

mes, parcelle No. 4.5. 
2. ) Au hod Abou Emri No. 17. 
17 feddans, H kirats et 3 sahmcs, par

celle No. 7. 
3.) Au boel Hassan :'\o. 11. 
16 feclclans, 17 kirats et 18 sabmes, en 

cl eux parcelles : 
La ire de 12 feclclan s, 1 kirat et 12 sah

mes, parcelle No. 6. 
La 2me de 4 fecldan s, 9 kirats ct 6 . ah

mes, parcelle No. 9. 
4. ) Au hocl El Diss No. 23. 
3 feclan s, 21 kirats et 11 sahmes, par

celle No. -18. 
5.) Au boel El Fellaha No. 27. 
21 fedclans, 16 kirats et 7 sahmes, en 

quatre parcelles: 
La ire de 10 feclclans, 23 kirats et 13 

sabmes, parcelle No. 29. 
La 2me de 3 feclclan s, 18 kirats et 15 

sahmes, parcelle Nos. 10 et 11. 
La 3me de 3 fedclan s, 7 kirats et 22 

sahme , parcelle No. 13. 
La 4me cle 3 fedclan s, H kirats e t 5 

sahmes, parcelle No. 20. 
6.) Au hocl Khabata No. 24 . 
'1 ferlclan s, 16 kirats et 12 sahmes, par

cell e No. 33. 
7. ) Au hocl El Hassanieh wal Derassich 

No. 31~. 
7 fe(lclans, 9 kirats e t 20 sahmes, par

cell e No. 10. 
8.) Au boel Afir El Fellahinc ro. 28. 
20 feddan s, 13 kirats et 14 sahmes en 

trois parcelles: ' 
La ire de 9 feclclans, 10 kirats et 8 sah

mes, parcelle No. 26. 

Journal des Tribunaux Mixtes . 

La 2me de 7 feddans, ii kirats et 6 
sahmes dont 3 fecldans, 2 kirats et 8 sah
mes au dit hod El Afir No. 28, parcelle 
No. 24 bis et 4 feddan s, 8 kirats et 22 
sahmes au boel E l Diss No. 23, parcelle 
No. 8, le tout en un seul tenant. 

La 3me de 4 fecldans et 16 kirats dont 
2 feclclans, 17 kirats et 3 sahmes, par
celle No. 78 et 22 kirats et 21 sahmes 
au boel El Afir No. 28, parcelle No. 4 bis. 

9.) Au hocl El Haramein No. 4. 
7 fedclans, 17 kirats et iO sahmes, par

celle No. 24. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 5000 outre les frais. 
Alexandrie, le 22 Avril 1938. 

Pour la requérante, 
298-A-768. Adolphe Romano, avocat. 

Date: :Mercr edi 25 Mai 1938. 
A la requête de The Imperial Chemi

cal Indus tries Ltcl., société anonyme an
glaise ayant siège à Londres, à Millbank, 
et b ureau au Caire, 19 rue Kasr El Nil, 
et y élec tivem ent domiciliée au cabinet 
de Maître Albert Delencla, avocat à la 
Cour. 

Contre le Sieur Osman Soliman El 
Guincli, propriétaire et commerçant, su
jet égyptien, omcleh d'El Rodah, poste 
Mehallct Moussa, Markaz Kafr El 
Cheikh, Mouclirieh de Gharbieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 22 Janvier 1936, dénon
cé le 30 Janvier 1936, transcri t avec sa 
dénonciation au Bureau des Hypothè
ques elu Tribunal Mixte d'Alexandrie le 
11 Février 1936 sub No. 498 Gharbieh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

17 fecldans, i kirat et 6 sahmes sis à 
Nahiet Rezket El Chennaoui et Ebacliet 
El Roclah, Markaz Kafr El Cheikh (Ghar
bieh), divisés comme suit: 

i. ) 15 kirats et 8 sahmes au hocl El 
Ebn No. 11, kism awal, fai sant partie 
d. e la parcelle No. 27. 

2.) 13 kirats et 6 sahmes au même 
boel, faisant partie de la parcelle Nos. 
25 et 26. 

3.) 8 kirats e t 12 sahmes au même 
ho cl, faisant partie de la parcelle No. 21. 

4.) 11 kirats et 8 sahmes au même 
ho cl, fai sant partie de la parcelle No. 38. 

5.) i feclclan et 8 kirats au même boel 
No. 11, kism tani, fai sant partie de la 
parcelle No. 2. 

6.) i feclclan, 3 kirats et 16 sahmes au 
boel Sabet No. 13, faisant partie de la 
parcelle No. 4. 

7.) 18 kirats et 14 sahmes au même 
boel, fai sant partie de la parcelle No. 3. 

8. ) 1 fecldan, 13 kirats et 12 sahmes 
au même boel, faisant partie des par
celles Nos. 33 et 34. 

9.) 11 kirats au même hod, faisant par
ti e de la parcelle No. 2. 

10.) 1 fecldan. 18 kirats et 8 sahmes 
au même boel, parcelles Nos. 6 et 5. 

ii.) 20 kirats et 6 sahmes au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 3. 

12.) i fecldan, i kirat et 22 sahmes au 
hocl El Enb El Tani, faisant partie de la 
parcelle No. 1. 

13.) i feclclan et 9 kirats au h od El Enb 
No. ii, kism awal, faisant partie des 
parcelles Nos. 27 et 28. 
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14.) 3 fedclans, 5 kirats et 12 sah 
au boel El Ebn No. ii, kism tan· mes 
celles Nos. 5 et 6 par indivis clans 

1
5}ar

clans, 16 kirats et 8 sahmes. ed-
15.) 4 kirats _e t 18 sahmes au hod E 

Ebn No. ii, k1sm awal, fai sant pa Ll 
de la parcelle No. 29. r Ie 

16.~ 12 kirat:> e t 16 sahmes au hod Sa
bet No. 13, faisant partie de la parc 11 No. 42. e e 

17.) /7 _ kira.~s et 16 sah~1es au hod El 
Ebn No. ii, h.Ism awal, fm sant partie d 
la parcelle No. 40. e 

2me lot. 
. Un immeuble, t~rrain e t consLruc

tJ_ons, cl~ la _ supei~JCi e de 257 m2, sis au 
v~llag~ ae R1zket J~ l Chennaoui wa Abba
diCt ~~ 1. Roclah, Markaz Kafr El Cheikh 
(Gharb1 eh ), au boel Bosat No. 16, fai san t 
partie de la parcelle No. 2. 

Ainsi que le tout se poursuit ct com
porte san s aucune exception ni réscne 

Pour les limites consulter le Cahie~ 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 2100 pour le 1er lot. 
L.E . 120 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursui\·ante 
412-CA-953. Albert Delencla, a\·oc'ui.. 

Date: Mercredi 25 Mai 1938. 
A_ la re~uête elu Crédit Hypolll éraire 

Ag~Icole cl Egypte venant aux clroih ct 
ac~10ns de l'Agri cultural Bank of EgYpl 
smvant ~ete authentique passé all Grl'f· 
fe elu Tnbunal Mixte elu Caire, en dn!e 
elu 2 Janvier 1933, sub No. 2819. 

Contre Abele! Hamicl Hussein fih tlc 
feu Hussein Ibrahim Ibrahim M;l wnlL'cl 
propriétaire, local, demeurant all Yilla: 
ge de Sersika, district de Kom IT<lmada. 
Béhéra, débiteur. 

En vertu d'un procès-verbal cle ~:Ji<ic 
du 5 Décembre 1931, huissier S. Clwrnf. 
transcrit le 15 Décembre 1931 c:ull \n. 
3334. , 

Objet de la vente: 
5 feddans, 15 kirats et 18 sahnw~ tlc 

terrains sis au village de Sarsikil. rli~ · 
trict de Kom Hamada, Béhéra, aux llmls 
El Montazah et Dayer El Nahi a, ([iyi~és 
comme suit: 

A. - Au boel El Montazab. 
5 fedclan s, 2 kirats et 14 salmw:; diYi· 

sés en deux parcelles: 
La ire de 2 feclclans ct 8 kirats. 
La 2me de 2 fecldans, 18 kirats ct l4 

sahmes. 
B. - Au boel Dayer El Nahia. 
13 kirats et 14 sahmes formant une 

seule parcelle. 
Ainsi que le tout se poursuit et ron~

porte avec toutes augmentations ct Rmr· 
liora tions qui s'y trouvent, tou s im nwu· 
bles par destination, sakiehs, pom prs, 
machines et ustensiles aratoires qlll f1

: 
dépend ent, tous arbres, toutes p lfln .~ 
tions d'arbres et de palmiers et, en p.c· 
néral, toutes cultures existant sur Jcs 
di tes terres. · rr 

Pour les limites consulter le Cal11 

des Charges. 
Mise à prix: 

454-A-807. 

L.E. 550 outre les frai ". 
Pour le poursuivan L 

M. -Bakhaty, avocat .. 
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Date : Mercredi 25 Mai 1938. 
A la requête de 'l'he Land Bank of 

Egypt, socié té anonyme ayant s iège à 
Alexandrie. 

Contre : 
A. - Hoirs Mous tofa Ahmed El Nag

gar, savoir: 
1.) Fa lma, fille cl~ lVIous tafa Salama, 

sa veuve. 
2.) Hanifa, fill e de 1'-,Ioham ed Soliman, 

sa 2m e veuve. 
3.) l\Ioham ed. 4.) Abclel Ghani. 
5.) .\iabiha, épou se de Mohamed Is-

maïl El .0." aggar. 
0.) Ragheb. 7.) AlJclel Aziz . 
8. ) Abdel Halim. 
9.) Nour, épo use de Mahmoud Ma

kao ui . 
10.) Abd el La tif. 11.) :\T adia. 
12.) Salha, épouse de El Hag K érim 

Baklila . 
13.) T afid a, veuve de feu Hegazi Ab

de l .Kader Mamoud. 
Ces onze derniers enfa nts cl u dit dé

fun t, les ii m e et 12me pris a ussi en leur 
qualité d 'hériti ers de leur m ère feu Slei
la ou Es teita, fille de Ibrahim Mobarak, 
de son vivant veuve e t héritière du su s
dit feu Ahm ed Mos tafa El i\' aggar, do
miciliés les 11 premier s à Ezbet Ahmed 
El !\'aggar, dépendant de Salamoun El 
Ghobar, dis tr ic t de Kafr El Zayat 
(Gharbieh ), la 12me à Ezbet El Hag K é
rim Baklil a, dépendant de E l i\askha, 
dis trict d'Ab ou llommos (Béhéra), et 
la 13me à Konayesse t Chobrato, d is trict 
clc Kafr E l Zayat (Gharbieh ). 

B. - Hoirs de feu Hassanein, fil s de 
fe u Hassan Ibrahim Agha El Guindi, de 
·o n vivant h éritier de son dit père e t de 
:;a sœur Ombarka, rllc-même fill e et h é
riti ère de ce dernier, :=:avoir: 

14. ) Mahmoud. 15.) Abdel Rahman. 
Lü. ) F a lri1a, épouse de Abdcl F a ttah 

li efeina. 
Tous trois enfants clud il feu Hassan ein 

1 [as san Ibrahim Ag ha El Guin d i, domi
ci li és le 14me à Lai"a na, dis tr ict de Cho
brakhit (Béh éra), où il es t professeur, le 
15me à Sa lamoun E l Ghobar (Gharbich ), 
c l la 16me à E l I\Ien cheline, dis trict de 
Dcssou k (Gharbieh ). 

C. - Hoirs de fe u l\l oham ed, fil s de 
feu Hassan Ibrahim Agha El Guindi , de 
son vivant héritier de son di t père et de 
sa œ ur Ombarka, elle-même fille e t hé
ri ti ère de ce dernier, savoir : 

17.) Han em, fille de El Chefci Ahmed 
El Naggar, sa veuve. 

18.) Abele! Latif. 19.) Bahiga. 
20.) Farida, épouse de Ma ndour El 

Guincli. 
21. ) Zannouba, épouse de Mahmoud 

Moustafa Omar. 
22.) F a tma, épouse de Hafez lVIohamed 

El Naggar. 
Ces cinq derniers enfan ts du dit feu 

Mohamed Hassan Ibrahim Agha El 
Guindi, domicilié les iîme, 18me, 19me 
et 20me à Salamoun El Ghobar, la 21me 
à Kafr El Hamam (Gharbieh), et la 22me 
à Ezbet Ahmed El Naggar dépendant de 
Salamoun El Ghobar (Gharb ieh ). 

D. - Hoirs de feu Ahmed El Guindi, 
de son vivant héritier de sa femme Om
barka, fill e et héri ti ère de Hassan Ibra
him Agha El Guindi, savo ir: 

23.) Mabrouka, fille de Mohamed Ab
dalla El Hallag, prise aussi en sa qua-
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lité de tutrice de sa fille mineure Kha
dra. 

24.) Ghabia. 25.) Mandour. 26.) Aicha. 
27.) Zannouba, épouse de El Sayed 

Abdel Moneim Zayecl . 
Ces quatre derniers ainsi que la mi

n eure Khadra, enfants du dit feu Ah
m ed El Guindi. 

28. ) F a tma, fill e de Aly Hassan El Ba
katou chi, sa 2me veuve, prise au ssi en 
sa qualité de tutrice de sa fill e mineure 
Amina, issu e de son m ariage avec son 
dit époux. 

T ous les s usnommes ùomicilié~ à ~a
lamo un El Ghobar, sauf la 27me qui 
es t domiciliée à Balankouna, district de 
Kafr E l Zayat (Gharbieh ). 

E. - Hoirs de feu la Dame Tafida, 
fill e de Ahmed El Guindi, de son vi
vant h éritière de sa mère Ombarka Has
san Ibrahim Agha El Guindi préquali
fiée, savoir: 

29.) Mohanied. 30.) Ahmed. 
31. ) F ahima. 32.) Hamida, épou se de 

Mous lafa Arafa Abou Hamar. 
T ou s les quatre enfants de la dite dé

funte e t de Hamed Hassanein El Guin
d i, domiciliés à Salamoun El Ghobar, 
sauf la dern ière qui es t domicil iée à 
Kafr Abou Hamar, district de Kafr El 
Zayat (Gharbieh ). 

F. - Hoirs de feu Hassan Ibrahim 
Agha El Guindi , savoir : 

33.) Saddika, épouse de Ahmed 
Awad. 

34 .) Hamida, épouse de Hussein El 
Naggar. 

Toutes deux filles du dit défunt. 
G. - 35. ) Aicha, fille de Ahmed E l 

Guindi, prise en sa double qualité d 'hé
r itière de son dit oère et de sa m ère 
Ombarka, de son vivant fille et héritiè
r e de Hassan Ibrah im Agha El Guindi. 

H. - Hoirs de feu Kotb Hassan Ibra
him El Guindi, savoir: 

36.) Fahmi. 37.) Mohamed. 
Ces deux derniers enfants du dit feu 

Kotb Hassan Ibrahim El Guindi. 
Ces cinq dern ier ' domiciliés à Sala

moun El Ghobar (Gharbieh ). 
T ous propriétair s, égyptien s, débi-

teu rs solidaires. 
E t contre: 
1. ) l\fohamed Mos tafa El Naggar. 
2.) Abdel Ghani Mos tafa El Naggar. 
3.) Sayed Soliman El Dokhmessi. 
4. ) Zarifa Mohamed Soliman. 
Ces quatre domiciliés à Salamoun El 

Ghobar. 
5.) Hussein Aly Agha, domicilié à Ez

bet Ahmed El Naggar, dépwdant de 
Salamoun El Ghobar (Gharbi eh ). Tiers 
dé lente urs apparents. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 5 Octobre 1918, huissier Soldaini, 
transcrit le 23 Octobre 1918, No. 31587. 

Obje t de la vente: 11 feddans, 22 ki
ra ts e t 4 sahmes de terrains cultivables 
sis au village de Salamoun El Ghobar, 
dis trict de Kafr El Zayat (Gharbieh), di
visés comme suit: 

A. - Terrains appartenant à Mousta
fa Ahmed El Naggar. 

8 feddans, 22 kirats et 4 sahmes en 
trois parcelles: 

La ire de 5 feddans et 12 kirats au 
boel El Ghibli No. 8. 

La 2me de 2 feddans, 21 kirats et 4 
sahmes, au même boel. 
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La 3me de 13 kirats au boel El Imam 
No. 7. 

B. - T erra ins appartenant à Hassan 
Ibrahim Agha El Guindi. 

3 feddans en deux parcelles : 
La ire de 2 feddan s au boel El Haga

naia wal Ziana. 
La 2me de 1 feddan a u hod El Ghibli. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 700 outre les fra is. 
Alexandrie, le 22 Avril 1938. 

Pour la requérante, 
301-A-771 Adolphe Romano, avoca t. 

Date : Mercredi 25 Mai 1938. 
A la requê te de Dimitri Charidias, h el

lène, courti er à la Bourse de Minet El 
Bassa!, à Alexandrie 

Contre Cheikh Aly Hussein Tayel, 
égyp tien, domicilié à Foua (Gharbieh ). 

En vet·lu. d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 12 Octobre 1937, hui s
sier 1-Iailpern, dénoncée au débiteur le 
20 Octobre 1937, hui ssier Donadio, tous 
deux tran scrits le 28 Octobre 1937, No. 
2419. 

Obje t de la vente: en cinq lots. 
1er lot. 

2 feddan s, 8 kirats e t 6 sahmes de ter
rains sis à Foua, dis trict de Foua, Ghar
bieh, fa isant partie de la parcelle No. 
16, au boel El Mohtarak El Gharbi 1 o. 9 
gazayer, sec tion L, indivis dans !1 fed
dans, 16 kirats et 13 sahmes. 

2me lot. 
3 kirals et 23 sahm cs de terrains s is 

à F oua, d is trict de F oua, Gharbieh, fai
san t par ti e de la parcelle 1 o. 16, au dit 
boel, indivis dans 7 kirats e t 22 sahmes. 

3me lot. 
12 feddans par indivis dans 37 fed

dans si au village de Foua, di s tri ct de 
F oua, Gharbieh, au hod Zokézak No. 12, 
partie parcelle No. 7. 

4me lot. 
1 feddan, 3 kira ts e t 12 sahmes de 

terra ins indivis dan s !1 feddans, 16 ki
ra ts e t 13 sahmes sis en ce village de 
Foua, dis trict de Foua (Gharbieh), au 
boel El Mohtarak El Gharb i o. 9, gaza
yer fasl awel, partie parcelle No. 16. 

5me lot. 
8 kira ts indivis dans une maison com

posée de 3 é tages, cons truite en briques 
cuites, avec le terrain sur lequel elle 
es t élevée, de la superfi cie de 240 m2, 
sis en cette localité de Foua, Markaz 
Foua, Gharbieh, rue T ayel No. 14 Lan
zim et No. 11 immeuble, chiakhet Aly 
Hussein, kism El Montazah No. 1. 

T els que tou s les dits biens se pour
suivent e t comportent san s aucune ex
ception ni réserve. 

Pour les limites el plus amples ren
seignements voir 1e Cahier des Charges 
déposé au Greffe des Adj udications du 
dit Tribunal sans à2.placement. 

Mise à prix: 
L.E. 80 pour le 1er lot. 
L.E. 10 pour le 2me lot. 
L.E. 4SO pour le 3m e lot. 
L.E. 40 pour le 4me lot. 
L.E. 60 pour le 5me lot. 
Le tout outre les frai s. 

Pour le poursuivant, 
377-A-783 Ant. de Zogheb, avocat. 
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Date: Mercredi 25 l'l'lai 1938. 
A la requête du Banco Italo-Egiziano, 

société anonyme égyptienne, ayant siè
ge à Alexandri e. 

Contt·e: 
1.) Ahmed Ab el e! Razzak Nosseir, con

nu sou s le n om de Ibrahim; 
2.) Abele! Halim Abdel Razzak ;'\los

seir. 
Tou s deux enfants de Abele! Razzak 

Bey Nosseir, de feu Ibrahim, commer
çants, suj ets locaux, domi ciliés à Alexan
drie, ru e Missalla No. 39. 

3. ) Société d'Entrepri ses Abel el Halim 
e t Ibrahim Nosseir, société de commer
ce égypti enne, ayant siège à Alexandrie, 
rue Missalla No. 39. 

En vertu d'un p<rocès-verbal de sai sie 
immobilière du 13 Avri l 1937, huissier 
A. l'vlieli , tran scrit au Bureau des Hypo
th èqu es elu Tribunal Mixte d'Alexandrie, 
le 4 Mai 1937, sub No. 1566. 

Objet de la vente: en t rois lots. 
1er lot. 

Une parcell e de ter rain d'un e su per
fi cie de 39lrl m 2 50 cm., soit 700 p.c. en
viron, ensemble avec l'imme uble y édi
fi é sur une superfi cie cle 376 m 2 110 cm. 
environ, composé d'un rez-cie-chau ssée 
utili sé en partie pa r l'Hôtel Ri che et en 
partie par m agasin s, e t de 4 étages com
plets et un demi-é tage supplém entaire 
à la terrasse, l'hôtel comprend 51! cham
bres plu s les dépendan ces, le tout sis 
à Alexandri e, chareh El Borsa El Ka
elima e t Saïd / El Aw al No. 579, chiakhet 
El Rami et Chéri f Pacha, chef des ru es 
Khaled, garic! a No. 182, volume Il, kism 
El Attarine, limité : Nord, sur 12 m. 50 
environ par la proprié té d 'Ahmecl Man
sour; Es t, sur 28 m. 65 par le Théâtre 
Concordia, propriété Sallam; Sud, sur 
15 m. 05 par le boul evard Saïd Ier ; Ou
es t, sur 23 m. 90 pa r la rue de l'Ancien
n e Bourse. 

2me lot. 
Un e parcell e cl e terrain vague de la 

su perfi cie c! e 1644 p. c. 72/00, sise à Ram
leh (banlieue d'Alexandri e) , près du 
P alà is de la Khéclivah M ère, chiakhet 
San Stefano e t Palais, ki sm Ramleh, 
sur un e ru e sans nom pri se rJ e la ru e 
Sirhank Pacha, sans numéro de Tanzim, 
in scrite à la l'v1unicipalité d 'Alexandrie 
sub No. 1184, journal No. 93, volum e 3, au 
nom de Abdel Halim Nosseir, ann ée 
1933, pris avec la villa qui y est élevée, 
composée d'un sou s-sol, d'un r ez-de
chaussée de 5 pièces, h all e t dépend an
ces, d'un 1er é tage de 5 chambres et 
d'un 2me é tage de deux chambres li
mitée comme suit : :\lord, sur 28 m: 20 
par une ru e privée de 6 m . de largeur ; 
Sud, sur 28 m. 20 pa r un e rue privée de 
6 m . de large ur; Es t, sur 32 m . 99 par 
la proprié té Ism ail Bey Chérin et frè-

. r es; Ou es t, sur 32 m . 50 pa r un e parcel
le de 340 p.c. 36 limitroph e à l'Ouest à 
la propri été Al y Aly Hassan . 

3m e lot. 
. Une pa rcelle de terrain de la superfi 

Cie de 973 p. c. H cm., sise à Al exandrie 
quarti er Paolino, portant le No. 53 clt{ 
plan de lotissem ent des terrains rl e la 
Land Bank of Egypt, entre la ru e Erfan 
Pacha e t le canal Mahmoudieh, chi a
kh et Moharrem -Bey Kibli, sec tion Mo
harrem-Bey, donn ant sur la rn e Ebn 

·Ba tlaan et la ru e Osm an Gala!, avec la 
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con struction élevée sur une superficie 
cle 420 m 2, composée d'un r ez-de-chaus
sée et cle 3 é tages de cinq appartem ents 
chacun, la dite pa rcelle limitée : Nore!, 
rue Osm an Gal al de 10 m. ; S ll d, parti e 
parcelle No. 5!,, ex-proprié té Rossi, ac
tu ellem ent appartenant aux hypoth é
quants, et parti e Socié té des Asphaltes ; 
E s t, ru e Ebn Batlaan de 8 m. de lar
geur; Ouest, parcelle No. 52 elu plan de 
lotissem ent des terrain s de la Land Bank 
of Egypt, appartenant en partie à. Abel e! 
Aziz Khattab El Banna e t en partie à 
Azmu Moham ed Abdalla. 

Tel que le tout se poursuit et com-
porte sans aucune exception ni réserve. 

Mise à prix: 
L.E. 12000 j)our le 1er lot. 
L.E. 3500 pour le 2me lot. 
L.E. 5000 pour le 3m e lo t. 
Ou tre les frais. 
Alexandrie, le 22 Avril 1938. 

P our le poursuivant, 
392-A-798. G. de Semo, avocat. 

Date : Mer credi 25 lVIai 1938. 
A la requè te de la Banque d'Athènes, 

société anon ym e helléniq ue, ayant s iège 
à Athèn es et succursale à Alexandrie, 
25 ru'e Chérif Pacha, poursu i tes e t d ili
gen ces de son Admini stra teur-Délégué 
des succursales d 'Egyp te, le Sieur M. 
Lascari s. 

Au préjudice de Abdalla Aw afir, fil s 
de Awafir Younès, d e feu Younès, pro
pr ié taire, suj et local , domi cili é à Ezbet 
El Bab, dépendant de vV arak, près de 
Kafr El Cheikh, Gharbieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé le 30 Octob re 1937, 
hui ssier J. Chacron, dénoncé le 11 No
vembre 1937, huissier Ed. Donadio, 
transcr its le 22 Novembre 1937 sub No. 
2576 (Gh.). 

Objet de la vente: lot unique. 
3 feddan s de terrains de culture s is à 

Ez ~:?e t El Bab, dépend ant de El W arak, 
Markaz Kafr El Cheikh (Gharb ieh ), di
visés comme suit: 

1.) 1 feddan de terrains cultivables sis 
a u village de El W arak, di s tri ct de Kafr 
El Cheikh (Gharbi eh), au hod El Berr ia 
w al Om Daoud No. 13, dont : 

a) 23 kira ts e t 2 sahmes. 
b ) 22 sahmes r eprésentant la quote

part des 23 kirats e t 2 sahmes ci-haut 
délimités, par indivis dan s les cana ux 
et drains d 'utili té générale. 

2.) 2 feddan s de terr ain s ·de culture 
sis a u village de El W arak, Markaz Kafr 
El Cheikh (Gha rbi eh ), au hod El Ber
ria w a Om Daoud No. 13, parti e parce.Ile 
No. 1. 

D'après les dernièr es opéra tions ca
das trales ces biens sont divi sés comme 
suit: 

3 feddan s de terrain s de culture sis 
a u village de El W arak, Markaz Kafr 
El Cheikh (Gharbieh ), au hod El Berri a 
w a Om Daoud. No. 13, partie parcelle 
No. 1, divi sés comme suit : 
· 1.) 1 feddan . 

2.) 2 feddans. 
N.B. - Les dits bi en s sont in scrits 

au taklif de Abdallah Aw afi r Younès, 
moukallafa No. 28'! , année 1937. 
· Tels que les dits biens se poursuivent 

et comportent avec toutes cons tru c
tions, dépendances, a tlenan ces ·e l a u tres 
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accessoires qu elconques exis tan t . 
ê tre élevés dan s la sui te y co;:_u .a 
tou. tes a ugm enta tions et au'tres am P1rJs 
ra bans. e 1~ 

Pour les limites consulter le Cab· 
des Charges . 1er 

Mise à prix sur bais.se: L.E 2q0 t , 
les frais. · ou re 

Alexandrie, le 22 Avril 1938. 
Pour la poursuivan te 

385-A-791 N. Vatimb ella, avo~a t 

Date: Mercredi 25 Mai 1938. 
A la r~quête de la Maison de com

m erce n:.~xte Choremi, Benachi & Co 
ayant srege à Alexandrie, 13 A r · u ~ 
Fou ad 1er. 

Au Jlréjudice de : 
, 1.) Moham ed Youssef E l Bayaa, fil s cle 
Youssef Ach our El Bayaa, pe ti L-1ïls de 
Achour· 

2.) .Dam e Aicha Bent Hassan Err. Ami
ne, ~lll e de Hassan Amine, petite-J'i ll e de 
A mme. 

Tous deux propri étaires, locaux, de
meurant à Ezbe t El Kom, dépend ant de 
lVIehal.le t Kis, Markaz Chebrekhi l, B6hé
ra, pn s en leur qualité de débiteur:-; ex
propriés. 

3. ) Ram adan Abbas Sid Ahmed ,\IJou 
Sid Ahmed, fil s de Abbas, petil-fih cie 
Sid Ahmed ; 

4) q haraf Morsi. Charaf, fils de ,:'l!orsi, 
pe t1 t-flls de Ch araf. 

Tou s deux propriétaires, loc.au x, de
m eurant à Ezbet Youssef Pach a 1\:amal, 
dépendant d'El Aslab, Markaz Cll cbre
khi t, Béhéra, pri s en leur quali té cle lins 
dé tenteurs apparents. 

En vertu d 'un procès-verbal de :-;,,:,ie 
immobilièr e dressé le 16 J ui llct , \WJ, 
huissier J. E. Hailpern, dénoncé k lcr 
Août 1934, huissier J . E. Hailpc' :1. et 
tran scrits le 17 Août 1934, sub :'\o. 1 '190 
Bé'héra. 

Obje t de la vente: en quatre lot". 
A. - Bien s appar tenan t à i\Ioll;:tr•cll 

You ssef El Bayaa. 
1er lot : ven du. 
2m e lot: vendu. 

3m e lot : ven du. 
B. - Biens appartenant à lu DatJi,' .\i

cha Bent Hassan Amine. 
4me lot. 

7 feddans, 5 ki ra ts et 1 sahme cil' kr
rains de culture sis au villag:e de i< u·· 
n awa, di s tri ct de Chebrekhi t (B6llt1'<1), 
divisés comme s uit ~ 

1.) /1 feddans e t 20 kira ts au lllld 1::1 
Santi, kism aw al No. 1, faisant p< trltc 
de la parcelle No. 56. 

2~) 2 feddan s, 9 kira ts e l 1 sa ll mc <1 ll 

hod El Santi, kism aw al No. 1, pa rcelle 
No. 52 entièr e. 

Tels qu e les dits biens se poursui\ t'1:t 
et comportent avec toutes con s tru clt on~, 
tlépencl an ces, a ttenan ces e t au tres ~1c l:c: : 
soires qu elconques, exi s tan ts ou a cltr. 
élevés cl a ns la s uite; y compn s loutl':~ 
augm enta tions et autres améli oraLI0~ 1 ~· 

P our les limites consulter le Cahwr 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 500 pou r le .Jmc. tnt. 
outre les frais . 

Alexand rie, le 22 Avril 1938. . 1, 
. Pour la pours tll van .t., 

47-1-A-827. N .. Va timbell a, avoca t. 
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Dale: Mercredi 25 Mai i938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège ù 
Alexandri e. 

Contre: 
A. - i. ) .\tlohamed El :\laa li ou El 

:\·lakati, codébiteur originaire . 
B. -Les Hoirs cle feu Ahmed El .\la a

li ou El .\·'lakati, de son vivant codé lJi
leur orig inaire, savoir: 

2 . ) Fathi a El :VIaati ou El :\ !al.;a ti , sa 
fil le, épo use de Soliman :\lohamecl So
liman . 

3. ) AbclaHah Ahmed El :\Iaa li ou El 
\fa kati , son fils, pris égalem ent tant en 
son propre nom qu'en sa qualité ùe 
tuteur de ses sœurs mine ures Attayat, 
Gamalat e t Fawzia, les dites m in e ures 
prises tant comme h éritières de leur
père le dit défunt qu'en leur qual ité 
(['héritières de leur mère feu l\1ounira 
~o liman .'\ llalla, dite t--lounira Soliman 
;\zmy El Jssaou i, de son vivanl h éritiè
re de son époux le défunt précité. 

ft.) Atlayat. 5.) Gamalat. 6.) Fa\Yzia. 
Ces trois pour le cas où elles seraient 

(]evenues majeures . 
7.) rvlohamed Abdel Rahman El Se

leihi , pris en sa qualité de tuteur cle Sa
lah, fils m in eur de Alv Abele ! :Rahman 
J<:: l Seteihi, le elit minetÏr pris en sa qua
l ité d' h éritier de sa mère fe n :\'Ioun ira 
So liman préc itée . 

8 . ) Salah Aly Abele! Rahman El Se
le i hi pour le cas où i 1 serait clevenu 
majeur . 

Tous propriétaires, suje ts égypti en s, 
dom ic ili és à Tanlall , Darb El :\"assarall. 
l'lH' Sekl<a El Gu éd icla. sauf les 7m e el 
Sme qui dem eurent ù I\.afr J\h aclr, :\lar
l\a7. Tantah (Gharbieh ) . 

Et. contt·e: 
1. ) \ 'loharnccl Moursi El GuPnguéhi , 

demeurant ~t Choubra El :\"amla, clis
llict cle Tantah (Gharbieh ) . 

2. ) \lohamf'cl Salem Chalah i. clomi
::>ilié jadis à E l Maassarah (:\lil-Ghamr ) 
d ac ltlf' I! Pm ent aux ha h i lai icms rl'El 
DPr issa h. clépenclant du GouvrrnPnwnl, 
rt ll zimam de Bachalouche. 

Tou s rlrux _propriéta irPs, s u.iPi s (>p·,·p
liP ns, liNs détenteurs apparPnls . 

En vertu de rleux procès-verbaux de 
sais ie i mm ob i! ière, l'un elu 2\J .J u i ll f' t. 
1935, huissier U . Donacli o. transnit !C's 
H 1\ oùl i935 l\o. 326'1 PL 2R Aoü 1 1 98?i 
~o. 8Wfl (Gharhieh ), Pl. l' au lrp elu 8 
\lars 1037, huissier J . Chacron, transcrit 
le 28 \'lars 1937, :\io. 707 (G-harhiPh ) . 

Objet de la vente: en deux lots. 
ier lot. 

33 fcclclans , i6 kirats et 22 sal1nws cle 
terra in s CUltivables, dont: -t7 fPclclans , 
·1? kirats et iO sallmes au v ill ag·p clP 
Choubra El '\'emleh , et 16 feclclà n s. '1 
l< irats et 12 sahmes au village rle Eafr 
Khadr, ces deux villages dépendant. du 
district de Tantah (Gharbieh ), d istri
bués comme suit: 

Au village de Choubra El Nemleh: 
i7 fecldans, 12 kirats et iO sahm es, 

savoir: 
i. ) 23 kirats et i2 sahmes a u ho rl 

Kholgan El Kotn No. i2 (anciennement 
hocl El Baghla El Tahtanieh ) . 

2.) i feddan, 23 kirats et 20 sahmes 
'lu mi'•rn e llod. 
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3. ) !1 feddans et 3 kirats au m ême 
hod. 

!1. ) i feddan, ii kirats et 8 sahmes 
au mème h od. 

5. ) 6 kirats au m ème h ocl . 
6. ) i feclclan et 13 l~ irals au mèh1e 

h o cl. 
7. ) i8 kirals el i2 sah rn es au h ocl El 

Salhi eh :\" o. 13. 
8. ) 1 fedclan. ii kirals et 14 sahmes 

ati même hod. 
9. ) i feclcla n eL i '1 !~irais au même 

hod. 
JO. ) i ferlclan e l 2 kirals au hoc! Di

maza :\io. 8. 
ii. ) 20 kir·als au hocl El Ch ouni :\ o. 

3. 
i2. ) 8 kirals au mème hocl. 
i3. ) 1 feclclan, 1 kiral e l :16 sahmes ::J.U 

l1ocl El Il agar :\o. ü, anciennement boel 
El Il agar El Fokani. 

1\u vi liage de Kafr 1\hadr : 
Hi feLlclans, !1 kirals et i2 sahmes, sa

voir: 
1. ) H fedcla ns e t !1 ki rals au hod El 

Sah e l :\o. 8, formant la parcelle No. 
i'J.!1 elu plan cadastral. 

2. ) ill kirals au même hod, formant 
la pal'ce ll e );o. 1.53 elu plan cadastra l. 

3. ) J fPclclan . 10 kirals et i 2 sahmes 
au hocl Tal)oun No. !1, anciennement 
hocl Dimaza e l Tahoun, faisant partie 
de la parcel le :\" o. 3 elu plan cadastral. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges . 

2me lot. 
Un immeuble sis clans la ville cle 

Tantah, clisll'ict de même nom (Ghar
bi eh ). s ilué en re tra it cle la r u e Rizl-;et 
AlJclou, anc ien quartier Darb El )lassa
ra c t porlanl le :\"o. i5 et ac tu ellem ent 
ru e El :\assa ra :\o. 17 d'après le pro
cès-vPrba l (IP sais ie. comprenant un 
le:rrain d'une superficie de 20ü m2 39 
rlm2, su 1· IPquel esl élevée un e maison 
occupant un e superf ic ie <le 179 m2, le 
surplus elu lPl'l'ain formant cour d' en
trée s(·· paréc clc la rue par un mur 
cl'rmccinlr. 

Lrt rlilf' mai son . constru it e en briques 
cuites, comprend un badroum, sorte de 
sous-sol. qui n'Pst qu'~t envi ron i m. en 
con lre-l1as rlr la rue, et dont la haul Pur 
f'S l dP 2 m. 55, un r ez-de-ch au ssée e t 
c~Pu x (· lap·cs supérieurs, ainsi que trois 
cl1amb1'PS ù la terrasse, chaqu e é tage 
est clivis(· en dPux l!Plits appartements : 
ce t immeuble Psl dél imité comme su it: 
'\orel. immPubiP de :\'loh am ecl Mousta
rv El Arab. Hafiza et frères, séparatif 
clP la rue Rizl\el Abdou et actuellement 
E l h a rPe d'après le procès-verbal de 
sa is ie : Sud. Vlal\f des Hoirs Moustafa 
Abou Zan p-ar (ou Sangar ) : Est, parti e 
une i mpassP. par lie propri é té Fatma, 
épousP :\iaat i : Ouest, impasse form ée 
par un r e tra it de la rue R.izket. Abdou; 
c'es t sur ce lte impasse qu e donne la 
porte d'Pntrée de l'immeuble. 

Mise à prix: 
L .E. 600 pour le 1er lot. 
L.E. 750 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 22 Avril i938. 

300-A-770. 
Pour la r equérante, 

Adolphe Romano, avocat. 
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J)ate: ~1ercredi 25 Mai 1938. 
A la requê te de la l\1aison de commer

ce mixte :; . ~lanta & Co., ayant siège à 
Alexandrie, 9 rue Stamboul. 

Au préj ud ice de: 
1. - Hoirs de feu El Saoui Ahmed 

El Wakil, fil s de Ahmed, petit-fils de 
Abdou, savoir: Dame i\afissa Moursi 
Abou Chalache, fill e de Moursi, petite
fille de Aly Abou Chalache, sa Yeuve, 
pnse tant personnellement que comme 
tutnce. de ses enfan ts mineurs: a) Ab
del Az1z, b ) Abele! IIadi, c) Fikria, cl) 
Fatma, enfan ts du dit défunt. 

II. - Hoirs de feu Youssef Gh an em 
El Haoui, fil s de Ghanem, de Hassan 
qui sont ses cou sins majeurs, savoir: ' 

a) Hamed Chérif El Haoui, de Chérif, 
de Hassan; 

b ) Chérif Chérif El I-Iaoui, de Chérif, 
de Hassan; 

c) Abdel Rahman Mohamed El Haoui, 
de Mohamecl, de Hassan; 

d) Moham ed Mohamed El Haoui, de 
Mohamecl, de Hassan. 

III. - Hoirs de feu Abdel Hamid 
Chérif El Haoui , fil s de Chérif, de Has
san, savoir: 

a) Hoirs de la Dame Falma Ben t Ibra
him El W aldl, de Ahmed El \Vakil, sa 
veuve, savoir: 

L ) Han em El Galad, sa m ère, fill e de 
I-Iassanein Sayed El Moghrabi: 

2.) T ahia ou Zahia Abdel Hamid El 
Chérif, sa fille ; 

3.) Abdel Hafiz Saoui Ahmed El \Va
kil, son cousin; 

4. ) Abdel Hadi Saoui Ahmed El \Va-
kil, son cousin ; 

b ) Hamed Chérif E l Haoui, son frère; 
c) Chérif Chérif El Haoui, son frère; 
cl) Dame Nada Soliman El Tiehi. 
Tous propriétaires, locaux, domi ci liés 

à Ezbet Zarka, dépendant de Absoum 
El Gharbia, l\·Iarkaz Kom Hamada, Bé
héra. 

En ve1·tu d 'un procès-verbal de sa is ie 
immobilière dressé le ier Décembre 
i93lJ. , llui ssier G . .Allieri, dénoncé sui
vant deux exploits: le i er, des ii et i7 
Décembre i934, hui ss iers G. Ilannau et 
S. Charaf, transcrit avec le procès-ver
bal de saisie immobilière le 26 Décem
bre i 934 sub No. 2432 (Béhéra), le 2me 
du 29 Décembre Hl34, huissier G. Jian
n au, transcrit le '1 J anvier i935 s ub No. 
29 Béhéra. 

Objet de la ven.Le: en cinq lots. 
i er lot 

i 6 kirats et 2 sahmes de terrains de 
culture sis au village d'Absoum El 
Gharbiell, Markaz Kom Hamada, Bé
héra, appartenant aux Hoirs de feu El 
Saoui Allmed El Wakil, au hod El 
Khers El Kebli No. 4., parcelle No. 6 
entière. 

2me lot. 
i feddan et i2 kirats par indivis dans 

i feddan, i8 kirats e t 12 sahmes de ter
rains de culture sis à Tal Ebka, Mar
kaz Kom Hamada, Béhéra, appartenant 
aux mêmes, au hod El Malaïka No. i, 
faisant partie des parcelles Nos. i2 
et ii. 

3me lot. 
2i kirats et 20 sahmes de terrains de 

culture sis au village de El Yahoudieh, 
Markaz Délingat, Béhéra, appartenant 
aux Hoirs de feu El Saoui Ahmed El 



16 

Wakil, au hod El Arbain No. 20, par
celles Nos. 134 et 129 entières. 

4me lot vendu. 
5me lot rayé. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes con stru ctions, 
dépendances, attenances e t autres acces
soires quelconques existant ou à être 
élevés dans la suite, y compris toutes 
augmentations et autres améliorations. 

Pour les limites consulter le Cah ier 
des Charg·es. 

Mise à prix sm baisse: 
L.E. 8 pour le 1er lot. 
L.E. 24 pour le 2me lot. 
L.E. i4 pour le 3me lot. 
Outre les frais . 
Alexandrie, le 22 Avril 1938. 

Pour la poursuivante, 
382-A-788 N. Vatimbella, avocat. 

Date: Mercredi 25 Mai 1938. 
A la requête de la Banque Misr. 
Au préjudice de la Dame vVahiba Ha

nem Ismail, fille de Ismail Amin, pro
priétaire, sujette locale, demeurant au 
Caire chez Me Mohamed Bey Zaki Zada, 
avocat, à la rue de la R eine Nazli No. 
407 E (kism de Waily). 

En ver1:u d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 26 Septembre 1936, huis
sier V. Giusti, dûment transcrit avec sa 
dénonciation au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal Mixte d 'Alexandrie le 
12 Octobre 1936 sub No. 2720 (Gharbieh). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

16 feddans revenant à la Dame Wa
hiba Hanem Ismail par voie d'héritage 
de feu la Dame Nabi h a Hanem Moha
med Mohamed Abou Zeid à prendre par 
indivis dans 113 feddans, G kirats e t 20 
sahmes de terrains ~ is au village de El 
Hamra, Markaz Kaîr E l Cheikh, lVIou
dirieh de Gharbieh, divi sés comme su it: 

1. ) 112 feddans, 4 l\irats et 12 sahmes 
au hod E l Malaka No. 30, dans la par
celle No. 1, indivis dans 149 feddans, 9 
ki rats et 23 sahmes. 

2.) 1 feddan, 2 kirats et 8 sahmes au 
même hod, dans la parcelle No. 2. 

2me lot. 
a ) 19 feddans revenant à la Dame Wa

hiba Hanem Ismail par voie d 'héritage 
de feu la Dame Nabiha Hanem Moha
med Mohamed Abou Zeid, à prendre par 
indivis dans 186 feddans, 5 kirats et 15 
sahmes de terrains sis au village de El 
Dewekhat, Markaz Kafr El Cheikh, 
Moudirieh de Gharbieh, divisés comme 
suit: 

1. ) 171 feddans, 5 kirats et 12 sahmes 
au hod Berri eh No. 1, dans la parcelle 
No. 6. 

2. ) 15 feddans e t 3 sahmes au hod Saa
fane No. 6, dans la parcelle No. 4. 

b ) 16 feddans à prendre par indivis 
dans 112 feddans, 7 kirats et 9 sahmes 
de terrains sis au village de El Dewe
khat, Markaz Kafr El Cheikh, Moudirieh 
de Gharbieh, divisés comme suit: 

1. ) 104 feddans, 6 kirats et 9 sahmes 
au hod El Bérrieh No. 1, dans la parcel
le No. 6, indivis dans 200 feddans . 

2. ) 8 feddan s et 1 Jüra t au hod Saafa
n e No. 6, dans la parcelle No. 4, indivis 
dans 18 feddans. 

c) 19 feddans, 10 kirats et 22 sahmes 
à prendre par indivi s dans 38 feddan s, 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

21 kirats et 20 sahmes indivis dans 113 
feddans de terrains sis au village de El 
Dewekhat, Markaz Kafr El Cheikh, Mou
dirieh de Gharbieh, divisés comme 
suit: 

1.) 20 feddans, 4 kirats et 1 sahme au 
hod El Berrieh No. 1, dans la parcelle 
No. 6, indivis dan s 80 feddans dans la 
superficie de la dite parcelle. 

2.) 18 feddan s, 17 kirats et 19 sahmes 
au hod Saafane No. 6, dans la parcelle 
No. 4, indivis dans 33 fecldans dans la 
superficie de la dite parcelle. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune excep tion ni 
réserve gén éralement quelconque. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 380 pour le 1er lot. 
L.E. 1430 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 

430-CA -971. 

Pour la poursuivante, 
Maurice Castro, 

Avocat à la Cour. 

Date: Mercredi 25 Mai 1938. 
A la requête du Crédit Hypothécai re 

Agricole d'Egypte, venant aux droits et 
actions de l'Agricultural Bank of Egyut, 
ayan t siège au Caire, en vertu d'un acte 
de cession avec subrogation passé au 
Tribunal Mixte elu Caire le 2 Juin 1933 
sub No. 2819. 

Contre les Hoirs de feu Ibrahim Atia 
Hassan, de Atia Hassan, débiteur prin
ci pal, décédé, sa voir: 

1. ) Atia, 2.) Kaab El Kheir, 3.) Fatma, 
4.) Na'essa, 5.) Om Mohamecl, ses en

fa nts majeurs. 
6.) Om El Kheir Ali Zahw, sa veuve, 

èsn. et èsq. de tutri ce de ses enfants mi
n eurs Abou Zeicl et Kamal, à elle issus 
de son dit défunt mari. 

Les Hoirs de feu Mobamed Ibrahim 
Atia Hassan, de son vivan t fil s et héri
tier elu susdit débiteur défunt, savoir: 

7.) Nahia, 8. ) Abele! Samacl, ses en
fants majeurs, ce dernier Abele! Samad 
est pris égalem ent en sa qualité de tu 
teur légal de ses frèr e et sœurs mi
n eurs: a) Zahia, b) Hanem et c) Abdel 
Kacler, enfants et h éritiers du dit clé
fnnt Mohamad Ibrahim Attia Hassan, 
les 7me et 8me avec les susdits mine11rs 
sont pris également en leur qu alité 
d'héritiers de feu leur mère Chok Has
san El Sayed El Feki, de son vivant 
veuve et héritière de son mari Moha
mael Ibrahim Atia Hassan susdi t. 

Tous propriétaires, locaux, demeu 
rant au village de Zomran El Nakhle, 
district de Délingat (Béhéra), débitems. 

Et contre: 
1.) Abdel Ghaffar Soleiman Ammar, 
2.) Soliman Soleiman Ammar, 
3.) Abdel Ghani Soleiman Ammar. 
Les Hoirs de feu Farag Kbamis Amer, 

tiers détenteur décédé, savoir: 
!1.) Kassem, 5.) Tawhida ou Tawhid, 

ses enfants. 
6.) Sett Bent Atia Abou Hassan, sa 

veuve. 
Tous propriétaires, locaux, demeu

rant au village de Zomran E l Nakhle, 
district de Délingat (Béhéra), tiers dé
tenteurs. 

22/23 Avri l 1938. 

En vertu d'un procès-verbal de s . . 
du 21 :\Vril 1932, huissier G. Han~I SJ e 
transcnt le 27 Avril 1932 sub No 14;.

7
au, 

Objet de la vente: · 1 
· 

1 fed~an, 20 ki~ats et 20 sabmes de 
terres Sise.s a.u VIllage de Zomran El 
Nakhle, distnct de Délingat (Béhér ) 
au hod El Acharat, kism awal, forma a; 
une parcelle. n, 

Ainsi que le tout se poursuit et com
J20rte .avec to~1t~s augmentations et amé
lwratwns qm. s y .trouvent, tous immeu
bles par destmatiOJ?-, sakiebs, pompes 
machmes et u s tensi les aratoires qui e~ 
dépende~t, tou s bestiaux,. toutes pl an
tatiOns cl arbres et de palmiers et en gé
néral toutes cultures existant sur les 
di tes terres. · 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 56 outre les fraio; . 
Pour le requéran t, 

457-A-810. M. Bakbaty, avocat. 

Date: Mercredi 25 Mai 1938. 
A la requête du Sieur Georges Dame

nique, fils de feu Gabriel, petit-fib de 
Jean, proprié taire, hellène, demeurant à 
Ibrahimieh, banlieue d'Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Mohamed 
Ibrahim Aly, fils de Ibrahim Aly, petit
fils de Aly, propriétaire, sujet local, de
m eurant autrefois à Tantah, rue "\))OU 
Khadra et actuellement au villagr de 
Mehallet Ménouf, Markaz Tantah (Ghar
bieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée le 14 Mar::: 1931,, 
hui ssier N. Moché, dénoncée le 2-'t .\ lars 
1934, huissier N. Chamas, et tran:::crils 
le 4 Avril 1934, No. 968 (Gh. ). 

Objet de la vente: lot unique. 
Un terrain de la superficie de :2:20 m2 

78 cm2 avec l'immeuble y élevé, ;-;i~ it 
Tantah, kism tani, chiakha No. L rue 
Sélim Kattini (connue par rue El Sayccl 
Abdel Latif et rue Wabourat), l(afret 
Aly Agha No. H, actuellement :\o. G, 
Markaz Tantah. Le teklif es t clll nom 
du débiteur Mohamed Ibrahim .\ly, 
moukallafa No. 956 pour l' année 10:2!1 el 
portant les su ivantes limi tes : Sorel, 
d'une long. de 19 m. 60 cm . parlit· p!O
priété du débiteur et partie propriélt' de 
Khadiga El Eryan, connue sous le nnn2 
d'El Domiatia; Sud, d'une long. de li 
m. 90 cm. rue Sélim Kattini , connue 
par rue El Sayed Abdel Latif; Es_l , elu
ne long. de H m. 95 cm. rue El W nllou
rat; Ouest, d 'un e long. de 11 m. 30 cm. 
propriété Ibrahim El Dessouki. Sur la 
dite parcelle de terrain se trou w 11 11 

immeuble composé: 1.) d'un rez-de
chaussée formé d'un café ain si que cl<:ux 
petits appartements; 2.) de quatre eta
ges supérieurs composés cl1 acun de 
deux appartements. ,_ 

Tel au surplus qu e le tout sc poul 
suit et comporte avec tous acccssoll't>, 
dépendances et attenances général cnwi~~ 
quelconqu es, et tous immeubles par clc:-;· 
tination ou par nature. ,., 

Mise à prix sur baisse: L.E. 2000 o liLL 

les frai s. 
Alexandrie, le 22 Avril 1938. 

Pour le poursuivan L 
N. Vatimbella, avoca L 388-A-794 



22/23 Avril 1938. 

Date: l\'lcrcredi 25 l\1ai 1938. 
A la requête de: 
A. - Les Hoirs de feu Mohamed Mah

moud Khalil, connu sous le nom de 
::Viohamed l\'Iahmoud El Saghir, fils de 
feu Mahmoud Khalil, savoir: 

1.) Sa veuve, Dame Zeinab Aly Rouch
dy, fille d~ Jeu Aly, flls de Rouchdy ~a
yomm, p~1se tant personnellement qu en 
sa quall te de tutnce de ses enfants mi
neurs : a) Ahmed Zaki Mohamed Mah
moud, b) Hussein 1-Iosny Mohamed 
:.\Jahmoud, actuellement décédé et repré
senté par les autres requérants sub let
tre «A», ses héritiers, c) Dlle Aziza Mo
lnuned Mahmoud, d) Mohamed Naim 
:.\lohamed Mahmoud, e) Dlle Rafiaa Mo
bamed Mahmoud, f) Mohamed Tewfik 
l\1ohamed Mahmoud, tous enfants du 
dit défunt; 

2. ) Son fils majeur Mahmoud Moha
m ed Mahmoud. 

Tous sujets égyptiens, domiciliés à 
Alexandrie, 14 rue Menas ce (Moharrem
Bey). 

B. - M. le Greffier en Chef du Tribu
llal Mixte d 'Alexandrie, ès qualité de 
préposé à la Caisse des Fonds Judiciai
res. 

Tous élisant domicile à Alexandrie au 
cabine t de Ivie Jose ph Zeitoun, avocat à 
la Cour. 

Contre les Hoirs de feu Mohamed Bey 
Badaoui Ghoneim, fils de Badaoui Gho
neim, savoir, ses enfants: 

1. ) Mahmoud Mohamed Badaoui Gho
neim. 

2.) Ahmed Mohamed Badaoui Gho
neim. 

3. ) Dame Zeinab Mohamed Badaoui 
Ghoneim, épouse Abdel Rehim Gho
neim. 

Tous propriétaires, égyptiens, les 1er 
e t 2me domiciliés à Kafr El Taabanieh, 
jadis Markaz Méhalla Kébir, actuelle
ment Markaz Samanoud (Gharbieh), et 
la 3me et dernière domiciliée à Héliopo
lis, banlieue du Caire, 10 rue El Kas
sassine (2me é tage, appartement 2), vis
à-vis de l'Egli se Capte, par chareh Cleo
patra. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
sa isie immobilière, le 1er des 23/24 Dé
cembre 1935, hui ssier V. Giusti, dénon
eé le 6 Janvier 1936, huissiers Madpak 
e t D. Chryssanthis, transcrit le 18 Jan
vier 1936 sub No. 208 Gharbieh, le 2me 
du 3 Février 1936, huissier V. Giusti, 
dénoncé les 12/ 13 Février 1936, huissiers 
M. Heffès et A. Yessula, transcrit le 22 
FéHier 1936 sub No. 656 Gharbieh. 

Objet de la vente: en huit lots. 
1er lot. 

52 feddans, 1 kirat et 4 sahmes de 
terrains de culture sis à Kafr El Taaba
nieh, jadis Markaz Méhalla El Kébir, 
actu ellem ent Markaz Samanoud (Ghar
bieh), divisés comme suit: 

1.) 13 feddans, 22 kirats et 4 sahmes 
au hod El Délala wal Natour No. 1, fai 
sant partie de la narcelle No. 6, indivis 
dans 25 feddans, 10 kirats et 16 sahmes. 

2.) 4 feddans, 3 kirats et 8 sahmes au 
hod El Détala \Val Natour No. 1, par
celle No. 11. 

3, ) 3 feddans, 15 kirats et 8 sahmes 
au hod El Délala wal Natour No. 1, par
celle No. 14. 
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!1. ) 18 kirats et 20 sahm es au hod El 
Délala wal Natour No. 1, faisant partie 
de la parcelle 1'\o. 15, indivis dans 5 fed
dans, 3 kirats et 20 sahmes. 

5.) 29 feddans, 13 kirats e t 12 sahmes 
au hod El Gueneina :\'o. 2, parcelle No. 2. 

2me lot. 
26 feddans, 10 kirats et 6 sahmes de 

terrains de culture sis à Kafr El Taaba
nieh, jadis l\Iarkaz Méhalla Kébir, ac
tuellement Markaz Samanoud (Ghar
bieh), divisés comme suit: 

1.) omissis. 
2.) omissis. 

3.) 5 feddans, 22 kirats et 6 sahmes au 
hod El Ghofara No. 3, fai sant partie de 
la parcelle No. 1, indivis dans 6 fed
dans et 22 sal1mes. 

4.) 4 feddans, 16 kirats et 16 sahmes 
au boel El Ghofara No. 3, parcelle No. !1. 

5.) 1 feddan et 13 kirats au hod El 
Ghofara No. 3, faisant partie de la par
celle No. 24, indivis dans 7 feddans, 23 
kirats et 8 sahmes. 

6.) 19 kirats et 8 sahmes au hod El 
Ghofara No. 3, parcelle No. !16. 

7.) omissis. 
8.) 14 kirats au hod El Echrine No. 

4, faisant partie de la parcelle No. 36, 
indivis dans 1 feddan, 3 kirats et 20 
sahmes. 

9.) 19 kirats et 13 sahmes au boel El 
Kotaa No. 5, parcelle No. 43. 

10.) 6 feddans, 18 kirats et 20 sahmes 
au boel Sahel El Balad No. 6, faisant par
tie de la parcelle No. 2, indivis dans la 
parcelle No. 2 de 7 feddans, 23 ki rats et 
10 sahmes. 

11.) 2 kirats au hod Sahel El Balad 
No. 6, faisant partie de la parcelle No. 
65, indivis dans la parcelle No. 65 de 
5 kirats et 18 sahmes. 

12.) 3 feddans, 6 kirats et 2 sahmes 
au boel Guéziret El Bahr El Aazam No. 
7, gazayer fas! awal, faisant partie de 
la parcelle No. 2, indivi s dans 3 fed
dans, 11 lürat5 et 2 sahmes. 

13.) 14 kirats et 8 sahmes a u hod Gué
ziret El Bahr El Aazam No. 7, gazayer 
fasl a wal, parcelle No. 3. 

14.) 13 sahmes au hod Guézirat El 
Bahr El Aazam No. 7, gazayer fasl awal, 
parcelle No. 6. 

15.) 1 feddan, 7 kirats et 6 sabmes au 
hod Guéziret El Bahr El Aazam No. 7, 
gazayer fas! talet, parcelle No. ·±. 

3me lot. 
9 feddans, 3 kirats et 7 sahmes de 

terrains de culture sis à Mehallet Kha
laf, jadis Markaz Méhalla Kébir, ac~uel
lement Markaz Samanoud (Gharb1eh), 
au hod El Tawila No. 1, parcelle No. 74. 

4me lot. 
3 kirats et 20 sahmes de terrains de 

culture sis à Méhallet Khalaf, jadis Mar
kaz Méhalla Kébir, actuellement Mar
kaz Samanoud (Gharbieh), au hod Sa
kiet El Ghanaima No. 5, parcelle No. 14. 

5me lot. 
5 feddans, 12 kirats et 4 sahmes de 

terrains de culture sis à El Nawia, jadis 
Markaz Méhalla Kébir, actuellement 
Markaz Samanoud (Gharbieh), au hod 
El Délala El Charki No. 15, parcell e 
No. 78. 
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D'après l'état actuel des lieux, cette 
parcelle est subdivisée en deux parcel
les: 

La ire parcelle de 4 feddans, 15 kirats 
et 3 sahmes au hod El Délala El Char
ki No. 15, parcelle No. 163. 

La 2me parcelle de 21 kirats et 1 sah
me au hod El Délala El Charki No. 15, 
parcelle No. 162. 

Cette parcelle es t en voie d'expropria
tion au bénéfice du projet No. 3716 du 
masraf de Mit Assass. 

6me lot. 
38 feddans, 9 kirats et H sahm es de 

terrains de culture sis à Samanoud, ja
dis Marl-::az Méhalla Kébir, actuellement 
Markaz Samanoud (Gharbieh ), divisés 
comme suit: 

1. ) 3 feddans, 13 kirats et 1 sahme au 
boel El Fawayezz wa Kerbassa No. 20, 
parcelle No. 2. 

2.) 5 feddans, 19 kirats et 12 sahmes 
au hod El Khalaf wa Assila No. 21, fai
sant partie de la parcelle No. 2, indivis 
dans cette parcelle de 10 feddans, 1 ki
rat et 10 sahmes. 

3. ) 2 feddans, 10 kirats et 23 sahmes 
au hod El Khalaf wa Assila No. 21, par
celle No. 9. 

IL) 18 kirats et 4 sahmes au hod El 
Khalaf wa Assila No. 21, parcelle No. 16. 

5.) 23 ki.rats et 1 sahme au hod El 
Khalaf wa Assila No. 21, faisant partie 
de la parcelle No. 40, indivis dans cette 
parcelle de 6 feddans, 6 kirats et 1 sah
me. 

6.) omissis. 
7.) 5 feddans, 6 kirats et 14 sahmes au 

hod Sakiet Chéeib wa Cassira No. 29·, 
parcelle No. 12. 

8.) 12 feddans, 13 kirats et 16 sahmes 
au hod Sakiet Chéeib wa Cassira No. 29, 
parcelle No. 13. 

!J.) 7 fcddans et 15 sahmes au hod Sa
kiet Chéeib vva Cassira No. 29, parcelle 
No. 14. 

Tels que lesdits biens se poursuivent 
et comportent avec tous les immeubles 
par nature ou par destination qui en dé
pendent san s aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 4165 pour le 1er lot. 
L.E. 2115 pour le 2me lot. 
L.E. 685 pour le 3me lot. 
L.E. 12 pour le 4me lot. 
L .E. 385,490 m /m pour le 5me lot. 
L.E. 3070 pour le 6me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 22 Avril 1938. 

Pour les poursuivants, 
389-A-795. Joseph Zei.toun, avocat. 

V ient de paraître : 

VRDE ·MECUM DU BOURSIER 
Édition 1936 

Compilé et Édité par ELIE de M À. YO 
B.O.P 125 - Le CAIRE - Tél . 54982 

N•e.ltio nn a nt les détail s sur les valeurs egyptiennes, 
les COURS EXTREMES ANNUELS et les DIVI
DENDES DISTRIBUES jusqu' au 31 D~cembre 1935, 

soit depuis une trentai ne d 'années. 
Pri-5: P.T. 20. 
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nate: Mercredi 25 Mai 1938. 
A la requête du Ban~o Italo-Egi:Z.ian~, 

société anonyme égyptienne, de siege a 
Alexandrie. 

Contre: 
1.) Le Sieur Elie Aripp~l, fil~ de. feu 

Habib, petit-fils de feu David, negociant, 
domicilié à Mansourah. 

2.) Les Hoirs de feu J?seph ~r~ppol, 
également fils d.e feu Habib, petit-~Ils de 
feu David savOir: la Dame VIctona Ha
zan, fille 'cte feu Joseph Hazan, petite
fill e de J acob Hazan, sa veuve, person
nellement et comme tutrice légale de ses 
cinq enfants mineurs, issus de son ma
riage avec le défunt prénommé, savoir : 
a) Yvette, b) Céline-Sarina, c) Aimé-Ha
bib, cl ) J acques, e) Raymond-.Judas, do
miciliés rue du Prince Ibrahim 1 o. 77, 
entre Sporting Club et Ibrahimieh (Ram
leh). 

Tous les prénommés citoyens italiens, 
pri s également en leur qualité d ' hé~i
tiers de la Dame Sanna veuve Habib 
Arippol, de son vivant propriétaire, ita
lienne, domiciliée à Camp de César, rue 
Mandès, No. i7. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière, le 1er en date du 3 
Mai 1933, huissier A. Camiglieri, trans
crit au Bureau des Hypothèques du Tri
bunal Mixte d'Alexandrie le 26 Mai 1933 
sub Nos. 2360 Alexandrie et ii41 Bébé
ra, le 2me en date du 11 Mai 1933, huis
sier Youssef l\iichel, transcrit au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte de 
:\1ansourah le 31 Mai 1933 sub No. 5310 
Dakahlieh. 

Objet de la vente : 
Biens dépendant du ressort du Tribu

nal l'v1ixte d'Alexandrie : omissis. 
Lot No. O. 

Biens dépendant du ressort du Tribu
nal tlix te de Mansourah. 

8 feddans, 2 kirats et 18 sahmes de 
terrains de culture sis au village de El 
Rob ee, di strict de Simbellawein (Da
kahlieh), divisés comme suit : 

a) 4 feddans par indivis dans 6 fed
dans, 23 kirats et 4 sahmes au hod El 
Guédid No. 17, parcelles Nos. 1, 2 e t 3 . 

b) 22 kirats et 18 sahmes par indivis 
dans 1 feddan et 22 kirats au hod El 
Cherka No. 13, parcelle No. 19. 

c) 2 feddans par indivis dans 3 fed
dans et 15 kirats au hod El Kébir No. 
14, fai sant partie des parcelles Nos. 21, 
22, 23, 24, 25, 26, 27 et 28. 

d) 1 feddan et 4 kirats par indivis 
dans 2 feddans, 4 kirats et 16 sahmes 
sis au hod El Ghaba No. 8, parcelle 
No. 5. 

Cependant, d'un jugement rendu par 
le Tribunal Mixte Civil de Mansourah 
le 10 Décembre 1930, R.G. No. 3712, R. 
Sp. No. 690/54e A.J., entre le Sieur 
Fouad Khoury et le Sieur Elie Arippol, 
débiteur saisi, il résulte que ce dernier 
ne serait en réalité propriétaire que de 
6 feddans, 18 kirats et 20 sahmes et non 
8 feddans, 2 kirats et 18 sahmes de ter
rains de culture, sis au dit village d'El 
Robée, district de Simbellawein (Dakah
lieh), divisés comme suit: 

3 feddans, ii kirats et i4 sahmes in
divis dans 6 feddans, 23 kirats et 4 sah
mes au hod El Guedid No. 17, parcelles 
Nos. 1, 2 et 3. 
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22 kirats et 18 sahmes indivis dans 1 
:#eddan, 21 kirats et 12 sahmes au boel 
El Chirka No. 13, parcelle No. 19. 

1 feddan, 4 kirats et 12 sahmes indi
vis dans 2 feddans et 9 kirats au boel El 
Kébir No. 14, faisant partie des parcelles 
Nos. 21 à 28. 

1 feddan et 4 kirats par indivis dans 
2 feddans, 4 kirats et 16 sahmes sis au 
hod El Ghalou No. 8, parcelle No. 5. 

Soit au total 6 feddans, 18 kirats et 20 
sahmes. 

Biens dépendant du Tribunal Mixte 
d'Alexandrie. 

Lot No. 7: vendu. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à P'rix: L.E. 190 pour le lot No. 

6, outre les frai s. 
Alexandrie, le 22 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
393-A-799 G. de Semo, avocat. 

Date: :rvlercredi 25 Mai 1938. 
A la requête de la Maison de com

m erce mixte J. Planta & Co., ayant siège 
à Alexandrie, rue Stamboul No. 9. 

Au préjudice de Mohamecl Eff. Has
san El 1 iclaoui, fil s de Hassan El Ni
claoui, pe tit-fil s de Hassan El Niclaoui, 
commerçant, local, domicilié à Kafr El 
Cheikh, Gharbieh, actuellem ent en fail
lite, représenté par M. Ferdinand Ma
thias, syndic de la félillile, domicilié en 
son cabinet is à Alexandrie, 26 rue de 
l'Egli se Copte. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Octobre 1937, huis
sier J. Chacron, dénoncé le 2 N ovem
bre 1937, huissier J. Favia, et transcrits 
le 10 l\'ovembre 1937 sub No. 249!! Ghar
bieh. 

Ohjet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

31 feddans, 2 kirals et 3 sahmes de 
terrains dépendant jadi s de Sandala et 
actuellem ent de Ezbet El Niclaoui, dé
pendant de Sandala, Markaz Kafr El 
Cheikh, Gharbieh, divisés comme suit: 

1.) 10 feddans et 21 sahmes au hod El 
Ghaba No. 34, parcelle No. 1. 

2.) 9 feddans e t 8 sahm es au même 
boel, par celle No. 5. 

3.) 1 fedclan au même boel, faisant par
tie de la parcelle No. 20. 

4.) 1 fecldan par indivis clan s 6 fed
clans, 17 kira ts e t 15 sahmes au même 
boel ci-dessus, fai sant partie de la par
celle No. 4. 

5. ) 6 feclclans, 3 ldrats et 5 sahmes au 
boel El Baradaa No. 35, fai sant partie de 
la parcelle No. 2. 

6.) 3 fedclans, 21 kirats et 17 sahmes 
au boel El Ghaba ro. 34, parcelle No. 8. 

2me lot. 
15 feclclans, 8 kirats et 9 sahmes de 

terrains dépendant jadis de Mehallet 
Kassab et actuellement de Ezbet Moal
lem Ibrahim Hanna, dépendant de Me
hallet Kassab, Markaz Kafr El Cheikh 
(Gharbieh), divisés comme suit: 

1.) 9 feddans, 6 kirats et 13 sahmes 
au hod Charwet Youssef No. 28, faisant 
partie de la parcelle No. 8. 

2.) 6 feddans, 1 kirat e t 20 sahmes par 
indivis dans 12 feddans, 3 ki rats et 16 
sahmes au même hod précité, faisant 
partie de la parcelle No. 8. 

22/23 Avril 193S. 

D'après les dernières opérations c 
dastra~es les dits biens sont divisés co~~ 
mesmt 

1er lot. 
1.) 10 feddan s et 21 sahmes au hod El 

Ghaba No. 34, parcelle No. 1. 
2.) 9 feddans et 8 sahmes au même 

boel, parcelle No. 6. 
3.). 1 feddan au même hod, fa isan t 

partie de la parcelle No. 20. 
4.) 1 fed.dan par 2ndivis dans 6 fed

dans, .17 Jurats e.t itJ sahm.es au même 
hod ci-dessus, fai sant partie de la par
celle No. 4. 

5.) 6 feddan s, 3 ki:rats_ et 5 sahmes au 
hod El Baraclaa No. 3o, fai sant partie 
de la parcelle No. 2. 

6.) 3 feddans, 21 kirats et 17 sahmeo 
au h ocl El G baba No. 34, parcelle \o. 8: 

2me lot. 
15 feddan s, 8 kirats et 9 sahmcs :, is 

au village de Mehallet Kassab, dépen
dant de Kafr El Cheikh (Gharbieh). di-
visés comme suit: · 

1.) 9 feddans, 6 kirals eL 13 :::ahmc~ 
au hod Cherwet Youssef No. 28, fai ~mü 
partie de la parcelle No. 8. 

N.B. - Fait partie de cette délimita
tion un cime ~ière musulman , parcelle 
No. 7, qui est hors de cette délimitation. 

2.) 6 fecldan s, 1 kirat et 20 sahmes 
au même hocl précité, faisant partie ùe 
la parcelle No. 8. 

Tels que les dits biens se pourc.:ni1cnt 
et comportent avec toutes constwciions, 
dépendances, attenances et au tres ac
cessoires quelconques existant ou il être 
élevés dans la suite, y compris tou tes 
augmen tations et autres amélior<l.lions. 

Pour les limites consulter Je Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 950 pour le 1er lot. 
L.E. 680 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 22 Avril 1938. 

Pour la poursui\ill! i<' 
383-A-789. ~. Va timbella, Hi c:,·at. 

D-ate: Mercredi 25 Mai 1938. 
A la requête du 'Mini s tère de:; \.\',tJ..:L'. 

ayant siège au Caire, agissan t c:; ~a 
qualité de Nazir du \iVakf Sale il 1· <Hlcl 
Pacha. 

A l'encontre du Sieur Aly Eff. ITanwcl 
Meneissi, fi ls de Ham ad, petit-fils cie -\1)' 
Meneissi, propriétaire, suj et local, dmm· 
cilié à Minchat Hamour, Markaz JJa-
manhour (Béhéra). . . 

En vertu d'un procès-verbal de ~ats1e 
immobilière du 16 Septembre i 93G, huis· 
sier A. Knips, transcrit au Bureau. des 
Hypothèques du Tribunal J\illx te cl ' :\1~· 
xandrie le 7 Octobre 1936 sub No. :l841i. 

Objet de la vente: . . 
5 fecldans et 12 kirats de terrams s1s 

au village de Minchat Hamour, l\Œa rkaz 
Damanhour (Béhéra), au boel Serou Ua
mour No. ii, partie parcelle No. :1 3. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni résen·e. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 350 ou tre 
les frais . 

Alexandrie, le 22 Avril 1938. 
Pour le poursuivant, 

391-A-797 G. de Sema, avocat.. 
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Date: Mercredi 26 Mai 1938. 
A la requête de l'Union Foncière cl'E

gypte, société a~onyme ayar:t ,siège au 
Caire, 8 rue Cheikh Aboul Sebaa, pour
suites et diligences de son administra
teur-délégué le Sieur Aslan Cattaoui 
Bey, demeurant au Caire, et y élisant 
domicile en l'étude de Me Emile Lebnan 
et à Alexandrie en celle de l\'Ie Gabriel 
I\Ioussalli, avocats à la Cour. 

Au préjudice des Sieurs et Dames : 
1.) Messawara Mohamed Gouegue, 

yeuve de feu El Sayed Bassiouni Amer 
El Ayouti. _ _ _ 

2.) Zeinab El Sayed Basswum, fille 
clc feu El Sayed Bassiouni Amer El 
,\youti et épouse de l\Iohamecl Moussa 
Youssef. 

3.) Aboul Fetouh El Sayed Bassiou
ni, fil s cle feu El Sayed Bassiouni Amer 
El Ayouti. 

Tous les trois propriétaires, sujets lo
caux, demeurant à Ezbet El Ittéhad, 
clépendant du village de Dokméra, 
:\Iarkaz Kafr El Cheikh (Gharbieh). 

ft.) Fatma El Sayed Bassiouni, fille d~ 
feu El Sayecl Bassiouni Amer El Ayo~1b 
r L épouse de Mohamed Ahmed Sai~, 
proprié taire, su jette locale, demeurant a 
l<.zbet El Baransa, dépendant cle Kom El 
'l,awil, Markaz Kafr El Cheikh (Ghar
bieh). 

6.) Mabrouka El Sayecl Bassiouni, 
fille cle feu El Sayecl Bassiouni Amer 
1~ 1 Ayouti et veuve de feu Khamis Abon 
Bahayem, propriétaire, sujette locale, 
rlcmeurant ü Ezbet El Kom, dépendant 
rle Eshal<a, Markaz I\afr El Cheikh 
(Gharbieh. 

G.) Om Chenif El Sayed Bassioun~ 
Amer, fille de feu El Sayecl Basswum 
.\mer El Ayouti et épouse de Aly Nas
o:er, propriétaire, sujette locale, deme u
rant au village de Driga, Markaz Kafr 
El Cheikh (Gharbieh). 

7.) Khadra El Sayed Ba_ssio\mi Amer, 
fille de feu El Sayed Basswum Amer El 
Ayouti, propriétaire, suj ette locale, de~ 
meurant avec son époux Gohar Metwalll 
it Ezbet Abclel Halim Sîa, dépendant de 
J\afr Kéritna, Markaz Mehalla El Kobra 
(Gharbieh). 

Tous les sept susnommés pris en leur 
qualité: a) d'héritiers de_ leu~ époux et 
père feu El Sayecl Basswum Amer_ El 
Ayouti, fils de feu Amer ~l Ay~utl et 
b J cl' héri tiers de leurs fils, ~rer~ et 
sœur Bassiouni El Sayed Basswum et 
Amina El Sayed Bassiouni, tous deux 
cle leur vivant enfants et héritiers de feu 
leur père El Sayed Bassiouni Amer El 
Ayouti susnommé. 

8.) Eloua Mohamed Salama, veuve de 
feu \Metwalli Amer El Ayouti. . 

9.) Amer Metwalli Amer El Ay~)Ub, 
fils de feu Metwalli Amer El Ayout1. 

10.) Fatma Metwalli Amer El Ayo~ti, 
fille de feu Metwalli Amer El Ayoutl. 

11.) Ida Metwalli Amer El Ayo~ti, 
fille de feu Metwalli Amer El Ayoub. 

12.) Saada Metwalli Amer El Ayo~lti, 
fille de feu Metwalli Amer El Ayoub. 

Les cinq derniers pris en ~eur quali
té d'héritiers de feu Metwalh Amer El 
Ayouti, fil s de feu Amer Bassiouni, pro.
priétaires, suj ets locaux, demeurant a 
Ezbet Ragheb, dépendant de Tombora, 
Markaz Kafr El Cheikh (Gharbieh). 
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13.) Adyla Ismail Hamacl, fille de feu 
Ismail Hamacl, propriétaire, sujette loca
le, demeurant à Kafr El Cheikh, haret 
Sidi Talha, Markaz Kafr El Cheikh 
(Gharbieh) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 21 Juillet 1937, huissier 
J. Chacron, dénoncée suivant exploit du 
7 Août 1937, huissier Ecl. Donadio, le 
tout transcrit au Greffe des Hypothèques 
du Tribunal Mixte d'Alexandrie le 18 
Août 1937, No. 1918. 

Objet de la vente: 
10 fedclans, 2 kirats et 21 sahmes cle 

terrains sis au zimam elu village de 
Dokméra, Markaz Kafr El Cheikh (Ghar
bieh), divisés comme suit: 

i. ) 4 feclclans, 3 kirats et '1 sahmes au 
boel Abou Hassan kism awal No. 3, fai
sant partie rte la parcelle No. 1. 

2. ) 1 kirat et 1 sahme au boel El Ezba 
El Gharbia No. 4, faisant partie de la 
parr elle No. 5. 

3.) 2 kirats et !1 sahmes au même hod, 
faisant partie cle la parcelle 1 o. 6. 

4.) 4 fecldans, 13 kirats et 12 sahmes 
au hod Abou Hassan ki sm awal No. 3, 
faisant partie de la parcelle No. 1. 

6. ) 1 kirat e t 12 sahmes au boel El Ezba 
El Gharbia No. !1, faisant partie de la 
parcelle No. 5. 

6.) 1 feclclan, 5 kirats et 12 sahmes au 
hod Amine Bey El Gharbi No. 9, faisant 
partie de la parcelle No. 13. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 

439-CA-980. 

L.E. 366 outre les frai s. 
Pour la requérante, 

Emile Lebnan, avocat. 

Date: Mercredi 26 Mai i938. 
A la requête de la Dame Esther Mor

do, héritière de feu Maurice Mordo 
subrogé aux droits et actions du Ban
co di Roma suivant acte authentique 
elu 20 Mars 1936, lequel était à son tour 
subrogé aux droits et actions de la Ban
que d'Athènes suivant acte de cession 
dûment signifié, la di te Dame, proprié
taire, hellène, domiciliée à Alexandrie. 

A l'encontre des Hoirs de feu Tewfick 
Bey Ilamouda, savoir les Dame et Sieurs : 

Fardos Osman El Harmik, sa veuve, 
domiciliée à Birma. 

Hussein Chams El Dine I-Iamouda, 
domicilié à Birma. 

Ahmed Chams El Dine Hamouda, do
micilié à Tantah. 

Abdel Hamid Chams El Dine Hamou
da, de domicile inconnu. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 17 et 19 Février 1927, 
transcrit avec sa dénonciation le 9 Mars 
1927 sub No. 302. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

12 kirats à prendre par indivis dans 
une parcelle de terrain de la superficie 
de 200 m2, avec l'étable et l'écurie y 
élevées, sise à Tantah, r~e Hamouda 
Bey, actuellem ent dén_ommee rue _El_ Da
lamieh, No. 228/41, kism awal, limitée : 
Nord, sur 10 m. par la rue Hamouda Bey, 
actuellement dénommée rue El Dala
mieh; Sud, sur 10 m. par le W akf Fad~l 
Pacha; Est, sur 20 m. par Abele! Hamid 
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Sayed El Naggar; Oues~, sur 20 m. par 
le 2me lot ci-après délimité. 

2me lot. 
12 kirats à prendre par indivis dans 

une parcelle de terrain de la superficie 
de 240 m2, ensemble avec la maison y 
élevée, compo ée d'un rez-de-chaussée 
et d'un étage upérieur, sise à Tantah, 
rue Hamouda Bey, actuellement dénom
mée rue El Dalamieh, No. 230/'12, kism 
awal, limitée: Nord, sur 12 m. par la rue 
Hamouda Bey, actuellement dénommée 
rue El Dalamieh; Sud, sur 12 m. par le 
vVakf Fadel Pacha; Est, par le 1er lot 
ci-dessus délimité; Ouest, sur 20 m. par 
le 3me lot ci-après délimité. 

3me lot. 
12 küais ü prendre par indivis dans 

une parcelle de terrain vague de la su
perficie de 2110 m2, sise à Tantah, rue 
IIamouda Bey, actuellement dénommée 
rue El Dalamieh, kism awal, limitée : 
Nord, par la rue I-Iamouda Bey, ac
tuellement dénommée rue El Dalamieh; 
Sud, sur 12 m. par le Walcf El Khalifa; 
Est, par le 2me lot ci-dessus délimité; 
Ouest, sur 20 m . par une ruelle con
duisant à haret Darb El Abchachi. 

rre l que le tout se poursuü et com-
porte sans aucune exception ni réserve. 

l\lise à prix: 
L.E. 80 pour le 1er lot. 
L.E. 200 pour le 2me lot. 
L.E. 100 pour le 3me lot. 
Outre les frais . 
Alexandrie, le 22 Avril 1938. 

Pour la poursuivante, 
460-A-813. Armand Tag-her, avocat. 

Date: Mercredi 25 Mai 1938. 
A la requête de la Banque Mi sr, ayant 

siège au Caire et domicile élu à Alexan
drie, en l'étude de Me M. Bakhaty, avo
cat à la Cour. 

Contre Sadek Bey Mahmoud, fil s de 
Khalifa, petit-fils de Mahmoud, proprié
taire et commerçant, égyptien, demeu
rant à El Rahmanieh, Béhéra. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 Décembre 1931, huis
sier J. Klun, transcrit avec sa dénon
ciation le 31 Décembre 1931, sub No. 
3511. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
4 feddans de terres sises au hocl Albert 

No. 13, kism awal, parcelle No. 12, à 
Nahiet El Rahmanieh, Markaz Chebre
khit, Béhéra. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes dépendances 
et appendances, tous immeubles par na~ 
ture et par destination, rien exclu m 
excepté. . 

Pour les limites consulter le Cah1er 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 250 outre les frais. 
Pour la requérante, 

459-A-812 M. Bakhaty, avocat. 

LE BAIN DE VAPRUB 8CIENTifiOUE 
R. A. SAMMAN 

rte An hou ry (34. rue Pouad teri Téléphm: 29189 

ALEXANDRIE 
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Date: Mercredi 25 Mai 1938. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, venant aux droits et 
actions de l'Agricultural Bank of Egypt 
suivant acte authentique passé au Gref
fe du Tribunal dVlixte du Caire en date 
du 2 Janvier Hl33 sub No. 2819. 

Contre les Hoirs de feu Abele! Ga>vad 
El Kadi, de Aly El Kadi (débiteur prin
cipal décédé), savoir: 

:L.) Dame Om El Ezz, 
2.) El Sayeda, toutes dAux fi ll es clc 

feu Abdel Gawacl El Kacli . 
3.) Les Hoirs de feu Aly, fils rlc Ab

del Gawad El Kadi, savoir : 
a) Dame Khadra Aly Mahgo tt b, sa 

veuve, èsq. de tutrice de son fil s mineur 
Abdel Ghani, fil s de Aly Abdel Gawad. 

b) Abclel Nabi, fil s de feu Aly Abele! 
Gawad El Kadi. 

Tous propriétaires et cultivateurs, Jo
eaux, demeurant à Rzbet Ilcmcida 
Soueita, dépendant du village rlc Abon 
Seefa, Markaz Delingat (Béh6ra). 

En vertu cl'un procès-verba l clc :-aisic 
du 14 Juillet i932, transcrit Je 3 Aoù t 
1932 sub No. 24'19. 

Objet de la vente: 
2 feddans, 11 kirats ct 1G ~allmcs de 

terrains sis au village de Ibia El Tlamra, 
Markaz Delingat (Béhéra), a11 hod Bahr 
Korein, ki sm awal (anci ennem ent Bal1r 
1\orein), divisés en deux parcelles: 

La ire de i feclclan, t l.;;iraL cL 't sah
mcs. 

Les susdites terres font parLic 1l 'un c 
parcelle de i feddan, W kirals ct li sall 
mes appartenant excl usivcmrn t a 11 cré
dité. 

La :2rnc de 1 feclclan, iO kiraL~ c l 12 
sa l1mcs. 

Ainsi que le tout sc pot 1rsuiL cl com
porte avec toutes augmentations e t amé
lioration s qui s'y trouvent, tou s imm eu
bles par destination, sakieh s, pompe~, 
machines ct ustensil es aratoires qt1i en 
dé pendent, to11s bestiaux, toutes J1l an ta
ti ons d'arbres ct de palmiers c t, en gé
néral , toutes cultures cxista11 L sur les 
dites terres. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise h prix: L.K QO 011lrr les frais. 
Pour le p011rs uivan t, 

J,GG-A-ROR. l\1 . Bal.;;haLy, avoc:al. 

Hale: \-lerereili 23 ?\Tai 1038. 
A la requête elu Créd it Hypothécaire 

Agricole rl'Egypte ayant siège au Caire, 
venant at1x rlroits ct ar.tions cl c l'AgTi
C: llltural Bank of Egypt, en vertu d'tm 
arte fic cession passé au Greffe des Ac
tes \lolariéc; rlu Tribnnal l\'lixte litl <:ai
re~ en daLe rlu 2 Juin Hl33 suh Xo. 2Rtfl. 

f3ontrc les Hoirs de fen J-\ot]) :\fos lafa 
E l Cheikh, savoir: 

1.) Dame Zcinab El Sayccl, sa 'Ire vc tl 
vc. 

2. ) Dame Zcinab Ahmcù /';arzotlr, ~a 
2mc veuve, èsn. c t èsq. cle tutrice cle ses 
en fan ts mineures: Zakia, Safïah ct Soail . 

8.) Jtiad, li. ) Mustafa, 5.) Mohamcd, 6. ) 
Abdel Faltah, 7.) Ahmed, 8.) Mahmouil. 

fl. ) Néfissa, 10.) !\lag11ieh, H.) Farilos, 
en fants rnajcrtrs elu dit défunt. 

'ro11s propriétaires, locaux, rl emcuranL 
a 11 village de Chokrof, rlistriel de Tan
tah, Gharbieh. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

En vertu d'un procès-verbal de saiSie 
immobilière pratiquée par l'huissier M. 
A Sonsino, en date du 7 Décembre i931, 
transcrit le 14. Décembre 193i sub No. 
5728. 

Objet de la vente: 6 feddans et 1.0 ki
rats de terres sises au village de Cho
krof, district de Tantah, Gharbieh, aux 
hods Helbache El Bahari, Helbache El 
vVas tani, Helbache El Kébli et Sakan El 
Nahia, kism tani, divisés comme suit: 

A11 hod El Helbache El Bahari. 'l fedclan s, 13 kirats et 4 sahmcs for-
mant une seule parcelle. 

Au hod El Helbache El Wastani. 
16 kirats formant 1me seule parcelle. 
Au hod Helbache El Kebli. 
10 kirats et 22 sahmes formant une 

seule parcelle. 
An boel Sakan El Nahia, ki sm tani. 
i7 kirats et 22 sahmes formant une 

se til e parcelle. 
Ainsi que le tout se poursu it c L com

porte avec toutes augmentations ct amé
lioration s qui s'y trouvent, ton s immeu
bles par destination, sakiel1s, pompes, 
m achin es e t u sten siles aratoires qui en 
dépendent, tous bestiaux, toutes planta
tions d'arbres et de palmiers et, en gé
néral, toutes cultures cxistan L Stlr les 
elites terres. 

Pour les li m i les consulter le Cahier 
des Charge:. 

:\lise à prix: L.K 300 outre les frai s. 
Pour le r eq11érant, 

!!56-A-800. M. Bakhaty, avocat. 

Hale : l\lcrnecl i 25 i\Iai 1938. 
r\ la requête du Crédit Hypo Lhécaire 

Agricole d' .l!:gyp le, venant aux droits et 
aclion::: clc l'Agricullural Bank of Egypt 
s uivant acte authentique passé au Gref
fe du Tribunal Mixte du Caire en date 
du :2 Juin 1033 sub No. 28i9. 

Contre les Hoirs de feu Mohamed Aly 
El .\ awam Chchata, savoir: 

J.) Kotb, 2.) Abclel Hafiz, 
:1.) Abele! Hadi, !1. ) Raya, 3.) Halima, 
U. ) m Sayccla, épouse de Charaf El 

Din e Raslan, 
1.) A ly, ses enfan ts majeurs. 
:-;. ) Dame Serr Bent Bassiouni Abou 

Zcid, sa veuve, pri se tant personnelle
men L qu 'en sa qualité de tutrice de ses 
cnJanb mineurs Abdcl Ati, Hamed et 
Bah ia, à ell e issu s elu dit défunt. 

'l'ous proprié taires, locaux, demeurant 
les cinq premiers et le ?mc à Ezbet El 
~awam, dé pen clan t du village de Zom
ran El Nakhl, e t la 6me à Zomran El 
;'\akhJ, dislr icL cie Délingat, Béhéra. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
clcs 25 cl 2G Janvier 1932, hui ssier Ca
J<tl;,;aki s, lran:::crit le :L7 Février 1032 suh 
i\o. 102. 

Obje L de la vc.nlc: 
7 feddan s, ~ kiraLs et 22 sahmes lle 

lcrrcs c: ié'cs ilux vill ages de Zomran El 
.Nal<hl c l l~b i a El Hamra, di s trict de 
Dél in ga l, Béhéra, divisés comme suit: 

A. - Terres sises au village de Zom
ran El Nakhl. 

3 feddan s, 18 kirats et !1 sahmes au 
hod El Acharat, kism tani (ancienne
ment El Toual), divisés en trois parcel
les: 

Lu :trc de 1. Jedclan, :Li kirats c t 16 
sahmes. 
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La 2me de i feddan, 21 kirats et 6 sahmes. 
La 3me de 0 k~rats et 6 sahmes. 
B. - Terres Sises au village de El . 

El Hamra. )ta 
3 feddans, ill kirats et 18 sahmes 

hod El Kebli, kism awal (ancie;1 au 
ment El Kebli), divisés en quatre pne
celles: ar-

La ire de i8 kü:ats et 20 sahmes. 
La 2me de 22 lnrats et 12 sahmes. 
La 3me de i feddan, i3 kirats et 29 

sahmes. ' 
La I1me de 7 kirats et 12 sahme" 
Tels que les dits biens se pourst{i.vent 

e~ c?mportent sans aucune exception 
m reserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

!\lise à prlx: L.E. 280 outre les frais. 
Pour le poursuinlnl 

l168-A-81i i\1. BakhaLy, a\·o'cat. 

Dale: Mercredi 23 l\'lai 1038. 
A la requête de Costi VourYouli,.: fil" 

de Théodore, peLil-fils de Con;,;la;1lin 
négociant, h ellène, domi.cilié it Z:irta. 
Gharbieh, venant aax droits eL action: 
cle la Raison Sociale Cosii Voun·o uli~ 
et frères. 

Au préjudice des Hoirs de Jeu 1\a· 
douan Rachccl, fils de Issa, peLil-fils de 
Aly Rached, ct de sa veuve préÜL' Céclée 
la Dame Samah b..l Azab :\Iaclkiill l'. 'a· 
voir: 

a) Mohamed Radouan Rachecl, leur 
fils, pris tant personnellement qu L' L'Ul11 · 

me héritier de feu son père et sa mèrr. 
b) Abdel Kader Reched, leur Ii h . 
c) Katr Raclouan R.ached, leur fille . 
Tous propriétaires, locaux, clo!1lirilit's 

à Kafr Sembo, Markaz Zifla, Glw rbich. 
En vertu d'un procès-verbal de -:a i~ i e 

immobilière du 28 Juillet 193ï, Jmi-;~iet 
E. Donadio, dénoncé le 7 Aotll 10:37. 
huissier C. Calothy, c t transcri t"' it' ID 
Août 1937 sub No. 1023 Gharbieli. 

Objet de la vente: lot unique. 
7 feddans, 8 kirats et 8 saJnne, de 

terrains de cuHure sis au village ck 1\:aft' 
Sembou, i\1arkaz Zifta (Gharbic!J ). di\i
sés comme suit: 

:L. ) 4 feddan s, 8 kirats et 8 sa1Jl1ll'' <t ll 
hod El Zennari No. 2, parcelle ~o. Hl d 
partie parcelle No. 20. 

2.) 3 fedclans au hod El Zennari \ n. 2 
parcelles Nos. 28 et 29. 

D'après l'état actuel des lieux cr,.: lrr
rains formeraient: 

6 feddans, 2i kirats et i5 sahnw,;_ de 
terrains de culture sis au village de h.<J'.t· 
Senbou, Markaz Zifta (Gllarbieh). dl\t
sés comme suit : 

:L.) 4 feddan s, 18 kirats ct 6 sallnw,.: au 
hod El Zennari No. 2, partie parcelle \o. 
H et par indivis dans la totalité de <' 1'1~ 
te parcelle de 5 fedclans, H J.;;nal:" rl 1-
sahm es. 

2.) 2 feclclans, 3 kirats eL 9 sal1mc,; ~ ~ ~~ 
même hod précité partie parcelle ;-.;r · 
48 et par indivis d~ns la totalité de celle 
parcelle cle 3 fecldans, 20 kirats ct 1 ;:;ail
me. 

T els que les dits biens sc poursuivent 
et compor tent avec toutes constructions. 
dépendances, attenances et autres acces
soires qu elconques existant ou à êlrr 
élevés dans la suite, y compris Lou lr,; 
augmentations et autres amélioration :::. 
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Pour les limites consulter le Cahier 
etes Charges. 

!\lise à prix: L.E. 300 outre les frais. 
Alexandrie, le 22 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
387-r\ -793 ~- Valimbella, avocat. 

Dale: i\lercredi 23 7\lai 1938. 
A la requête des Sieurs André Tendis 

eL Stelio Théoclossiou, sujets hellènes, 
domiciliés en Grèce, agissant en leur 
qua.liLé d 'exécuteurs testamen taires de 
la. sucee ·sion de feu J ean Ciricliano, de 
Jeu Photius, de feu J ean, ayanL domici
le élu à Alexandrie au cabinet de Mes 
.\ ic o lao ll ct Saralsis, avoea l,; ü la Cour. 

A l'encontre des Sieurs: 
1. ) El Saoui elit aussi _-\nsari Omar 

Zcidau. 
:2. ) Omar Omar Zeiclan. 
Tous deux lïls cle Omar Zeida.n, pro

prié laires, s uj e Ls, locaux, domiciliés à 
E:afr Kachache, district de Chebrekhit 
1Béhéra). 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobili ère du 3 Juin Hl37, huissier 
Klun, lran:::criL le 2G Juin 1937 sub No. 
!Jb3. 

Objet de la vente: en deux loLs. 
1er lot. 

u fedclan s cL 21 k irals de terrains si
tués au village de 1\:afr E achache, dis
trict de Chcbrekhil (Béhéra), cli\·isés 
comme su it: 

1.) 1 l'cddan <tu ltoct J~ l Gl1ofl'ara ="Jo. 1, 
faisant. partie de la parcelle No. 86. 

2. ) i Jcdclan cL -'! kira l::; au même hod, 
pürccll c :\ o. 12 ct partie du :\o. 11. 

3.) 8 kirats au même hocl, faisant par
tie de la parcelle r\ o. 113. 

1. .) 1 feclclan et '1 k irats au mème hocl, 
parcelle i'\o. :l03 e L partie de la parcelle 
No. 104. 

3.) 1 Jeddan ct 7 kirals au même hocl, 
faisant partie de la parcelle .N o. 31, in
divis dans 1 feddan, 13 kirats et 22 sah
Jnes, ~upcrl' i c i e entière de la parcelle. 

ô.) H kira ts au même hod, fa isan t par
lie de la ptm::elle ~o . 33. 

'ï. ) 1 Jcclclan cL 8 kirals a u hod El Sa
hel .\"o. 2, fai::;anL partie etes parcelles 
"No::. 05 c L 06. 

2me lot. 
. 'J. Jcddüll ::> c l. 7 kirals de terra ins s i

tués au village de Ezbet El K onayessa, 
dis tri ct de Chebrekhit (Béhéra), en deux 
superficies: 

La ire de 2 feddans ct "ï kirats au hod 
El E:ouroum No. i, faisant par li e de la 
parcell e ~o. 1, indivi s dans 7 feddans et 
8 kirats. 

La. 2mc de 2 fedclans a. u même hocl, 
fa i::;a nL partie de la parcelle .\"o. 1, indi
vis cl an s '~ fedclans. 

'l'els que les dits b iens se poursuivent 
et comportent sans aueune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cah ier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 330 pour le 1er lot. 
L.E. 220 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 22 Avril 1938. 

Pour les poursuivants, 
480-A-833 Nicolaou et Saratsis, avocats. 
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Date: Mercredi 23 Mai 1938. 
A la requête de la Maison de commer

ce mixte Choremi, Benachi & Co., en 
liquidation, ayant siège à Alexandrie, 7 
r u e Fouad 1er. 

Au préjudice de: 
1. ) Ibrahim Allam Fahim, fils ete Al

lam, peLit-Jils de Fahim. 
2.) Masri Gadalla Hussein, l'ils de 

Gadalla Hussein, petit-fils de 1\.abil. 
T ous deux propriétaires, locaux, do

micilié· à Kafr El IJ agga, :..Iarkaz Teh 
El Baroud, Béhéra. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé le 30 :\ ovembre 
1936, hui· icr A. Knips, dénoncé les 12 
et Hl Décembre 1936, huissier A. Knips, 
e t transcrit· le 26 Décembre 1936 sub 
l'\ o. 2213 Béhéra. 

Objet de la vente: en deux lols. 
1er lot en deux sous-lo ts. 

1er sous-lot. 
H fcdclans, 13 kirals et 23 sahmes de 

terrains de culture sis à Kafr El Hagga, 
Markaz Teh El Baroud, Béhéra, appar
tenant à Ibrah im Allam Fahim, divi ~és 
comme suil: 

1. ) 3 feddans, 1 kirat et 8 sahmcs au 
hod El Barayeb wal Barah 1\o. 1, par 
indivis dans les deux parcelles Nos. 91 
et 93 entières, ayant une superficie de 
6 fedclans, 15 kiraL eL 9 sahm e::;. 

2. ) 1 feddan ct 12 kirals au même hod 
précité, par indivi s dans 3 feddans, fai
sant par ti e de la parcell e No. 70. 

3. ) :2 fecldans, .23 kiral::i cL :2 "altmcs 
au même hocl précité, par indivis dans 
les :2 parcelle;:; !'\os. 112 cl -'13 ayant une 
superfici e de iJ fcclclan", 13 kiraLs cL 7 
sahmes. 

.ft. ) :2 Jccldans, JQ 1\iral::i c L ·7 sahmcs 
au même h ocl préeilé, par incli\·i::; clans 
6 feddans, 5 kirats cL 9 sahmcs fonnanL 
les pareell cs Nos . 13 c L 6'1 c nLi èrr::; c L 
partie parl'cllc 1\o. 53. 

3. ) 1 fcddan, G kirals ct 6 salm1 c::; a u 
même hod, par indivi s clans 2 fecldans, 
:l2 kiral::i ct 1. 2 sahmcs au même hod, 
faisant pal'l ic de la parcelle ~o. 18. 

2mc sous-lo t. 
8 Icdclans, 8 1\.i rats et 13 sahmes de 

terrains de culture s is à Kafr El Hagga, 
!\Iarkaz T eh El Baro ud, Béhéra, appar
ten ant à Ibrahim Allam FahJm, div isés 
comme suil: 

J.. ) 20 kira ls au hod El Barayeb wal 
Barah 1\ o. :l , faisant. partie de la parcel
le No. 1 c t par indivi s clans 1 fcddan, 17 
ki ra ls c L 20 sahm es. 

2. ) 6 fcddan s, 2 kirals et 3 sahmcs au 
même hocl préeiLé, faisant partie de la 
parcell e l\ o. 17 ct par indiYis clan.- 8 
feclclan", 8 l<irals et 8 sahmes. 

3.) :l fccldan, 10 kirats et 1.0 sahm es 
au même h ocl, fa isant partie des parcel
les Nos. 36 eL 58 c t par indivis clans 2 
feddans, 20 kirRts et 1.9 sahmes. 

2me lot. 
'1 fedclans, 11 kirats e t 8 sahm es par 

indivis clan · A fedclan s, 14 ki rats et 18 
sahmes de terrains de culture sis au 
même village de Kafr El Hagga, Mar
kaz T eh El Baroud, Béhéra, apparte
nant à Masri Gaballa Hussein, au hod 
El Barayeb wal Barah No. 1, faisant 
partie des parcelles Nos. 131_, 136, _137 
et 138, ensemble avec la maison d ·ha
bitation y élevée. 
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T els que les dits biens se poursuivent 
eL compor tent avec toutes constructions, 
dépendances, atLenances et autres ac
cessoires quelconques exis tant ou à être 
élevés dans la sui te, y compri s tou tes 
augmen La ti ons e t au tres améliora ti ons. 

Pour les li mi tes consu lter le Cahier 
des Charges. 

\lise à prix: 
L .K 290 pour le :ter sous-loL elu 1er 

lot. 
L .K 210 pour le :2me sous-lot elu 1er 

loL 
L.K H 3 pour le 2mc lot. 
0 u trc les Jrais. 
Alexandrie, le 22 Avril 1938. 

Pour la poursui van te, 
477-A-830 N. Vatimhella, avocat. 

IJatc: ~lcrcrcd i 23 7\Iai Hl38. 
A la requèlc des ::i icurs ct Dame: 
.l. ) Philippe \. Phil ippiclis. 
2.) Georges A. Philippiclis. 
3. ) Euterpe, épouse Th. Spcranza, née 

..:-\ . Philippidis. 
Tous trois sujcb hellènes, domiciliés 

en Grèce, pri s en leur qualité de seuls 
héritiers de feu la Dame i\IargiLsa veuve 
Argiri Philippidis, rcn Li ère, s uj eUe hel
lène, domiciliée à Miliès (Grèce), prise 
en sa qua li Lé de seule l1 éri ti ère Les ta
men ta ire de feu Di mi lri A. Philippidis, 
ayant domicile élu ü Alexandrie, au ca
binet de i'dc::; :\iicolaou cL Saralsis, avo
cats à la Cour. 

Contre: 
1.) Bahgat i\Iohamcd Machali, fils de 

l\lohamed Baclaoui Machali, propriétai
te, suje t local, domicilié à Zahr El Tim
sah, district de T eh El Baroud (Béhéra), 
clébi Leur exproprié. 

2.) Ibrahim Aly El Komi, lïls de Aly 
Abdalla El Komi, propriétaire, local, do
micilié à Asmanich, district de Chebre
khi L (Béhéra). 

3.) F ahmi Moharned Emara, fil s de 
:\Iohamccl :..'Iohamecl Emara, propriéLai
re, sujet local, domicilié au TefLiche El 
Zi raa de Galioubieh (Bcnha). 

Tiers détenteurs apparents. 
bn vel'Lu de deux procès-verbaux de 

saisie immobilière des 211 Décembre 
1933, hui ssier G. Hannau, transcrit le 13 
Janvier 1936 sub No. 97, et 16 Janvier 
:1.936, huissier S. Charaf, transcrit le 7 
Février 1936 sub No. 369 . 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot omissis. 

2me lot. 
3 fedclans, 10 kirals e L 12 sahmes sis 

au village de Zahr El Timsah, district 
de Teh El Baroud (Béhéra), au hod El 
Khazzan e wa Marnaahou No . 4, parcel
les :'-los. :l3 e t 14 et partie du No. 12. 

3me lot. 
2 feddan s, 18 kirats et 22 sahmes de 

terrains situés au village de Zahr El 
Timsah, district de T eh El Baroud (Bé-
héra), divisés comme suit: . 

1. ) 9 kirats au hod El Rezka No. 1, fai
sant partie de la parcelle No. 11. 

2. ) 2 l\iraLs au hod El J\.etaa wa Dayer 
El Nahia No. 2, fai sant partie de la par
celle No. 6. 

3.) 12 kirats et 22 sahmes au même 
hod, faisant partie des parcelles Nos. 8 
et 9. 
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4.) 19 kirats au hod El Khazane wa 
Mamaahou No. 4, fai sant partie de la 
parcelle No. 40. 

5.) 1 feddan au même hod, faisant par
tie des parcelles Nos. 6 et 7. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 170 pour le 2me lot. 
L.E. HO pour le 3me lot. 
Outre les frais . 
Alexandrie, le 22 Avril 1938. 

Pour les poursuivants, 
478-A-831 Nicolaou et Saratsis, avocats. 

Date : lVIercredi 25 Mai 1938. 
A la r equête de Despina Zervudachi, 

fill e de feu Paul Dran eht Pach a, pro
priétaire, h ellèn e, seule bén éfi cia ire de 
la Daira Draneht Pacha, ayant siège à 
Alexandrie, 5 rue Stamboul. 

Contre les Hoirs de Strati ou Eustrate 
P an op oulo, fils d'Anas tase, petit-fils 
d 'Anghélis, de son vivant propriétaire, 
h ellène, demeurant à Ka.fr El Dawar 
(Béhéra), à savoir: 

1.) Michel Roméos, fil s d'Athanase, 
commerçant. 

2.) Cons tan tin Roméos, fi ls d 'Athana
se, professeur. 

3. ) Athanase Roméos, fil s de Georges, 
employé. 

4. ) Panayotta Roméos, fille de Geor
ges, sans profession. 

5.) J eanne Roméos, fille de Georges, 
sans profession. 

6.) Elie ou Ilias Panopoulos, fil s d'A
n astase, pr opriétaire. 

7.) Théodora, fille de Limbérios Cala
moutsou, épou se de Christou Matzoura
ni, san s profession. 

8.) Vassiliki , fill e de Limbérios Cala
moutsou, épouse d 'Efstathiou Carapa
nou, san s profession. 

9.) Michel Roméos, fils de Georges, 
propriétaire. 

10.) Paraskévi Roméos, fille de Geor
ges, san s profession. 

11.) Con stantina, fille d 'Athanase Ro
m éos, épou se de Dimitri Sakellaraki, 
sans profession . 

T ous suj ets h ellèn es, demeurant les 5 
premiers à Athènes (Grèce) et tous les 
autres à Vourvoura (Grèce) sauf la Hme 
demeurant à Aghios P etros (Grèce) . 

12.) Les Hoirs de feu la Dame Vassi
lo N. Calandzis, fille d 'An as tase Fano
poulo, dé cédée en cours d' expropriation, 
de son vivant sœu r et h éritière de feu 
Strati ou Eustrate Panopoulo, savoir: 

a) Son époux Nicolas Ch. Calandzis. 
b ) Son fil s Charalambos N. Caland

zis. 
c) Sa fill e Georgia N. Calandzis, 

é pouse de J ean Moutsi. 
cl) Son fil s Louca N. Calandzis. 
e) Son fil s Constantin N. Calandzis. 
Ces cinq dernier s, sujets hellènes, de-

m eurant à Athènes (Grèce), sauf le der
ni er Constantin N. Calandzis demeu
rant en Egypte, à Nachou El Bahari, 
Markaz Kafr El Dawar (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière, de l'huissier S. Charaf, du 
13 Juillet 1936, transcrit avec sa dénon
cia tion le 5 Août 1936 sub No. 1590. 

Objet de la vente: lot unique. 
37 feddan s, 16 kirats et 8 sahmes de 

terrains de culture, plantés de vignes 
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et arbres fruitiers, sis à Zimam Nahiet 
El Nachou El Bahari, Markaz Kafr El 
Dawar (Béhéra) et d'après le procès-ver
bal de saisie immobilière dépendant ac
tuellem ent de l 'omoudieh cle Kom Deffi 
chou, même Markaz, au hod Deffichou 
No. 6, kism awal, fai sant partie de la 
parcelle No. 55, en deux parcelles : 

La ire de 37 feddans e t 10 kira ts. 
La 2m e cle 6 kira ts et 8 sahmes où se 

trouve une construction en br iques 
erues, en ruine. 

Sur ces terrains se trouvent un mou
lin et une machine élévatoire. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes les construc
tions, maisons d 'habitation, ezbeh s, da
wars, sakieh s, machines fixes ou non, 
arbres, da tlier s, planLations et générale
m ent tous immeubles par n ature ou par 
destination qui en dépendent san s aucu
ne exception ni r éserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise .à prix: L. E. 8000 outre les frais. 
Alexandrie, le 22 Avril 1938. 

Pour la poursuivante, 
E. Cambas e t B. Smyrniadis, 

492-A-845 Avocats à la Cour. 

Date : Mercredi 25 Mai 1938. 
A la requête du Sieur F élix Bogdadly, 

r entier, britannique, domicilié à Alexan
drie. 

Au p'réjudice des Sieurs : 
1. ) Mohamed Ahmed Chalabi, 
2.) El Sayed Ahmed Ch alabi, proprié

taires, locaux, domiciliés à Kalline, dis
trict de Kafr El Cheikh (Gh arbieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du H Juillet 1931, huissier V. Giusti, 
transcrit le 10 Août 1931, No. 3659. 

Objet de la vente: 11 feddan s et 16 ki
rats sis à I(alline, district de Kafr El 
Cheikh (Gh arbieh ), en deux parcelles, 
savoir: 

1. ) 9 feddans au h od El Setline et ac
tuellement hod Abou Torab El Kibli 
No. 36. 

2.) 2 feddans et 16 ki rats au h od Abou 
T orab et Kom El Khatab No. 34. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 700 outre les frais. 
Alexandrie, le 22 Avril 1938. 

Pour le requérant, 
473-A-826 I. E. I-Iazan, avoca t. 

Date: Mercredi 25 Mai 1938. 
A la requête des Sieurs André Tendis 

et Stelio Théodossiou, suj ets h ellènes, 
domiciliés en Grèce, agissant en leur 
qualité d' exécuteurs tes tam entaires et 
liquida teurs de la succession de feu 
J ean Ciricliano. 

Contre les Hoirs de feu Metwalli Kha
lil Allam, savoir: sa veuve la Dame Ami
na Attia Abdel Al, pri se tant per sonnel
lement qu'en sa qualité de tutrice légale 
de ses enfants mineurs issu s de son ma
riage avec le dit défunt qui sont: Moha
m ed, Anwar, Sania, Hafza, Saadia, Fat
hia et Adria, propriétaire, locale, domi
ciliée à Kom Beleida, dépendant de Ba
catouche, Markaz Dessoul< (Gharbieh) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière en date des 15 et 16 Juin 
1937, huissier J. Hailpern, transcrit le 7 
Juille t 1937 sub No. 1626. 
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Objet de la vente: 
2 feddan s, 9 kira ts e t 21 sahmes d 

terrains situés au village de Kom B e 
le~da, dépendant de El Bacatouche, di~~ 
tnct de Dessouk ( Gharbieh), di visé, 
comme smt: ::, 

1.) 23 .kirats et 14 sahmes au hod H.ass 
El Taw1l No. 11, parcelle No. 8 indivi ·· 
dans 1 feddan, 10 kira ts et 2 s~hmes ::, 

Cette parcelle es t inscrite au teÙif 
de Metwalli Khalil Allam, moukallafa 
No. 429/ 1936. ' 

.2.) 8 kirats e t 4 sahmes au même hocl 
fm san t part1e de la parcelle No. 2, ind i~ 
v1s dan s 1 feddan et 12 sahmes. 

3.) . 19 kira ts e t 12 sahmes au hod El 
Tawll No. 10, fa1san t partie des parcel
les Nos. 4, 5 et 6 et parcelles i\ os. 7 8 
et 9, indivis dans 2 Jeclclans, 10 kir~t
et 12 sahmes. ~ 

4.) 3 kira ts e t 15 sabmes au mème 
hod, parcelle No. 12, indivi s daris 10 ki
rats et 22 sahmes. 
. 5.) 3 kira ts au même hod, faisant par

be cle la parcelle No. 13, indivis clan~ o 
kirats. 

Tels que les dits b ien s se poursui\·cnl 
et comportent, san s aucune except ion 
ni réserve. 

Pour les limites consulter le Calli•'r 
àes Charges. 

Mise à prix: L.E. 120 outre les frai -<, 
Alexandrie, le 22 Avri l 1938. 

Pour les poursuivan l:::. 
479-A-832 Nicolaou et Saratsis, ayocaL:. 

Date: Mercredi 25 Mai 1938. 
A la requête des Sieurs P. A. :\ lcll<~u 

cato & Co., commerçants, cle nati on n!ik 
h ellénique, domic iLiés à Kalr El Za,1<ll . 

Au p:réjudicc des Sieurs: 
1. ) Bassiouni Mohamecl Chalacl t•'. 
2.) Al y Bassiouni Chalaeh_e . 
Tous deux proprié ta ires, suj e l~ i 1.•

cau x, domiciliés à Barime, :\ l;trl;cJ ï. 
Kom Hamada (Béhéra ) . 

En vertu d 'un procès-verbal clc ~<1i'i,· 
immobilière du 21 Avr il 1937, llll is::-it:t' 
J .Klun, transcr it le 13 :\[ai HJ3i :ctl• 
::\o. 701 ( Béh éra) . 

Objet de la vente: en trois loLs. 
1er lot. 

Biens apparLenant à Aly Bassiuuui 
Ch alach e. 

13 fedclans 2 l\irais c t 1't sahmcs ,;,. 
terrains sis ~u vill ao·e de Barrimc, , j j, -"' .. . 
tr-ict de Kom Hamada (Béh éra ), dt\• ~~·~ 
comm e suiL: 

1. ) 7 feddan s, 4 kirats ct '1 sahm c;; nil 
zimam de Barrime, au hocl El \ '[cri.s \ 1~ · 
1 faisant partie de la parcelle \ O. ~. 
ii~divi s dans 9 feclclans, 9 lürals r l l!l 
sahmes . 

2. ) 2 feclclan s, :L7 kirals e t 8 sallnw :" 
au boel El Arab No . 3, fa isant parl1 r dl' 
.la parce ll e No. 389 . 

3.) 3 fecldans, 5 ki rats et 2 sahmrs <lll 

même hod, par cell e No . 375. 
2mc lot. 

Biens appartenant à Bass iouni Molw-
m ecl Chalache. , 

9 feddans 18 Jdrats f't 5 sahmrs dl 
terrains cs is 'au v illage de Bari m .. :\_ln ~~ 
l<az Kom Hamada (Béh éra), chvJ sr·. 
comme suit: " 

1.) 2 feddans, 16 ki rats et 12 sah 1~1 ~ · 
au boel E.l Arab No . 3, fai sant P<11 !J r 
cl e la parcelle No. 350. 
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2. ) 4 feddan s et i 4 ki rats au hod El 
.\Ieris ::\o . 1, parcelle l'<o . 115. 

3.) 2 feddans, 11 kirats et 1ï sahmes 
au même h od, faisant partie de la par
celle l\o. 11, indivis clans 11 fecldans, 23 
J\irats e t i O sahmes. 

3m e lot. 
Biens appartenan t à Bassiouni i\ Ioha

med Chalache. 
La moitié par indivis lui revenant 

dans 15 feclclans, 12 kiraLs et 3 sallmes 
clc terrains sis au même village de Ba
rim, .\Iarl\az Kom Hamada (Béhéra ), 
savoir: 

J. ) 2 fccldans, 11 kirals e t 17 sahmes 
nu ho cl El \!a ris :::\ o . 1, faisant partie 
de la parcell e ~o . 11, indivis dans '1 
Icclclans, 23 l\ü·ats et 10 sa hm es. 

~. ) 1 fcclclan et 16 1\.irals au mêm e 
lJOci, parcelle ~o. 87. 

3. ) 12 kirats et 5 sahmcs au ho cl El 
\Ieris l\o. 1, pm·celle ~o. 13. 

1. ) 3 feclclans, 23 k irats e l 9 sahmes 
nn llocl El Arab ~o. 3, parcelle ?\o. 376. 

3. ) 6 fccldans, 20 l\:irats ct 20 sahmes, 
au mème boel ::\o. 3, parcelle ::\os . 352 
et 353. 

Y com]wis les constructions cle Ezbet 
~'bou Fatma avec une sal\ieh sur l'an
cirn canal Abou Diab. 

'r els que les cl il s b iens sc ]10ursuivcnt 
rt comportent, sol. constructions. plan-
1at ions ct immeubles pnr clcstinal ion 
qui en clh1enclent, sans aucune ex
cep tion ni réserve. 

Pom· les limites consulter le Cahier 
etes Charges. 

.Mlse à prix: 
L.E. 1000 pour le 1er lot. 
L.E. 700 pour le 2me lot. 
L.E. 500 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 22 Avril 1038 . 

Pour les poursui van ls. 
-'182-.r\-833 ~icolaou ct Saratsis, avoca ts. 

Date: l\fercredi 25 Mai 1938. 
A la requête du Sieur Constantin L. 

Goutos, venant aux droits et actions de 
la H.aison Sociale L . A. Goutos & Fils, 
J•ropridaire, h ellène, demeurant ~t Bi
mam ( .\lunouf ich ), subrogé suivant or
donnance en date du 16 Mars 1938 aux 
poursuites de la H.aison Sociale A. Tra
boulsi & Co., de siège à Alexandrie. 

Contre Abdel Hamid Ahmed Fathal
la, de Ahmed F athalla, de F athalla, pro
priétaire, local, domici lié à Kafr Diama, 
Markaz Kafr El Zayat (Gh .). 

En vertu d'u ne saisie immobilière des 
18 J u illet 1934 et 25 Août 1934, huissier 
Sonsino, transcrite avec sa dén onciation 
le 15 Septembre 1934 sub No. 2790. 

Objet d e la vente: en deux lots. 
1er lot. 

32 fed dan s, 9 lüra ts et 12 sahmes de 
terrains cultivables sis au village de 
Dalgam oun, dist rict de Kafr El Zayat 
(Gh arbieh ), divisés com me su it: 

1.) Au hod El Tawila No. 16. 
4 feddan s et 20 sahmes, parcelle No. 

28. 
2. ) Au boel Abou R ebab No. 50. 
9 feddans, 18 kirats et 8 sahmes, par

celles Nos. 32 et 33. 
3.) Au hod El Khamsin El Kibli No. 15. 
16 feddan s et 7 kirats en deux parcel

les : 
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La i re de 13 feddan s et 18 kirats, par
celle No. 1. 

La 2me de 2 fedclans et 13 ki ra Ls, par
celle No. 14. 

4. ) Au h od El Gharbi wal Gazayer 
No. 51. 

2 Jeclclans, 7 J;;iraLs et 8 sahmes en 
deux parcelles: 

La ire cle 15 kirats et 20 sahmcs, par
celles ~os. 9 et 10. 

La 2me de 1 feddan, 15 kirats et 12 
sahmes, parcelle No. 17. 

Le tout avec toutes les dépendances, 
constructions, dawars, sakieh, etc. 

2me lot. 
Une quantité de 21 kirats de terrains 

sis à Nahiet Kafr Diama, lVIarkaz Kafr 
El Zayat (Gh.), répartie comme suit: 

1.) 14 kirats et 12 sahmes au hod El 
Kesma No. 4, parcelles Nos. 65 et 66. 

Sur cette parcelle se trouve élevée une 
maison composée d'un étage et construi
te en partie en briques rouges et en par
tie en terre crue. 

2. ) 6 kirats et 12 sahmes au boel El 
Gharbi No. 1, faisant partie indivise des 
parcelles Nos. 2 et 1, formant des terres 
bour et étangs de la superficie de 16 fed
dans, 14 kirats et 4 sahmes. 

Pour les limites consulter le Cah ier 
des Charges. 

;\lise à p·rix sur baisse: 
L .E. 2560 pour le 1er lot. 
L.E. 6"' pour le 2me lot. 
Le tout outre les frais. 
Alexandrie, le 22 Avril 1938. 

Pour la poursuivante, 
495-A-848 :N. Vatimbella, avocat. 

Date: Mercredi 25 lVIai 1938. 
A la requête cle Michel Placotaris, 

commerçant, hellène, domicilié à Tew
fikieh. 

Coutre les Hoirs de feu Nasr Ahmed 
Hussein, savoir : 

1.) Sa veuve Ousfa Youssef Hussein, 
2.) Tafida Nasr Ahmed Hussein, 
3.) Aida Nasr Ahmed Hussein, 
4.) Nasr Nasr Ahmed Hus~.ein, 
5.) Abou El Yazid Nasr Ahmed Hus

sein, la ire fille de Youssef, petite-fille 
de Hussein, et les autres fi ls et filles de 
Nasr, petits-fils et petites-filles cle Ah
med Hussein, propriétaires, locaux, do
miciliés à Kafr Damatio, Markaz Kom 
Hamada (Béhéra) . 

En vertu d' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 15 Octobre 1935, huis
sier A. Knips, transcrit le 24 Octobre 
1935, No. 2849. 

Objet de la vente : 2 feddan s, 9 kirats 
et 16 sahm es sis au village de Kafr Da
m atio, Marlcaz R om Hamada (Béh éra), 
divisés comm e suit : 

1.) 21 kirats et 16 sahmes au boel Bahr 
El Nakidi No. 2, par celle No. 8 en entier. 

2.) 1 feddan et 12 ki r ats au x m êmes 
hod et numéro, fa isant partie des par
celles Nos. 203 et 228. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 110 outre les frais. 
Alexandrie, le 22 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
485-A-838 Chr. P. Kyritsis, avocat. 
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Date : :Mercredi 25 Mai 1938 . 
A la requê te de la H.aison Sociale 

Ch oremi, Benachi & Co., de n a tionalité 
m ix te, ayant siège à Alexandrie, rue 
Fouad 1er, No. 13 A. 

Au préjudice des Hoirs de feu Abdel 
Aziz Aly Ammar, fi ls de Aly, petit-fils 
de ~1 ou s tafa, et de son fi ls prédécédé 
Abdel Aziz Abdel Aziz Amm ar, savoir: 

1. ) Dame Zebeida, ire veuve de feu 
Abdel Aziz Aly Ammar, fi lle de Mah
moud El Chorbagui, petite-fille de Mo
hamed El Chorbagui, prise tant person
nellement qu 'en sa qualité de tutrice lé
gale de ses enfants mineurs: Wahid, 
Samira et Abclel H.azek. 

2.) Dame IIafiza, 2me veuve de feu 
Abdel Aziz Aly Ammar, fille de Abdal
lah Zohdi El Sourafi, petite-fille de Hag 
1-lassanein El Sourafi. 

3.) Abdel Ga,vad, fils cle Abdel Aziz 
Aly Ammar. 

4. ) Abele! 1-lalim, fils cle Abclel Aziz 
Aly Ammar. 

5.) ::viohamecl, fils de Abclel Aziz Aly 
A mm ar. 
. 6.) .\Iahmoud, fils de Abdel Aziz Aly 

f\.mmar. 
7.) Dame Tafida, fille de Abdel Aziz 

Aly Ammar, épouse Ahmed Zakaria. 
8.) Dame Zakia, fille de Abdel Aziz 

Aly Ammar, épouse Abdel Moutalis 
Am mar. 

Tous propriétaires, sujets locaux, do
miciliés à Bibane, Markaz Kom Hama
da (Béhéra). 

9.) Dame Hanem, fille de Abdel Aziz 
Aly Ammar, épouse Mohamed Mahdi El 
Serafi, propriétaire, locale, domiciliée à 
Kalichan, Markaz Teh El Baroud, Bé
héra. 

10.) Dame Nazla, fille de Abdel Aziz 
Aly Amm ar, épouse Abbas Eweiss, pro
priétaire, locale, domiciliée jadis à Man
chiet El Bakri, banlieue du Caire, et ac
tuellement à Choubra, chareh Abou Re
faa No. 7, Chocolani, Caire. 

11.) Abdel Kader, fils de Abdel Aziz 
Aly Ammar, professeur à l'Ecole El 
\Vahbia El Sanawia, à Moharrem-Bey, 
Alexandrie, actuellement domicilié en 
cette vi lle, à la rue Moharrem-Bey No. 
04, à l'Ecole E l Fardia, propriétaire, 
local. 

E n vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé le 29 Décembre 1934, 
huissier G. Hann au, dénon cé les 9 J an
vier 1935, h uiss ier G. Hannau, 9 J anvier 
1935, huissier J . Klun , 12 J anvier 1935, 
huissier Nashed Amin, et 5 J anvier 1935, 
huissier J . Chacron, et transcrits le 17 
J anvier 1935 sub No. 145 Béh éra. 

Objet de la vente : lot un ique. 
36 feddans, 13 kirats et 8 sahmes de 

ter rains de culture sis au village de Bi
ban e, Markaz K om Ham ada (Béhéra) , di
visés comme suit: 

1.) 7 feddan s, 6 kira ts et 22 sahmes 
au hod El Chounah El Kibli No. 17, par
celle No. 29. 

2. ) 1 feddan, 15 kirats et 7 sahmes au 
hod Abou Gobara No. 5, parcelle No. 18 
entièr e. 

3. ) 21 feddan s, 14 kirats et 21 sahmes 
au hod El Ramia No. 10, parcelle No. 12 
entière. 

4. ) 2 feddans, 22 kirats et 13 sahmes 
au hod Saki-eh Cheeb No. 16, parcelle 
No. 56 entière. 
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5.) 3 feddan::;, 1 kir~t e t 17 s~hmes a u 
hod El Chounah El h.1bll No. il, parce l
le No: 35 en ti ère. 

Tels que les dits biens se poursui_vent 
et comportent avec toutes cons tructwns, 
dépendances, at ten ances . et autre.s ,ac
cessoires quelconques ex1s tant ou a et re 
élevés dans la suite, y compris toutes 
auo·mentations et autres améliorations. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\Iise à prix s ur baisse: L.E. -'tOO oulre 
les fra is. 

Alexandrie, le 22 Avril 1938. 
Pour la poursuivan te, 

476-A-829 i\. Vatimbella, avocat. 

Date: Mercredi 25 Niai 1938. 
A la requê te de la Maison de com

rHerce mixle :\1. S. Cas ulli & Co .. ayant 
siège à Alexandrie, 5 rue Nabi Daniel. 

Au préjudice de Dessouki El Seteiha, 
fils de Ibrahim Aly Seteiha, petit-fi ls de 
Aly Seteiha, propriétaire, local, domi
cilié à Kafr Khadr, Markaz T antah , 
Gharbieh, pris en sa qualité de débite ur 
exproprié. 

En vertu d' un procès-verbal de saisie 
immobilièr e du 18 Juin 1936, hui ssier V. 
Giusti, dénoncé le 27 Juin 1936, même 
hui ssier, et transcrits le 6 Juillet 1936, 
sub No. 2004 Gharbieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
A. - 2 feddans et 7 kirats de terra ins 

sis au village de Kafr Khadr, di strict de 
Tantah (Gharbioh), d ivisés comme suit: 

1.) 23 kira ts, fai sant padie de la par-
celle No. 53, au hod Tabounah No. 4. 

2. ) 15 kira ts, parcelle No. 63, au hod 
El Salhia No. 6. 

3.) 17 k irats faisant partie de la par
celle No. 16ü, au hod El Sahel No. 8. 

T els que les dits biens sc poursuivent 
e t comportent avec toutes con s truc
tion s, dépenda nces, a tlenanccs et aut res 
accessoires qu elconques exis tant ou à 
être élevés dan s la s uile, y compris tou
tes augmentations e L autre s am éliora
tions. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: LE. H3 outre les fr ais. 
Alexandrie, le 22 Avril 1938. 

Pour la poursuivante, 
4911-A-847 N. Vatimbella, avocat. 

Date: Mercredi 23 Mai 1938. 
A la requête de la Dame R a tiba, fille 

d r: feu \ 1ohamf'd Bcv El Dal il, pe tite
fill e de feu Abdel Moneim, propriétaire, 
sujet te égyptienne, née e t domiciliée 
à Ramleh, s tation Glymenopoulo (ban
li AuP (J'i\lexanclr· il' ), cess ionnair e du 
Sieur Ernest Cohen Sulla!, propriétaire, 
citoyen algérien, domicilié à Ramleh, 
station Camp de César , banli eue d 'Ale
xandrie, rue Sirène No. 2, en vertu d'un 
acte de cession consenti par ce dernier 
au profit de la Dam e Ratiba Mokbel 
reçu au Greffe des Actes Notariés du 
Tribunal Mixte d 'Alexandrie le 2 Octo
bre 1937 sub No. 2382 et notifié aux dé
bi te urs sais is. 

Au pr·éjudiee des Hoirs de feu Aly Aly 
El Kh achab, à savoir: 

1.) La Dam e Selt Zeinab Amine El 
Kordi, sa veuve, agissan t tant en son 
n om qu·en sa qualité de m ère e t tutri-
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ce naturelle de sa fille m ineure la Dlle 
Eh ssan· 

2.) Al)r Aly E l Khachab, agissant per
sonnellement et en sa qualité de tuteur 
de sos sœurs les Demoiselles Ehsan e t 
En ham, de ses frères Ahmed e t Hassan, 
tous enfants de feu Aly Aly ~1 Khachab, 
proprié taires, suj ets égyptien s, domi ci
liés à Ezbe t Faravvello, dépendant de 
Birghama, dis trict de T eh El Baroud 
(Béhéra), débi leurs sais is. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 11 Novembre 193!1, huis
sier J. Klun, dénoncé aux débiteurs sai
s is par exploit du même huissier J. 
Klun en da te du 27 Décembre 1934, 
transcrit au Bureau des Hypothèques du 
Tribunal Mixte d'Al exandrie, le 9 J an 
vier 1933 sub No. tü). 

Obje t de la vente: lot unique. 
10 Ieddan s, 16 kira ts e t 23 sahmes sis 

à Miniet Bani Mansour, dis trict de T eh 
El Baroud (Béhéra), fai sant partie de la 
parcelle No. 68, au hod Haram w al Da
yana No. 2, en un seul et unique lot. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

l\Ii s.c à p1·ix: LE. GOO outre les frai s 
taxés. 

Alexandrie, le 22 AYril 1938. 
Pour la poursuivante cessionnaire, 

5011-A-857 Sélim Antoine, avo ca t. 

Date: Mercredi 23 Mai 1938. 
A la requête do la Mai son do com

m erce mix te Choromi, Bonac hi & Co., 
en liquida tion , ayan t s iège à Alexandrie, 
13 A, rue F o uad 1er . 

Au préjudice de: 
L - Hoir s de fe u Ahmod Ibrahim 

Gala l, fil s de Ibrahim, petit-Jils de lias
sa n Galal, savoir: 

1.) Dam e Kh adiga Aly Galal, fill e do 
Aly, pe tite-fille de Gétl al, sa veuve, prise 
tan t perso nnellem ent quo comme co tu
trice des enfants mine urs du do cujus 
qui sont: lb rahim, Abd el Salam, Zcinab 
c t Saadia. 

2.) Abclol Jla lim Jlm:thim Ga la l, pr is 
se ulem ent en sa qu alité de co tuteur avec 
la Dam e Kh adiga dos mine urs précités. 

Il. - Farag Al y Gala l, fil s de Al y, pe
tit-fils do Abdel R a hma n Galal. 

Tous propriétaires, locaux, domiciliés 
les 2 premier s à Kafr El Cheikh Hassan 
et le dernier à Derchaba, Markaz Che
brekhit (Béhéra), pris en leur qualité de 
débiteurs expropriés. 

III. - Dame Nazima Abdel Rahman 
Galal, fille de Abdel Rahman Galal, pe
tite-fille de Abdel Rahman Galal, pro
priétaire, loca le, domiciliée à Derch aba, 
Markaz El Mahmoudieh, Béhéra, prise 
en sa qualité de tierce détentrice appa
rente. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé le 26 Février 1936, 
huissier G. 1-Iannau, dénoncé le 3 Ma:rs 
1936, même huissier, transcrits le 16 
Mars 1936 sub No. 625 Béhéra. 

Objet de la vente: en trois lots. 
Biens appartenant aux Hoirs de feu 

Ahmed Ibrahim Galal. 
1er lot. 

13 kirats et 23 sahmes par indivis 
dans 3 feddans, 15 kirats e t 20 sahmes 
de terrains de culture s is au village de 
Somokhrate, Markaz El Mahmoudieh 
(Béhéra), divisés comme suit: 

22/23 A vrll HJ38. 

1.) 2 feddans et 7 sahmes par indiv . 
dans !1 feddans et 11 kirats au hod ~~ 
Labbane No. 12, lusm talet, faisant par
Li e de la parcelle No. 9. 

2.). 1 !e.ddan, 15 l~irats et 13 sahmes 
par md1v1s dans, 2 leddans, 20 kira ts ct 
16 sahmes au meme hod précité, faisant 
par tw de la parcelle No. 17. 

Biens appartenant à F arag Aly Galal 
2me lot. · 

22 kirals par indivis dans 2 fcdclan~ 
3 kirats .e t , 12 sahmes de terrains cl~ 
culture s1s a Derchaba, Markaz El Mah
moudieh (Béhéra) , au hod BerkcL El 
Tawabine No. 2, kism tani, faisant pat
tie de la parcelle No. 26. 

3mo lot. 
Le cinquième par indivis dans une 

parcelle de terrain de la superficie de 
21 sahmes avec le moulin à farine cL à 
décortiquer le riz y élevé, sise à Dcrcha
J)a, Markaz El Nlahmoudir!h ( Bd1t'~ r ·n 1• 
appartenant au m ême hod Berket El 'ra: 
wabine No. 2, kism tani, faisant parlie 
de la parcelle No. 3. 

T els que les dits b iens sc pours ui,·cnl 
et comportent avec toutes conslrucli on~ . 
dépendances, a ttenances c t autres acces
soires quelconques exis tant ou it êlre 
élevés dan s la suite, y compri s loutc:; 
augmenta tions e L autres améliorations. 

Pour les limites consuller le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 20 pour le :l er lo l. 
L.E. 60 pour le 2m e lo l. 
L.E. 70 pour le 3me lot. 
0 u tre les fra is. 
Alexandrie, le 22 A v ri 1 1938. 

Pour la poursuiYantr, 
473-A-828 N. VaLimbella, avocat. 

VENTE VOLONTAIRE. 

Hale: Mercredi 23 Niai 1938. 
A la requête du Sieur Alexandn' Fit

le, citoyen français, domicilié à Alc.\:ail 
drio, 10 rue Fouad 1er, pris en sa qua
lité de liquida teur de la s ucce::; ::;inn d.c 
feu Jl onri Tron, dûment habilité Jl<tl' de
cis ion du 7 Juin 1937, du Tribunal Con
sulai re de France, s tatua nt en Cllnnli,rc 
du Con seil. 

Objet de la vente : _ 
Un terrain de la superfi cie cle 101 2 p.c .. 

sis à la rue d 'Aboukir, au quartier Camp 
de César, Ramleh, banlieue d'Alexan
drie, dépendant du kism de lVIoh cr.rr~m
Bey Gouvernorat d'Alexandrie, chel de 
rue 'Ahmed Abdel Rahman Ahmed, por
tant le No. 5 du rô le de l'imposition mu
nicipale, volume 5, garida No. :l,, ensem
ble avec les constructions y élevecs, cou
vrant une superficie totaie de 63\J m2, 
dont: . . 93 , 

1.) Une maison d'une superflCl ~ de~ ·l 

m2, composée d 'un rez-de-ch au s~cc: rltl~~ 
1er étage et de deux chambres a la let 
rasse. 

2.) Une maison dont seules lc,s fond.a~ 
tion s en béton armé sont achevees, coLl 
vrant un e superfi cie de 4.05 m2, le resle 
du terrain à usage de jardin. . . , 

Pour les limites clauses et conddwn~ 
de la vente cons urter le Cahier des Cllar-
ges. r Ï" 

Mise à prix: LK 2000 outre les ra · · 
Alexan drie, le 22 Avril 1938.. 

1
. 

461-A-814 
Pour le pours u1van · 

Jean Lalcah, avocat. 
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SUR FOLLE ENCIIERE. 

Date: Mercredi 25 Mai 1938. 
A la requête du Sieur Saad Abdel 

Malek, propriétaire, égyptien, domicilié 
à Mehalla El Kobra (Gh. ). 

Sur poursuites du Sieur Khalil Sa
maan Chamcham, propriétaire, égyp
tien, domicilié à Mehalla El Kobra (Gh.). 

A l'encontre des Hoirs de feu Abdalla 
Ibrahim Youssef, savoir: 

1.) Sa veuve Dame Esmat Emara Aly. 
2.) Sa sœur Dame Naguia Ibrahim 

Youssef, épouse de Mohamed Sid Ah
med El Chahaoui. 

3. ) Son frère utérin Ibrahim Aly Ra
madan. 

4. ) Sa mère Dame Sett El Dar Aboul 
Enein El Faclaly, celle-ci prise égale
m ent en sa qualité de tutrice légale de 
Ahmed Badaoui et Fathia, enfants mi
neurs de feu Aly Ramadan El Kaddi, 
frère utérin et héritier du dit défunt, dé
cédé après lui. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant la ire à Messir, district de Kafr 
El Cheikh (Gh. ), la 2me à Nemra El Bas
sai et les deux derniers à Kafr Kereitna, 
distri ct de Mehalla El Kobra (Gh. ). 

Débiteurs saisis. 
En vet"tu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière de l'huissier D. Chryssan
tis du 29 Janvier 1936, dénoncé les 10 
et '11 Février 1936 et transcrits le 20 Fé
vrier 1936 sub No . 638 ( Gh. ) . 

Objet de la vente: lot unique. 
4 feddans, ii kirats e t 8 sahmes de 

terrains de culture sis au village de Kafr 
Kereitna, jadis dis trict de Kafr El 
Cheikh et actuellement de Mehalla El 
Kobra (Gh. ), au hod E l Rokn No. 1, par
celle No. 18 et partie parcelle No. 17. 

Tels que les dits biens se poursmvent 
et comportent avec tous les immeubles 
par n ature ou par destinatioi_J. qu~ e;n 
dépendent sans aucune exceptiOn m re
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . . . 

Fol el11Chérisseur: le Sieur Mikhail Fa
rag, propriétaire, égyptien, domicilié à 
Mehalla El Kobra (Gh. ), rue Hammam 
El Bassal No. 3. 

Nouvelle mise à pdx: L.E. 50 outre les 
frais taxés. 

269-A-739 
Pour le poursuivant, 
Alfred Morcos, avocat. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date · Samedi 14 Mai 1938. 
A la ~equête de The Imp.~rial Chemical 

Industries (Egypt), societé anony~e 
ayant siège au Caire, 1~ ~~e Kasr El .Nil, 
et y électivement domicihée au cabmet 
d~ Maître Albert Delenda, avocat à la 
Cour. 

Contre Madani Mohamed Sayed Go
m aa, propriétaire, sujet égyptien, de
m eurant à Nahiet El Chaghaba, Markaz 
et. Moudirieh d'Assiout. 

En vertu: ... 
1.) D'un procès-verbal de saiSie Immo~ 

bilière du 2 Novembre 1936, dénonce 
suivant exploit du 17 Novembre 1936 et 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

transcrit au Bureau des Hypothèques du 
Tribunal Mixte elu Caire le 27 Novem
bre 1936 sub No. 1200/ Assiout. 

2.) D'un procès-verbal cle sais ie immo
bilière complémentaire elu 30 1 ovembre 
1936, dénon cé suivant exploit le 30 No
vembre 1936 et tran scrit au Bureau des 
Hypothèqlles elu Tribunal Mixte elu Cai
re le 26 Décembre 1936 sub No. 1274 
Assiout. 

Objet de la vente: lot nnique. 
6 fecldan s cle terrains s is au village de 

Chagaba, Markaz Ass iout, Mouclirieh 
d'Assiout, divisés comme suit: 

1.) 1 feddan au hocl El Sageilla No. ii, 
faisant partie de la parcelle No. 25 e t 
par indivis dans la elite parcell e de 7 
feclclan s, 17 kira ts et 12 sahmes. 

2. ) 2 feclclan s e t 3 kirats au hocl El 
Santa No. 12, fa isant partie de la par
celle No. ii e t par indivis dan s la dite 
parcell e de 3 fecld an s e t 3 kirats . 

3. ) 2 fecld an s e t 21 kirats au hod Abou 
Ramadan No. 13, pa rcelle No. 48. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte san s au cun e exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 500 outre les fra is. 
Pour la poursuivante, 

ti06-C-9't7. Alber t Dlencla, avocat . 

Date: Samedi 14 Mai 1938. 
A la requète de The Imperial Chemical 

Industries (Egypl ), soci6Lé anonym e 
ayant siège au Caire, 19 rue Kasr El 
Nil, pour laquelle agit M. SLen er Vogt, 
son Aclminis lrateur-D élégu é, y élec ti
vement domicili ée au cabinet cle \taî
tre Albert Delenda, avocat à la Cour . 

Contre les Sie ur et Dam es : 
i. ) FahmY Hen ein Youssef. 
2 . ) Anis sa Henein Youssef. 
3 . ) Sabat Hen ein Youssef. 
Tous propri étaires e t commerçants, 

suj ets égypti en s, clem cu ranL au v1llage 
d'El Ch e ild1 F adl , .\la rl.;az B6ni-.\'lazar, 
Mouclirieh de .\·linieh. 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière elu n .\la i 1931', clùnw nt 
transcrit avec sa dén on c iation au Bu
r eau des Hyp othèqu es elu Tri bunal 
Mixte elu Caire, Je 8 Juin 19~l7 sub :\o. 
76!1 !Vlinieh. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

Bi ens apl)a r len ant au Sieur Fahmy 
Hen ein Y ou ssef . 

8 feclclans et 12 kirals de terra in s s is 
au boel Toulia El Baharia "\.o . 18. fa i
sant partie cle la parcell e -="o. 5, çl6pen
dant cle :\"ahie t Ch eil\h Facll, Marl\ az 
Béni-.\1azar (.\Iini eh ), en un e seul e par-
celle . . 

Tels qu e les clils bi ens se pou rsm
vent et comnortent sans au cune ex
ception ni Ï'éserve, avec toutes les 
augmentations, am éliorations et acces
soires qui en clépenden.t, notamment 
un moteur érigé sur la clrte parcell e, cie 
la force de 5 H.P. , portant le No. 47643. 

2me lot. 
Biens appartenant en commun au 

Sieur Fahmy Henein You~sef, Dame 
Anissa et Dame Sabat Henem Youssef. 

1 feddan, 13 lürats et 20 s1;1hm es cle 
terrains sis à Nahiet El Cheikh Fadl, 
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Marl,az Béni-Mazar (Minieh ), divisés 
comme suit: 

1. ) 1 feddan, 6 kira ts e t 12 sahm es au 
hod El H.ezka i\o. ii, fa isant parti e 
de la parcelle r\o. 8. 

2 . ) 7 l<irats et 8 sahmes au h ocl El 
Guéz ira El Mortafaa ~o . 22, fa isant 
part ie de la parcell e No . 93, au m èm e 
ho cl. 

3m e lot . 
Biens apoa.rtenant en commun aux 

trois débiteurs. 
Une maison, terrain eL constru c tion s, 

comprenant. 2 étages e t 1 hall , sise à 
\.a.hiet Cheil'-h Facll , Markaz Béni-Ma
zar (Minieh ), au hocl Dayer El l'<ahia 
~o. 12, faisant part.i e de la parce ll e N o. 
60: la dite maison couvre une superfi 
cie de 291 m2 92 cm. dont le S iru r F ah
my Hen ein Youssef possède 262 m 2 50 
par indivis clans la superfi cie de 291 
m2 92. 

T els que les dits bi en s se poursui
vent et comportent sans au cun e ex
ception ni r éserve . 

Pour les limites consulter le Cahi er 
des Charges. 

'1ise à prix: 
L .E . 120 oour le 1er lot . 
L.E-. .200 nour le 2m e lo t. 
L .E. :1.00 nour le 3m e lot. 
Outre les frai s . 

lt08-C-9't9. 

P ou r la p ours1Ii v<mlr. 
i\ lbrrt Dclrmla. 
Avocat à la Cour . 

Dale: Sam edi 28 l\1a i 1938. 
A la requ€te de la Raison Soc iale Les 

Fils Lieto Baroukh, société mi x le, au 
Caire. 

Contre Ahmecl Kh alil Ibrah im , local, 
à bl Maabda. 

En vet·tu d 'un procès-verbal cle sais ie 
du 17 J anvier 1933, dénoncé le 2 Fév rier 
1933, tr anscrit Le 7 F évrier HJ33, No. 
303 Ass iout. 

Ob je t de la vente: B feddan s, 13 l<i ra ts 
el 8 sahmes sis à El ~ .. raa bcla, \ la r-l<a7. 
Abn oub (Assiout). . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\'lise à prix: 

523-C-3 

L. E. GO ou tre le· fr ais. 
Po ur la pcu rsuivante, 

~\·1 oï sc Cohen, avoca t. 

Date : Sam edi ilt ï\1a i 1938. . 
A la requête cle Moussa F arag Haym a, 

fr ançais, dem euran l à El Sagha . . 
Contre les Hoirs de fe u Ibrahim A_s

saad, Dame Mathilda Barsoum c L Ma~I~. 
En vertu d'un p rocès-verb_al de sa i s ~e 

du 18 Mai 1935, dénon cé le o Jum 193o, 
transcrit le 17 Juin 1935, No. 1180 MI
nieh. 

Objet de la vente : u n imJ.?eul~ l e com-
posé de 2 éta9es et u~ Jardm,. d .~n; su
perficie de 4o7 m2 2o crn.-, .sis a Ezb~ t 
Mehatte t Ma tay, Ma rkaz Bem-Mazar (MI-
nieh). C h. 

P our les limites consulter le a 1er 
des Charges. . 

Mise à prix : L.E. 150 outre l ~s frais. 
Pour le poursmvant, 

524-C-2 Moïse Cohen, avocat. 
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Date: Samedi 14 l'd a i 1938. 
A la requête de The Imperial Chemi

cal Indus tries (Egypt), société anonyme 
ayant siège au Caire, 19 rue Kasr El Nil, 
e t y élec tivement domiciliée au cabine t 
de ·Maître Albert Delenda, avocat à la 
Cour. 

Contre l'vlohamed Nasr Ghorab e t Mah
moud Nasr Ghorab, tou s cieux proprié
t aires et commerçan ts, sujets égyptiens, 
demeurant au village de Ouessim, Mar
kaz Embabeh (Guizeh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
jmmobilière du 2 l'.Jai 1936, dénoncé le 
18 Mai 1936 e t transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte elu Cai
re le 22 lVIai 1936 sub No. 2877 /Guizeh. 

Objet de la vente: 
1ï feddan s, 22 kirats et 18 sahmes sis 

au village de Ouessim, Markaz Emba
beh (Guiz eh ), divisés comme suit: 

1.) 4 fecl clans, ii kirats e t 6 sahmes 
au hocl Aksab El Gouani No. 3, parcelle 
No. 29, teklif Hoirs Nasr Nasr Ghorab. 

2.) 4 fecldans, 14 kirats et 12 sahmes 
au h ocl El Aksab E l Gouani No. 3, par
cen e No. 30, teklif Hoirs Nasr Nasr Gho
rab. 

3.) 1 feclclan et 18 sahmes au hod Gheit 
El Bakar El Wastani No. 16, parcelle 
No. 54, teklif Nasr Nasr Ghorab. 

4.) 7 feddans, 20 kirats e t 6 sahmes 
au hocl Gheit El Bakar El W as tani No. 
16, parcelle No. 53, teklif Hoirs Nasr 
Nasr Ghorab. 

Ainsi que le tout se pour uit et com
porte avec tous les accesso ires généra
lement quelconques sans aucune excep
tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg-es. 

.Mise à prix: L.E. 1700 011 trc les frais . 
Pour la pours ttivante, 

410-C-931. Albert Delencla, avoca t. 

Date: Samedi 14 Mai Hl38. 
A la requête elu Sieur Alexandre P. 

Canava, commerçant , sujrL hrllène, 
demeurant à Kouesna rl 01 isan l Llomi· 
cile en l'élude de Mallre :\IIJ<'I"l ])elen
ela, avocal à la Cour. 

Contre le Sieur Ibrahim Aly Jlammou
cla, commerçant et proprit'·lair(' , <:gyp
t-ien, dem eurant à T al1 LlJOui>J ·a, .\lar 
li.az Kou~sna C:\'Iénoulïell ) . 

En vertu d'un procès-Yerbal cle saisie 
immobilière elu 18 Mars l!tl?. clt'·non cô 
le 30 Mars 1937 et transcriL an-' é sa M· 
nonciation le 7 Avril 1!)37 suh \o. 3!)9 
\ tl6noufi ch, au Bureau <if'S Hypothè
ques du Tribunal Mixlr d u Ca i rP. 

Objet d.e la vente: !1 fcddans, 13 kirats 
e! 1.2 sahrncs de terrain s s is <'t "\ ahi et 
Tal t ChouiJJ'ah, .\1arl.;az 1\ nut'sna ( .\fé
-nouf ieh ). d ivi sôs com nw s u il: 

1. ) 3 1\iral s Pt 4 sa 1Ill1 1'S <lll ltod El 
Koll<a ssa \\·al Golla "\ o . 2:>, dn la par
ce ll r~ "\o . 88. 

2. ) '' fcclclans, 1.0 l.;ira ls Pl 8 sa bm f's 
au hocl El .Koll\assa \Yal Gol la ~o. 25, 
-parcell e "\o. W2. 

T els que lPs dits lJiPns s~; poursui
v ent c t co mportPnt sans auc une ex
ception ni réserve. 

Les bi r n s c i-clPssns d'après lr nou
veau cadastre résultent être les sui
vants: 

J ournal des Tribunaux Mixtes. 

1. ) 3 ki rats et '1 sahmes au h ocl El 
I\.olkassa \Yal Golla "\ o. 25, parcelle No . 
38. 

2. ) t, feclclans, 1.0 ki rats eL 8 sahm es 
s u])clivi sé·s en les parcelles suivantes: 

1. feclclan, 3 l.; irats et 1.3 sahmes, par
ce ll e "\o. 168, au hocl E.l Kol kassa No . 
25. 

1 feclclan. 1.9 kirats et 5 sahmcs, par
celle ~o. 1.69, au même hod. 

1 feclclan, H kirats et 1.4 sahmes, par
cel le ~o. 170, au même h ocl. 

T els que les dits biens se poursui
vent et comportent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

l\1ise à prix: L.E. 330 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

Albert DelP.nrla, 
413-C-934 Avocat à la Cour. 

Da!e: Samedi 14 Mai 1938. 
A la requête de The Imperial Chemical 

Industries (Egypt), société anonyme, 
ayant s iège au Caire, 19 rue I\as r El Nil, 
et y électivement domiciliée au cabine t 
de 'Maître Albert Delencla, avocat à la 
Cour. 

Contre Dessouki Checlid Saleh, pro
priétaire et commerçant, sujet égyptien, 
demeura nt au village de Sadd El Arab 
El Nidki, lVIarkaz Chébin El Kanater 
(Galioubieh ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 8 Juin 1936, dénoncé le 
23 Juin 1936, tou s deu x transP.rits au 
Bureau des Hypothèques rlu Tribunal 
Mixte du Caire, le 22 Juillet 1.936 sub No. 
4.1.38 / Galioubieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
3 feddans et 8 kirats sis au village de 

El Nossafa, Markaz Chébin El Kanate r 
(Galioubieh), au hod El Bahragan No. 1.3, 
faisant partie de la parcelle No. 1. et par 
in cliùs clans 18 fedclans, 5 kirats et 21. 
sahmes. 

T els que le dits biens se poursuivent 
e~ comportent san s aucune excep tion ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

\lise à (wb.:: L.E. 100 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

l!Ùo-C-QI,G. Albert Delenda, avocat. 

Hale: Samedi H> Mai 1938. 
A la requête de The Imperial Chemical 

lnllu s l1'i1·s ( 8gypt), S.A., ayant siè
gT a u Caire, 19 rue Kasr E1 Nil, 
el. Y é· lec li vement domiciliée au cabi
nel. de .\laHre Albert Delencla, avocat à 
lü Cour. 

Contre Sallam Mohamecl Adam, pro
pr il-lail ·c ct commerçant, suje t égyp
tien, drmcurant au village de Nag Abou 
Jl oll!·id.a, dé prndant d 'El Salamat Ram
li , \la.r l\az Sag-Hamacli (l\éneh). 

En ver tu d'un procès-verbal de saisie 
immollili è rc elu 12 Mars :l936, dénoncé 
lE: 25 \! a r: 193R, transcrit avec sa dé
nonc ia ti on a u Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte elu Caire le 1er Avri~ 
198() s uh "\o . 269/Kéna . 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

27 fPClclans, 1 kirat et 12 sahmes s is 
au villagP tlc El Ramli, Markaz Nag
IIamacli (l\ éna ), divisés comme suit: 

22/23 Avril 1938. 

1. ) 1. feclclan, 19 kirals et 20 sahmes au 
h od \lan~ :\o. 3, fa1sant patli e de 1 
parce l~e "\ o. 13, par indivis clans 11 fee~ 
clans, 2 k1rals e t '' sa hmes. 

2. ). 2 fedclan~ et 1.0 kirals au hocl El 
~·1arit \o . 3. lmsant. parl iP de la pan·PI
I l~ \ o. 1, par mclt vt s dans 10 [(•dtlnn :; 
10 l\irals Pl 16 sal1rnP :::, . ' 

3.) :1 feclclan e l19 1\iral s au h orJ lias
san Al~ "\ o . 6, fa1 sa nL parli e clP la par
celle ::\o. 11, par mcli vts clans 12 fr-tl
clans, 23 k1rals e t ifi sahmes. 

!1. ) 20 îeclclans, 17 1\ir'a ls Pl'' sahm r~ 
au hofl Sal em \o. 7. fa isant pariil' d~ 
la parce ll r. "\o. 18, par incli vis clans /fi 
feclcla n s e l 2 l.;irat s. 

5. ) 1.6 l.; irals eL :12 sahmes <'Ill hnrl 
Salla~ ~o. 7, faisant. Jlart iP rlr ln p<t r
CP ll e \ o. 1, nar mcliVlS clans 2 fr fl rl n n ~ 
lï l\iral s c l 1R sahmes. ,, 

2m.e 1 ot. 
3 [Nlclans. 23 kiral s e t Hi saltm r·s sis 

au villa:;rP d r. SPlimal El hil din. \l ru·
l.;az ~ap·-Harnacl i ( K~ n eh ) . a u hod l\ltn
lafallah \o. 3, fa isa nl parli e dl' ln l'rtl
celle "\o. 7, par indi vis clan s 26 fecldnns. 
if: 1\irals e t 8 sahmes . 

Tri s que les dits h ir n s sP pmu·sui 
vPnt r t compol'l Pnt sa n s aucun ,• ex
cep ti on ni r{•srrvP. 

Pour les limites consulter IP Callir•r 
des Charges. 

)lise à prix: 
L.E. 600 POUl' ] p J rr loi. 
L.E. 90 nour le ?m e lot. 
Ou lre les- frai s . 

Poul' la poursui ,·<l n •.. 
AIIJrrl Dc'1'l! 11 . 

i l.J-(>0:12. !\vocal :1 la ' 'ur . 

Date: Samedi if1 I\Iai Hl38. 
A la requê te do A. Papacotsi a. 
Au préjudice elu Cheikh Ismai ' l.:n

babi. 
En yertu d'un procès-Yerbal ci e -. :_; 

transcrit le 2 Aoù l 1933, "\ o. 93'r L. ··
gueh. 

Objet de la nnte: 
H fedclan s, 3 kirats e t 1.0 sa lnn '' .,

au village de Banawilc, Sol w~· •··"-
gueh), on huiL parcelles: _ , 

1. ) 2 fedclan s ct 1..2 kirab an hn.t -' -
h am ed Ismail No. 2, faisant. par ti t: d·· ' 1· 

parcelle No. 9. 
2.) 1. feddan, 6 kirals et 12 salnne- ::t: 

hod rrah er No. 3, parcelle ?\o. :27 . 
3.) 2 fcclclans, .21 kirals c l !1 salmlC:' ,:;, 

ho cl Taher No. 3, parcelle No. 2!L , 

4.) ii kirats et G sahmes au hod TaJ\~r 
No. 3, fai sant parLie de la parccl!c \o. :- L 

5.) 1.2 kira ts au h ocl Taher \ o. ·). l:l-
san t par tie de la parcelle i\o. 3. _ 

6.) 1. feddan e t 1.2 kirals a~1 boel hal.':' 
El Bahari No. 4, fa isant part1e de la par-
celle No. 34. _ 

7.) 19 kirats au hocl El Om,cloll .\"o . . ). 
fai sant partie de la parcelle No . .28. 

8.) 1 feddan, 5 kirats et 1.2 salm1cs :J.tl 
hod El Kalaa El Kibli No. 1.3, fl'u ~anl 
parti e de la parc-elle Nos. 7 et 6. 

Tel que le tout se poursuit. ~\ -~~n~
port.e san s aucune exce pt1on 111 re:- t r' t. 

Pour les limites consulter le Ca h lt'l 
des Charges. 

Mise à J)l"Ï:x: 

433-C-974 

L.E. 770 outre les fra i ~ . 
Pour le poursuivant.. 

C. Théotokas, avocat. 



22 / 23 Avril 1938. 

Date: Samedi 14 :\lai 1938. 
A la requète du S1eur Auguste Braun

SLein, citoyen espagnol, e t en tant que 
de besoin ù la r equ èle des Hoirs de feu 
Georges Bey ;:ieLlnaoui, savoir: 

1. ) Georges Bey Al lal a, èsq. d "héri
ti er de sa sœur fe ue Hose SeLlnaoui, 
née Altala, épouse elu elit cléfun l. 

2. ) Sa sœur Chafili.a Sednaoui. 
3.) Ses n eveux Habit et J ea n Sed

naoui. 
Tous rentiers, sujels locaux, dem eu-

rant au Caire . 
Au pré jt:dice de: 
1. ) Mahmoud i\ lahran Baloum. 
:2. ) Les Hoirs Ahmecl :'dahran Ba

loum, savoir: 
a ) Mahmoucl Mahran Baloum, p1·is 

en sa qualité de tuteur des enfants mi
neurs, les nommés Hussein Ahmecl et 
:\aima Ahmecl, ceux-ci pris en leur 
double qualité d'héritiers: 1. ) cle leur 
pèr e Ahmecl :\lahran Baloum , de son 
vivant codébiteur, 2. ) de la Dame :\a
baouia Ahmecl Mahran Baloum, de son 
Yivant èsq. d 'h éritière de son père feu 
Ahm ed i\lahran Baloum. 

]) ) La Dame Taficla Issa :\Ioham ed 
Bn loum. 

c ) La Dam e Sansaf :-\hmecl :\lahran 
Ba loum, ~ po u se de El De ld1 ely :\Jah
m o ucl .\lahran Baloum. 

Toutes de ux prisPs Pn leur doubl e 
qua i i lô d 'hôri l ièrPs cle feu Ahmed :\ Iah
nm Baloum e l de fPu e :.\abaouia Al1-
m cll .\Iahran Baloum, èsn. e l èsq. 

Ll ) :\Iohamecl .\Iahmoud .\ laln·an Ba
lo um, pris Pn sa qualilô cl ' h(•f'ili er de 
son épouse feue :\a ba oui a Ah nwcl , ce 1-
lf-C i h ér ilière cle feu Ahmecl .\Iahl'an 
Bal oum. 

Tous pronri é laires, suiels locaux, d P
m eurant au villap·e cl e HPrPza t El 
\:harl;:i eh, .\ Iarkaz et. .\1oucliri eh df' 
Guerg-ueh. 

En vertu cl' un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 11 \!ai 1935, huissi er 
Tl1 . .\ 'lil;: elis. dénonc ée le 27 \ lai 1935 Pt 
transrrite ensemble avec sa dénoncia
tion de l'huissier :\ . Amin, lP 10 Juin 
Hl35 sub No. 75'1 (Guerg-ueh ) . 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

22 fecldans, 2 kirals e t J4 sahmPs par 
ind ivis dans 3!1 feclclans, 3 l;:irals e l 12 
sa hmes sis au village cle HerPza t El 
\:harki eh, .\Iarkaz et .\lou cliri eh clP 
Guergueh, divisés comme suit: 

L ) 8 ki rats e t 12 sahrnes au hocl .\lu
lal;:et Gannoub :\o. 1, parcelle ;-;o. HL 

2. ) 5 k i rats et 12 sahmes indivis clans 
5 feddans. 5 kirats et 12 sahmes au hod 
Malaket Gannoub ?\o . 1, parcel le :\o. 
11. 

3.) 19 kirats au hod Gheit Ads ~o. 2, 
parcelle No. 11. 

11.) 1 feclclan, 1 l~irat et !1 sahmes au 
hocl El Gu en ena No. 4, J;:ism a\Yal, par
eell e l\'o . 12. 

5.) 14 kirats et 8 sahmes au hocl El 
Guenena, kism awal :\ o. 11, parcelle :\o. 
55. 

R. ) 2 fAddans. 19 ldrats e t 16 sahmP" 
indivis clans 2 feddans, 21 kirats et Hl 
sahmes au hocl El Guen ena :\o. 4, l;:ism 
tan i, parcelle No . 24. 

7. ) 2 feddans, 21 kirats et li sahmes 
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au hocl El Chataira fl<o. 9, parcelle 
No . 4. 

8. ) 2 fedclans, 9 kirals e t 8 sahmes 
au hocl El Echrine :\o. U , parcelle :\ o. 
16, par indivis clans 8 fedLlans, 9 Jdrals 
e t 8 sahmes. 

\J. ) 2 fedclans, 13 l;_i r als e t !1 sahmes 
au hocl El Arbeine No. 10, parcel le :\ o. 
18. 

10. ) 3 feùLlans e t 6 kirats au boel El 
Gal'f :\ o. 12. parcelle ?\ o. !13. 

U. ) 3 fedclans el 16 J;:irals au hocl El 
Garf :\ o. 12. parce lle :.\o. 30. 

1:2. ) 1 fedclan, 1 lürat C'l 20 sahmes 
au hocl El Garf :\o. 12, parcelle :\o. 17. 

13. ) 20 kirals e t 20 sahmes au hocl 
E 1 Garf :\o. 12, parcelle ;-;o. 19. 

H. ) 20 k irals et 16 sahmes au hocl El 
Robee :\o . 13, parcell e :\ o. 24 . 

15. ) 7 l;:irals eL 8 sahmes au h o cl El 
Robee 1\'o. 13, parce lle l\"o. 12. 

16. ) 20 kirals e t !1 sahm rs au hocl E.i 
bli El ::\ag-uee :\o. 17, parcell e :\o . 8. 

17. ) 10 l;:irats e t 8 sahmes au hoLl 
Wasle wa Gheit El Nagu cc No. 15, par
ce lle :\o. 5 . 

18. ) 13 kirals et 11 sahmes au hocl El 
\V asl ''"a Gheit El ~agucc ~o . 15, par
ce lle ?\o. 12. 

19. ) 1 feclclan, 10 k irals et 8 sahmrs 
au hocl Wasl e \Ya Ghcit El Naguee :\o . 
1:1. parcP ll e :\o. 21. 

20. ) ill lziraLs et 20 sahmes au b oel 
\Vas le \\·a Gh e it El Naguec No. 15, par
ce Ile :\o. 20. 

21. ) 1 feclclan. 10 kirals et li sa hmes 
au hocl Wasl e \Ya Gheit El Naguee :\o. 
15, parcelle No. 211. 

22. ) 21 lzirat s et 12 sahmes au h od 
WaslP wa Gh eil El -:\aguee No. 15, par
CP lle :\o. 32. 

23. ) J7 kirals au hod Gheit El Naguee 
l'\o. 16, parcelle :\o. 16. 

211. ) 21 lzirats au horl Gheit El Naguee 
:\o. 16, parcelle :-;:o. 52. 

25. ) 1!1 kirats au hocl El Naguee No. 
16, parcelle No. 76. 

2ô. ) 2 fedclan s, 2 kirats et 12 sahmes 
au hod Gheit El Naguee ~o. 16, parcel
le No. 75. 

2me lot. 
:1. fPClclan , 20 l;:i rats et 12 sahmes cle 

terrains sis au villap·e de Herezat El 
Charkieh, Markaz e t .\lloudirieh de 
Guirg-ueh, divisés comme suit: 

1. ) 10 kirats Pt 12 sahmes au hod Ma
lake t Gannoub :\o. 1, parcelle 1o. 18. 

~- ) 17 ki rats e t 12 sahmes au hod El 
Garf :\o. 12. parcelle No. 34. 

3.) 16 kirals et 12 sahmes au hocl El 
F chrine No. 11, parcell e No. 15. 

3me lot. 
18 feclclans, 1 k irat et 19 sahmes par 

indivis clans 25 fedclans, 21 kirats et 20 
sahmes de terra ins sis au villag-e de 
Herezat El Gharbi eh, Markaz et Moudi
rieh de Guergueh, divisés comme suit: 

1. ) 7 feddans, 21 kirats et 20 sahmes 
indivis clans 9 feddans , 21 kirats et 20 
sahmes au hod Ataba ):o. 5, parcelle 
1\"o. 6. 

2. ) 1 fecldan, 9 ki rats et 12 sahmes 
indivis dans 2 fecldans, 21 kirats et 12 
sahmes au hocl El Aliana No. 8, par
celles Nos. i, 2. 5. 8. 9. 10. 11, 12. 13, 
14 15, 16, 17, 18 et 19, par indivis dans 
le~ dites parcelles d'une superficie de 
72 feddans, 10 kirats et 4 sahmes. 
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3. ) 1 feclclan eL J\J kirats au hod El 
Gafar No . 23, parcelle :\o. ft5. 

11. ) 9 feclclans, 12 kirals e t 6 sahmes 
indivis clans 9 feclclan s, L7 kirals et 16 
sahmes au hocl Tarl\ilJah et El Garf No. 
31, parcell e :\o . 1, par indivi s dans 29 
feclclans, 7 kira ls el 16 sahmes . 

5. ) 5 feclclans, 7 kirals el 6 sahm es au 
boel Balran . 'o. 25, parcPl le :\o. 32, par 
indivis clans le :\o. 32 d ' un e superficie 
ck 5 fe clclans, 12 kirats e t 16 sahmes. 

Tels qu e les clils bien s se poursui
vent et se comportent avec lous immeu
hl es par destination, leurs attenances 
et dépendances, toutes augmentations, 
améliora ti ons ou acc roissement s futurs 
ainsi qu e tous accessoirPs g-én érale
m ent quPi conques sat1s au cune ex
ception ni r(·serve. 

Pour les limites consult er le Cahier 
des Charg-es. 

J\Iise à prix: 
L.E. 650 pour If' Lr r loi . 
L.E. 50 noue le 2nw lot. 
L.E. ROO nour lf' :lnw lot. 
Outre les frai s . 

Pour lf' s po ursuivants, 
Charlf's Farès, 

424-C-\JG5. r\ vocal à la Cour. 

Date: Samedi L4 1\lai H.l38. 
A la r equête de s Hoirs de feu M. Léon 

de Heli er et de fe u la Dame Hélène de 
Helier, demeurant au Caire. 

Au préjudice des Sieur::;: 
1.) Jacob \Vcissmann. 
2. ) Ghobrial Abdel Malak. 
3. ) Hoirs Abele! Sayed Nasr. 
4.) l s l< andar Gorgui. 
5.) Mohamed Effendi Ahmed Afifi, 

èsn. et èsq. d 'hériti er de son père feu 
Ahmecl Bey Afifi. 

Tous propriétaires, demeurant le 1er 
à Alexandrie, le 2rne à 0:az1e t Garris, le 
5me à Kolobba, et les autres à El Fe
kria, Markaz Abou Korkas (Minieh). 

En vet·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 26 e t 2î Octobre 1932, 
huissier G. Maclpak, tran scrit avec ses 
dénonciations le 24 Novembre 1932. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

La moitié par indi vis so it 22 feddans, 
21 kirats et 14 sahmes appartenant à 
Mohamed Ahmed A1ïfi, dans la ire par
celle ci-après de 44 feddans environ, sis 
au village d 'Etledem, Markaz Mallaoui, 
Moudirieh d 'Assiout, au hod El Matbak 
El Charki No. 4, parcelle No. 1, et for
mant la ire parcelle du 1er lot de 43 
feddan s et 4 kirats. 

Les terrains ci-dessus son t d'après un. 
dernier mesurage fait par le cadastre, 
de 45 feddan s, 19 kirats e t 4 sahmes 
dont la moi tié, soit les 22 feddan s, 21 
kirats et 14 sahmes ~ont situés à Nazlet 
Herz, Markaz Mallaoui, Moudirieh d 'As
siout, divisés comme su i t: 

1.) 8 feddan s, 12 kirats et 5 sahmes 
au hod El Matbak Gharb 1 o. 2, parcelle 
No. 11, par indivis dans la dite parcelle 
d'une superficie cle 17 feddan s et iO sail
mes. 

2.) 7 feddans, 8 kirats e t 23 sahmes 
au hod El Matbak Chark No. 3, parcelle 
No. 1, par indivis dans la dite par~elle 
d'une superficie de 14 feddan s, 17 k1rats 
et 21 sahmes. 
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3.) 5 feddans, 16 kirats et 22 sahmes 
a u hod El Matbak Chark No. 2, parcelle 
No. 2, par indivis dans la dite parcelle 
d'une superficie de ii feddans, 9 kirats 
et 20 sahmes. 

4. ) 1 feddan, 7 kirats e t 12 sahmes au 
hod El .Matbak Chark No. 3, parcelle 
No. 12, par indivis dans la dite parcelle 
d 'un e s uperfi cie de 2 feddans et 15 ki
rats. 

Cette quantité es t inscrite au teklif de 
Mohamed Eff. Ahmed Afifi conformé
ment au nouveau cadastre. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes annexes et 
dépendances, sans au cune excep tion ni 
r éserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2300 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

549-DC-983 M. L . Zarm ati, avocat. 

Date: Samedi 14 Mai 1938. 
A la requête de The Imperial Chemical 

Industries Ltd., société anonyme an
g-laise, ayant siège à Londres, à Mil.l
bank eL bureau au Caire, 19 rue Kasr 
El .:\il, et y élec Livem enL domici liée au 
cabine t de .\laiL1·e Albert Delencla, avo
cat il la Cour. 

Contre les Hoirs cle feu Mohamecl Aly 
El Dash lou Li , cle son vivant propriétai
IT et co mmerçant, sujet Joeal, ayant 
demeuré à Ez!JeL El Dashlouti, près 
Maghagha, :vlarlcaz Maghagha (Minieh), 
savoir: 

1. ) Sa mère Dame Fareha, fill e d ' Ibra
him Abou! Facll . 

2 . ) Sa veuve Dame Fart El H.oman, 
fill e cl ' Ahmecl Ibrahim. 

3. ) Sa veuve Dame Ha lima Bent Sa
leh Ahmecl. 

!1. ) Ahmecl Abele! H.azeik El Dashlou
ti , pris en sa qua lité cle tuteur cle: a) 
Sania, ]) ) lll éclal, c ) 1\am El Din, cl ) 
Saleh El Din, e) Ahmecl, f) !\Iouslafa, 
g ) Abdel Az im , h ) iVlahcl El Din e, lous 
r~ nlanls mineurs de J'eu .\Iohamecl Aly 
El Dashlouti. 

Propriétaires e L comm er çants, sujets 
égyptiens, demeurant ~~ Ezbet E l 
Dash lou t i, 1wès Map·h aplw . .\'lm·kaz .\!Ja
ghagha ( l\1inieh ) . 

En ver·l u d'un procès-verbal cle saisie 
immobili ère elu 80 :\ovrmlwr 1935, dé
n oncé suivant exp lo it elu 12 Décembre 
j 983, Lou s deux transcr it s le 16 Décem 
bre 1935 sub ~o. 2072/\1inieh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er loL. 

21 fedclan s, H ki r-als e t 20 sahmes 
de terrains sis ù Nahi e t Ban El /\l am , 
Markaz Magh agha (.\ 'linieh ), cliv is6s 
comme suit: 

1. ) 5 feclclans, 9 l<irats e l 12 sahmes 
au l1 ocl Ezbct El Dushlouli ~o. 1\:), fai
sant parti e de la parcelle :"!o. '1. 

2. ) 2 feclclans, H 1< iTats et lt sahmes 
au m êm e hocl, faisant partie cle la par
rr, ll r '\o. 19. 

8. ) 2 feclclans, 1.8 kirats et 11 sahmes 
au même hod, faisant partie cle la par
cPll e No. 39. 

1~, ) '1 feddans et 20 sahmes sis au m ê
me boel, faisant 11artie cle la parcelle 
No. 18. 
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5.) 1 feddan et 15 kirats au mêm6 
hod, faisant partie des parcelles Nos. 
31 et 32. 

6.) 1 fecldan et 12 sahmes au hocl 
Ghe it Diab No . 10, faisant partie cle la 
parcelle No. 37. 

7.) 21 lürats au hod Gheit El Korou
che No . 16, faisant partie cle la parcelle 
No. 2 et par indivis dans 3 fecldans, 9 
l<irats et 16 sahmes . 

8. ) 12 kirats par in divis clans 1 ferl 
clan au hocl El Felaha '\o . -4 , faisant par
tie cle la parcelle No. 21 et par indivis 
clans 1 feclclan et 12 sahm es . 

9. ) 2 fecldans, 19 l;: ira1s e l 16 sahmcs 
au m ême boel, parcelle ~o. 22. 

2me lot. 
23 kira.ts et 1.6 sahmes clP t errains sis 

à N"ahiet Ban El Alam, '\1arkaz Magha
gha (Minieh ), divisés comme suit: 

1. ) H kirats et 16 sabmes au même 
hocl, faisant partie cle la parcell e No . 
3G et pa.r indivis clans 23 kirats. 

2.) 12 lürats par indivi s dans 1 fecl
dan au hod El F elaha No. 11, faisant 
parti e de la parce lle '\o. 21 et par in
divis clans 1 feddan, 2 kirats e t 12 sah
rnes . 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires généra
lem r.nt quelconqu es, san s au cun e ex
centi on ni. résr.rvr. 

Pour les limites consulter le Cahier 
cles Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 600 pour le 1er lot. 
L.K 25 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la pou rsuivante, 
Albert Delencla, 

409-C-930. Avocat à la Cour. 

Date: Samedi ill Mai 1938. 
A la requête de The Imperial Chemical 

Industri es (Egypt ), société anonym e 
ayant s iège au Cair e, 19 rue I\.asr E l 
Nil, pour laquelle agi t lVI. Stener Vogt, 
son adm inistra leur-cl6 1é·gu é, y é lec tive
m ent domicili ée au cab itwt d e :\,Iaître 
Albert Delencla, avocat ù la Cour . 

Contre Ayacl Dakclouk, commerçant et 
propriétaire, sujet égypti en , demeurant 
au vill ag·e cl'El \VusLa, près d'Assiout 
(Ass iout ) . 

En vertu cl ' nn procès-verbal cle sa1sre 
imm.obilière elu 10 Juill e t HJ37, trans
cri t avec sa dénon c iat ion au Bureau 
des Hypothèques elu Tr ilJtmal .\1ixte elu 
Caire le 5 i\oùl; 1987 s ub ~o. 67'1 As
sion t. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot . 

Le 1/3 par in cli.vi s clans 2 feclclans, 3 
kirals eL 20 sabmes de terrains sis à 
"Na hi e L E l Was la, :\la rJ.\az Almoub (As
s imll ), au ll ocl El A moud :'-~o. 10, fai
sant pm·Li c de la parcelle :'-~o. 59 et par 
indi.vis clans 2 Ieclclans, 10 k irats et 14 
sahmes. 

D(:s ignat ion des bi en s d 'après le nou
veau cadastre. 

17 kirats et 7 sahmes sis au hocl El 
Amoud No. 10, faisant partie de la par
celle No. 59 et par indivis clans 2 fed
clan s, 3 1< i rats et 20 sab m es et par in
divis. dans 2 fedclan s, 1.0 kirats et H 
sahmes faisant partie cle la parcell e . 
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2me lot. 
3 kirats sis à Zimam Nahiet Awlad 

SeraP", Markaz Abnoub (Assiout ) par 
indivis dans la elite parcelle, au h~cl El 
Khour No. 2, faisant partie cle la parcel
le No. 28. 

D'après le nouveau cadastre. 
3 kirats sis au hod El Khour No 9 

faisant partie de la parcelle No. 2S ;t 
par indivis clans 7 lürats et 16 sahmes. 

Sur cette parcell e se trouve un e ma
chine marque « Allen, Alclerson », size 
U , classe i. No. 12678!1, complète, avec 
ses accessoires. 

Ainsi que le tout se poursuit et rom
porte san s aucune 8Xception ni réser
ve. 

Pour les limites consulter le Cal1i rr 
des (;harg-es. 

Mise à prix: 
T_,.F!. ôn nour le Jer lot . 
L.E. 120 nour le 2me lot. 
Outre les- frais. 

Pour la poursuivan te, 
Albert Drl enrla. 

407-C-948. Avocat à la Cour. 

D::lte: Samedi 14 Mai Hl38. 
A la requête rl.u Sieur Loucas A. CaD

simali s. pronriétaire, ~m i et hellène, de
meurant h Mytilène (Grèce) . 

Au nréiurtice des Sieurs et Dame: 
1.) Kotb Ibrahim Chaltout. 
2.) Zeleiklla Ibrahim Abdel Gl1 arrar. 
3. ) Hassanein Ibrahim Abdel Gh affar. 
Tous propriétaires. sujets locau x. rle-

meurant. à Saft Guéclam, Markaz 'Tala 
(Ménoufi eh ). 

En vertu d'un Drocès-verbal de silisie 
immobilière pratiquée par l'huissirr G. 
Damiani en da te rlu 2f) .Tn ill d ! 036. 
transcrite le 24 Aoùt 1936 sub No. Jnos 
(Ménoufieh) . 

Objet de la vente: 
Biens appartenant à la Dame Zclrikha 

Ibrahim Abclel Gh affar. 
1er lot. 

14 kirats et 9 sahmes de terrain :-: ~is 
au village de Guédam, Markaz 'T'aJ a ( :\~é 
noufieh). au hocl Mayalla El Bahana \o. 
2, parcelle No. 32. 

2me lot. 
1. feclclan et 23 sallmes cle terra in:- ~i.s 

au village de Guéclam, Markaz Tala :\Jc
noufieh ), divisés comme suit: . . .. , 

1.) 16 kirats et 7 sahmes par l!l <II\·1~ 
clans 1 fecldan, 8 kirats et 7 sahmr~ au 
hocl El Kassali No. 3, parcell e No . nn: . 

2.) 8 kirats et 16 sahmes par i n diYI~ 
dans 20 kirats et 16 sahmes au h ot\ E1 

Kassali No. 3, parcelle No. 53. 
4me lot. 

Biens appartenant au Sieur Hassnncin 
Ibrallim Abdel Ghaffar. . 

1 feddan et 12 kiraLs de terrain s SI" an 
village de El Kamaicha, Markaz 1'a1! 
(Ménoufieh ), par indivis dans 2 fed dc~n~ -
3 kirats et 1 sallme dont 15 loray-~ ~1.1 
sahme formant la pareelle No. 2<)~ 1 1 
feddan et 12 kirats formant la pan· rlle 
No. 259, au hod El Safty No. 8. . . t 

Tels que les dits bi en s se potirSili \Cnt 
et comportent avec tous accessmrrs 8_ 
~épendances, immeubles_ par. d o~\.1 ~:~. 
tron, san s aucune exceptiOn m ré:-CI' r 

Pour les limites consulter le CalllB 
des Charg-es. 
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Mise à prix: 
L.E. 4û pour le 1er lot. 
L.E. 30 pour le 2me lot. 
L.E. 73 pour le 4me lot. 
0 u tre les frais. 

Pour le poursuivant, 
HO-C-981. L. A. Dessyllas, avocat. 

Date: Samedi 14 !\'fai 1938. 
A la requêle des Sieurs Chafik Boulos 

Goubran, Fouad Boulos Goubran et Sa
de k Boulos Goubran. 

Au préjudice des Sieurs : 
1. ) Abdel Alim Abdalla. 
2.) A !y Abdallah Hussein . 
3.) Hoirs :viohamed El Touni lbra

l1im . 
En vertu d'un procès-verbal de cons

Lat du 9 Janvier 1935 et d'un procès
Yerbal de saisie immobilière du 17 Jan
Yier 1933, le tout transcrit Je 11 Février 
1935, No. 228 (Assiout ) . 

Objet de la Yente: en deux lots. 
1er lot. 

Biens appartenant aux Hoirs ~Ioha
med El Touni Ibrahim. 

La moitié par indivis dans H feclclans, 
13 lürats et 20 sahmes sis au village 
de El Arine El Kebli. Markaz Mallaoui, 
'c\!Ioudirieh d'Assiout, divisés comme 
suit: 

1. ) 1 fedclan, 21 kirats e t 20 sanmes 
au hocl Abclel Moneem ~o. 11, parcelle 
~o. 8. 

2. ) 2 fecldans, 22 kirats et 22 sahmes 
au même boel, clans les parcelles 7\os. 
ii"· et 18, indivis clans 3 fecldans, 7 ki
rats et 12 sahmes. 

3.) 12 kirats et 12 sahmes indivis 
<lans 13 kirats e t 20 sahmes au même 
J1ocl, faisant partie des parcelles 7\os. 
16 et 17. 

11.) 1 feclclan, 3 l~irats et L1 sahmes au 
hocl El Ayaycla No. 12, parcelle l\o. 3. 

3. ) 2 fecldans, i l~irat et 20 sahmes 
indivis clans 2 feclclans et 12 lürats au 
mème hod, dans les parcelles ::\os. 8 
et 9. 

6. ) 2 fedclans, 2 kira.ts et 12 sahmes 
in di vis clans 2 feclclans, L1 kirats et '1 
sahmes au même hod, faisant partie 
de la parcelle ~o. 18. 

7. ) 12 sahmes au hocl El Acls l\io. 18, 
parcell e No. 14. 

8. ) 1 ldrat au même hocl, parcelle 
No. 13. 

9.) 22 kirats et 20 sahmes au même 
boel, parcelle l\o. 38. 

10. ) 2 kirats et 2 sahmes indivis clans 
~ fecldan et 5 kirats au même hocl, clans 
la parcelle No. 39. 

11. ) 4 kirats et 16 sahmes au même 
hocl, parcelle ~o . 92. 

12. ) 3 li.irats et 4 sahmes indivis clans 
1~ kira.ts et 12 sahmes au même hocl, 
faisant partie de la parcelle No . 98. 

13.) 2 ki rats indivis dans 2 kirats et 
12 sahmes au même hocl, clans la par
cell e No. 189. 

14. ) 5 kirats et 9 sahmes au même 
hocl, parcelle No. 99. 

15.) 5 l<irats et 20 sahmes au même 
hocl, parcelle No. 121. 

16.) 20 1drats au hod El Ads No. 18, 
parcelle No. 110. 

17.) 1 ldrat et 20 sahmes au même 
hod, parcelle No. 118. 
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18. ) 1 feddan, 18 kirats et 16 sahmes 
indivis clans 4 fedclans, 7 kirats et 6 
sahmes au boel El Ghaba El Charkieh 
~o. 9, faisant partie de la. parcelle ~o. 2. 

19. ) 2 kirats et 8 sabmes indivis clans 
2 feddans, 4 kirats et 8 sahmes au hod 
El Sahel ~o. L1, clans la parcelle ~o. 3. 

2me lot. 
Biens appartenant aux Sieurs Aly 

Abdallah et Abele! Alim Abclalla Hus
sein. 

La moitié par indivis clans 3 fecldans, 
23 kirats et L1 sahmes sis au village cl 'El 
Arine El Kebli, i\larl~az Mallaoui, :\lou
clirieh d'Assiout, divisés comme suit: 

1. ) 19 kirals et H sahmes au hocl El 
Ayayda No. 12, indivis clans /1 fecldans, 
21 kirats et 7 sahmes dans la parcelle 
~os. 24, 23 et 26. 

2. ) 1 fedclan, 18 ki rats et 14 sabmes 
indivis clans 3 fedclans, 21 kirats et 8 
sahmes au boel El Ganna El Charl<ieh 
~o. 0. clans la parcelle No. 27. 

3.) 1 feclclan, 3 kirats et 16 sahmes in
divis clans 11 feclclans, 5 kirats et 12 
sahmes au boel Abclel Moneem ~o. 11, 
dans la parcelle No. 1 bis. 

!1. ) 1 ki rat in di vis clans 3 lü rats ct 
g sahmes au boel El Ads l\o. 18, dans 
la "arcelle No. 3. 

5.) 4 kirats et 8 sahmes indivis dans 
15 l.;:irats au même hod, clans la par
celle No. 57. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg-es. 

:VIise à prix: 
L.E. 300 pour le 1er lot. 
L.E . 70 pour le 2me lot. 
Outre les ·frais. 

Pour les poursuivants, 
Emile Rabbat, 

432-C-073. Avocat il la Cour. 

Date: Samedi 28 Mai 1938. 
A la requête cle la Banque Misr. 
Contre le Sieur Mohamerl Bey Abele! 

Nabi, fils de feu Ahmed Abdel Nabi, pro
priétaire, sujet égyptien, demeurant au 
Caire, rue Saad El Dine Pacha No. 5, 
ki sm El Sayeda Zeinab. 

En vertu d'un procès-verbal cle saisie 
immobilière elu 29 Août 1933, huissier G. 
J . Madpak, dûment transcrit a.vec sa dé
nonciation au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte elu Caire, Je 12 Sep
tembre 1935, No. 6680 Caire. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 486 m2 85 cm., avec les construc
tions y élevées consistant en une mai
son sise au Caire, rue Saad El Dine Pa
cha, chiakhet El Darb El Guédid, kism 
El Sayeda Zeinab, portant le No. 5, com
posée d'un rez-de-chaussée et 1 étage su
périeur, contenant chacun 6 chambres, 
1 grande salle et accessoires. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 5000 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

509-C-987. M. Castro, avocat. 

-;;-::;-0;.:~ l 
' 

de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la C'.ontrefa.Qon. 

~······· , ...... ... . .. . .•..... 
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Vente Immobilière 
par devant M. le Juge-Commissaire. 

Liquidation J1f ohamed 
lb1·ahim, El Clwbassi et Cts, 

Date: Jeudi 3 Mai 1938. 
A la requête des Sieurs: 
1. ) Aly Khayrat El Terkaoui. 
_2.) Ovaclia Salem, pris en sa qualité de 

Directeur cle la Société d'Avances Com
merciales. 

3.) G. & St. Mayerakis, agissant en 
leur qua li lé de trus tees de la masse des 
créanciers cle la faillite l\Iohamecl Ibra
him El Chabassi et Cts., demeurant au 
Caire. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

Un moulin avec tous se· accessoires 
sans exception ni réserve, fixé sur le ter
rain lou é des vVakfs El Magharba, d'u
ne superficie de 1476 m2, sis aux rues 
Deweclari et El Batinieh, kism Darb El 
Ahmar, limité: Nord, cimetière El Gha
rib; Est, rue aboutissant à Darb El Mah
rouki; Sud, Wal<f El Magharba; Ouest, 
Wald El Charkaoui, et clont détails sui
vent: moteur à pétrole système semi
Diesel, fabrication Winterthur (Steine
mann e t Mabardi),de la force de 75 JT.P., 
avec tous ses accessoires savoir: cylin
dres pour air comprimé, pompe pour la 
circulation de l'eau, table avec étau 
(mangala), enclume, forge, armoire pour 
déposer les accessoires, réservoirs d'eau, 
grande transmission avec coussinets et 
poulies, supports de meules comprenant 
chacun 2 meules en pierre avec tous ac
cessoires, pour moudre les céréales, 
transporteur, tamis, bascules, bureau, 
cribles à blé, nettoyeuse ;'t blé, éléva
teurs, laveuse à blé avec toutes trans
missions, coussinets, poulies, courroies, 
etc. Le dit moulin est loué pour 1me pé
riode expirant le 31 Décembre 1940. 

3me lot. 
Un immeuble, terrain et construc

tions, sis à la rue Nour El Zalam, kism 
El Khalifa, chiakhet El Helmieh, Gou
vernorat du Caire; le terrain est d'une 
superficie de 339 m2 75 cm2 et les cons
tructions y élevées comprennent un clé
rôt et une écurie, l\'o. 42, le tout limité: 
Nord, par la mosquée Idendée sur 15 m. 
50; Est, la rue Nour El Zalam sur 26 m. 
70; Sud, la rue Hussein Pacha Youssef 
sur 14 m. 15; Ouest, par les Hoirs cle feu 
Dame Nazli Idris sur 27 m. 30. 

4me lot. 
Un immeuble, terrain et construc

tions, sis à la rue Nour El Zalam No. 57 
tanzim, chiakhet El Helmieh, kism El 
Khalifa, Gouvernorat du Caire. Le ter
rain est de la superficie de 941 m2 25 
cm2 et les constructions comprennent 
une boulangerie ayant son entrée géné
rale sur la rue Nour El Zalam, compo
sée de bureaux et magasins ayant leurs 
portes sur la dite rue Nour El Zalam, 
dépôts, grandes pièces conten_ant four
neaux, machines pour le pé~nssage du 
pain etc. et dont détails smvent_: bas
cules, pétrins, petite balance, lalteaux 
en zinc, pelles, bureaux, chaises, ar
moires pour registres, armoires pour 
conserver le pain, canapés, fauteuils, 
chaises, létons, machines électriques 
à pétrir comprenant dynamo, 2 cof-



30 

fres-forts marque a ll emande, sans 
clefs, et de trois pièces élevées sur la 
terrasse, le tout limité: Nord, partie 
hoirs de feu Abdel Azim e t partie par 
W ald de Aly Abdalla, partie haret El 
Asse! e t composé de 6 lignes sur 51 m . 
70; Est, la parcelle vague appartenan t à 
El Seyoufieh, composée de deux lignes, 
sur 23 m. 35; Sud, oartie Wald Zaksouk 
et partie Nour El Zalam, composée de 6 
lignes sur 33 m. 75; Ouest, la rue Nour 
El Salam composée de 3 lignes sur 41 
m. 35. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Les dits biens sont exposés au public 
tou s les jours de 9 h. à 12 h. a.m. et de 
2 h. à 5 h. p.m. sauf le Vendredi. 

Mise à prix: 
L.E. 650 pour le 1er lot. 
L.E. 650 pour le 3me lot. 
L.E. 1300 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 

Pour les liquidateurs, 
3H-C-905. A. Yaclid, avocat . 

Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

Date: Jeudi 19 Mai 1938. 
A la requête de: 
1. ) Le Sieur Georges Coutsin as, pro

priétaire, suj et h ellène, demeurant à 
Mit-Ghamr. 

Les Hoirs de feu Mathieu Karaisca
kis, savoir: 

2 . ) Dame Athina Karaiscakis, sa v cu
ve, 

3. ) Pélagie I\araiscabs, L1. ) Irène Ka
raiscakis, 

5. ) Constantine Karaiscakis, ces trois 
dernières fill es de feu Mathieu Km·ais
cakis, tou tes sujettes hellènes, demeu
rant à Saloniqu e . 

Contre les Hoirs de feu Issa Chehata 
Ta\Yila, de son vivant fils de Chehala 
Ahmed Ta v.· il a, savoir : 

1.) Abele! Kader Issa Tawila, employé 
à la fabrique d'allumettes cl'Ahmecl 
Ibrahim El Banna, à Alexandrie, en face 
du 11ont du canal Mahmoucli eh, au clé
versoir d'immondices, sujet local, y de
m eurant. 

2.) Ahmecl Issa Tawila, employé au 
Cercle des Irrigations de El Soufia, su
jet local, y demeurant. 

3. ) :vrohamed Issa Ta\v.ila. 
L1.) Abele! Ati Issa Ta,,·ila. 
Tous propriétaires, suj ets locaux, de

meurant à .\JH Abou Arabi, district de 
Mit-Ghamr (Dale ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
iJ:?mobili ère du 19 .Janv ier HJ37, hu is
Sier A. M. Ackad, dénonc6e par troi s 
exploits s1j parés des 28 Janvi er eL :l ei:' 
F 6vrier 1ü37, le tout transcrit le (i F'6-
vriPr 1ü87 sub ~o. 1.'1'13. 

Objet de la vente: 
9 fedrl a ns, 9 ki rats ct R sah mes de 

terrain s cu !Li vahl es s is au z i mam elu 
village de Mil-Abou Arahi, dislricL de 
MiL-Ghamr (Dale), d ivis6s comm A su il : 

L ) L, l'edclans, 16 l<ira ls et 8 sahmes 
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au hod Abou Balü No. 14, parcelle 
No. 5 . 

2 . ) 4 fecldans et 17 ki rats au mè -;~ e 
hod, partie de la parcelle No. 2, au m ê
me hod. 

Cette désignation, suivant l'état dé
livré par le Survey Department en date 
du 7 Mai 1936, nouveau cadastre, est 
comme suit: 

9 feddans, 4 kirats et 16 sahmes sis 
au village de Mit Abou Arabi, district 
de Mit-Ghamr (Dale ), divisés comme 
suit: 

1. ) 4 fedclans, 13 l<irats et 22 sahmes 
au hod Abou Baki No. 14, parcelle No. 
13. 

2 . ) 1 feddan, 14 kirats et 10 sahmes 
au même hod, parcelle No. 26. 

Sur cette parcelle il existe 8 dattiers. 
3.) 3 feddans et 8 sahmes au même 

hod, parcelle No. 23. 
Sur cette parcell e il existe le puits 

d'une saki eh artésienne ainsi que ilL 
dattiers . 

Pour le s limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à p•t·ix: L.E. 730 outre les frai s. 
Mansourah, le 22 Avri l 1938. 

Pour les poursuivants, 
lJ/17-M-521. Jacques D. Sabethai, avocat. 

Date: Jeudi 19 Mai 1938. 
A la requête elu Sieur Aristide N. Ca

ramessinis, fils de feu Nicolas Carames
sinis, propriétaire, hellène, demeurant à 
Facous (Ch. ), pris en tant personnelle
ment qu'en sa qualité de tuteur de son 
neveu mineur Nicolas Jean Caramessi
nis, seul héritier de feu Jean Nicolas 
Caramessinis. 

Contre les Sieurs: 
1.) Abele! Guelil Hegazi El Sayed, 
2.) Saad Hegazi El Saved. 
Tous deux propriétaires, sujets égyp

tiens, demeurant à Kafr El Hag Omar, 
Markaz Facous (Ch. ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 13 Juin 1931, huissier V. 
Chaker, transcrit avec sa dénonciation 
au Greffe des Hypothèques du Tribunal 
Mixte cle Mansourah en date du 30 Juin 
1931 sub No. 1499. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

Biens appartenant au Sieur Abele! 
Guelil Hegazi El Sayed. 

Suivant procès-verbal de clis traction 
dressé au Greffe des Adjudications de ce 
Tribunal en date du 16 Février 1938. 

3 fedclans de terrains sis au village de 
Kafr El Hag Omar, Markaz Facous 
(Ch. ), au hod El Hissane No. 1, faisant 
partie de la parcelle No. 75. 

3me lot. 
Biens appartenant au Sieur Saad He

gazi El Sayed. 
16 fecldan s de terrains sis au village 

de Kafr El I-Iag Omar, Markaz Facous 
(Ch.), divisés en trois parcelles, savoir : 

La ire de 12 feddans au hod El Hissa
ne No. 1, fai sant partie de la parcelle 
No. 76. 

La 2me de 2 feddans au hod El His
sane No. 1, faisant partie de la parcelle 
No. 75. 

La 3me de 2 feddans au hod El Mal
ki No. 2, parcelle No. 17. 
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Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et d · 
pendances généralement quelconc u e
sans aucune exception ni réserve 1 es 

Pour les limites consulter le Cah · 
des Charges. ter 

Mise à prix: 
L.E. 300 pour le 1er lot. 
L.E. 600 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 22 Avril 1938. 

P~mr le poursuivant, 
A. Papadak1s et N. Michalopoulo 

445-M-519. Avocats. ' 

Date: Jeudi 19 Ivlai 1938. 
A la requête des Hoirs de feu le Doc-

teur Wadie Dimitri Youssef, savoir: 
1.) Fahmi Eff. Dimitri. 
2.) Docteur Ragheb Eff. Dimitri. 
Tous deux propriétaires, sujets lo-

caux, demeurant le 1er à Mansourah 
rue Galal El Dine No. 9, à El Husseinieh' 
et le 2me à Alexandrie, Bab Sidra No. s: 

Contre le Sieur Abdel Méguid Antar 
propriétaire, sujet local, demeurant il Mil 
Temama, district de Dékernès (Dak.). 

En vertU/ d 'un procès-verbal de sa isie 
immobilière du 18 Juin 1932, huissier 
A. Ackad, transcrite le 30 Juin 1932 sub 
No. 7877. 

Objet de la vente: 10 fedclans de ter
rains sis au village de Mit Temama 
district de Dékernès (Dak. ). ' 

Pour les limites consulter le C<tl!ier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 370 outre les fra is. 
Mansourah, le 22 Avril 1938. 

Pour les poursu ivan ls, 
448-M-522. P. Kindynékos, aYocat. 

Date: J eud i 19 Mai 1938. 
A la requête du Crédit JTypolJI6,,airc 

Agricole d'Egypte, cessionnairr au x 
droits et actions de l'Agricultural Bank 
of Egypt, ayant son siège au Cairr, Il 
rue Gamée Charkass. 

Contre Ahmed Aly Abbas, fil s de .\1! 
Ahmecl Abbas. propriétaire. loral. de
meurant au village de 1\!finiet .\ fclw:lrt 
Damana, Markaz Mansourah (Dctl\. ). 

Dé bi teu r exproprié. 
Et contre: 
1.) Abdallah Aly Moustafa; 
2.) Dame I-Ianem Om Ibrahi m .\ly 

Arsa· 
3.) ' El Farahati Attia El Cheikh: 
4.) Apostolo Lambros; lPs 3 pn' llli i'l'S 

sujets locaux, demeurant au vill ap-c~ dr 
Miniet Mehallet Damana, Markaz ~ Inn
sourah, et le Lane négociant, hell ène, dr
meurant à Mansourah (Dale ). 

Tiers détenteurs. 
En vertu d'un procès-verbal de sni,.; ir 

immobilière elu 18 Avril Hl3L h!! lo' "ll'l' 
D. Mina, transrrite le 21 Avri l Hl3 1. ~t il l 
No. 4453. 

Objet de la vente: 3 feddan s, :l iS l \ i r ,,l~ 
et 20 sahm es de terrains sis au viJl apï ' 
de Miniet Mehallet Damana, dis tri cL dt' 
Man sourah (Dak.). . , 

Pour les limites consulter le Cnll1 1
'
1 

des Charges. . 
Mise à prix: L.E. 200 outre les frai s. 
Mansourah, le 22 Avril 193R . t 

Pour le poursUivan · 
540-M-538. Khalil Tewfik, avocat. 
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Date: Jeudi 19 Mai 1938. 
A la requête de The Egyptian CoLton 

Ginners & Exporters, société anonyme, 
administrée mixte, siégeant à Alexan
drie, rue Chérif Pacha, avec s uccursale 
à Minia El Kamh (ex-Th. P. Mitarachi 
et Cie). 

Contre le Sieur Mohamed Attia Nafée, 
fils de feu Attia, de feu Nafée, proprié
taire, s ujet local, né et demeurant à Ta
fahnet El Achraf, district de 1\Iit-Ghamr 
(Dale). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 14 Juin 1937, huissier 
Ant. M. Ackad, suivi de son exploit de 
dénonciation du 21 Juin 1937, huissier 
M. Atalla, tous deux régulièrement 
transcrits au Bureau des Hypothèques 
du rrribunal Mixte de Mansourah le 25 
Juin 1937 sub No. 6215. 

Objet de la vente: 2 fecldans et 17 ki
rats cle terrains cultivables sis au zimam 
du village de Tafahnet El Achraf, dis
trict de Mit-Ghamr (Dale). 

Pour les limites consulter le Cahier 
drs f:hi'lr!:!·Ps. 

Mise à prix: L.E. 250 outre les frais . 
:.\1ansourah, le 22 Avri l 1938. 

Pour la poursuivante, 
H9-IM-523. P. Kinclynékos, avocat. 

Date: Jeudi 19 Mai 1938. 
A la requête de la succession de feu 

Apostolos Merchas, fils de feu Georges, 
négociant, hellène, de son vivanL domi
cilié à Ibrahimieh (Ch. ), représentée 
par les exécuteurs testamentaires MM. 
Georges Maraïclonis et Constantin Tsou
parioLis, propriétaires et commerçants, 
domiciliés le 1er à El Hagarsa et le 2me 
8. Zagazig. 

Contre le Sieur Mohamed Sid Ahmed 
Lachine, propriétaire, égyptien, domi
cilié à El Robayïne, Marl~az Kafr Sakr 
(Ch.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 20 Novembre 1937, 
huissier G. Chicliac, dûment dénoncé 
et transcrit au Greffe des Hypothèques 
du Tribunal Mixte de Mansourah le 2 
Décembre 1937 sub No. H58. 

Objet de la vente: 
7 fecldans, ii kirats et 8 sahmes de 

terrains sis au village de RoDayme, 
district de Kafr Sakr (Ch.), divisés en 
douze parcelles, dont: 

La ire de 2 fecldans au hocl Santi El 
Cheikh No . 2, faisant partie de la par
celle l';o . ii, indivis dans 4 feclclans. 

La 2me de 1 fecldan, 5 kirats et 2 
sahmes au hocl El Sahel Jo. 1, parcel
les 1\os. 81 et 82. 

La 3me de 17 ki rats et 9 sahmes au 
hocl El Sahel No. 1, faisant partie de la 
parcelle No . 5!1, indivis clans 2 fecldans, 
21 kirats et 12 sahmes. 

La 4me de 1 lürats et 15 sahmes au 
hocl El Sahel l';o. 1, faisant partie de la 
parcelle No. 41, indivi s clans 6 kirats 
et 12 sahmes. 

La 5me de 4 kirats au hocl El Sahel 
No. 1, faisant partie de la parcelle No. 
57, indivis dans 16 kirats. 

La 6me de 1 kira.t et 21 sahmes au 
hod El Sahel No. 1, faisant partie de 
la parcelle No. 17, indivis clans 5 1-:irats 
e1 15 sahmes . 
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La 7me de 19 l\.irats et 1 sahme au 
hod El Sahel No. 1, faisant partie de 
la parcelle No . 16, indivis clans 2 fed
dans, 9 kirats et 3 sahmes . 

La 8me de 22 kirats et 2 sahmes au 
hocl El Sahel No . 1, faisant partie de la 
parcelle T\io. 20, indivis clans 2 feddans, 
18 kirals et 6 sahm.es. 

La 9me de 8 lürats et 12 sahmes au 
hod Santi El Cheikh 1\o. 2, parcelle No. 
56. 

La 10me de 3 kirats au hocl El Sahel 
1\o . 1, parcelle :\o. 2, indivis clans la 
parcelle No . 2 de 6 kirats et G sahmes. 

La iime de 2 kirats et 8 sahmes au 
hod El Sahel No. 1, parcelle No. 1. 

:Ca 12me de 22 kirats et 12 sahmes au 
hod El Sahej No. 1, faisant 11artie cle la 
parcelle No. 82. 
· Tels que ces immeubles se poursui
vent et se comportent avec leurs acce -
saires et dépfmclances généralenlC'nt 
quelconques. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

i\lise à prix: L.E. 1000 oulre les frai s. 
Mansourah, le 22 Avril 1938. 

Pour la poursuivante, 
A. Papadakis et N. 1\lichalopoulo, 

1146-M-520. Avocats. 

Date: J eudi 19 Mai 1938. 
A la requête du Sieur Apos tolo s Lam

bras, fils cle Michel, négociant, hellè
ne, domicilié à Mansourah. 

Contre le Sieur Hanna Rizk, fils de 
Rizk, de feu Hanna, propriétaire, in
digène, domicilié à Sahragt El Kobra, 
Marl<az Mit-Ghamr (Dale). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 8 Juin 1931, huissier A. 
Kheir, dûment dénoncé et transcrit au 
Greffe des Hypothèques du Tribunal 
Mixte de Mansourah le 23 Juin 1931 sub 
l';o. 6629. 

Objet de la vente: 
9 feddans, 2 kirats et 20 sahmes in

divis dans 30 fedclans, 12 l<irats et 8 
sahmes de terrains labourables sis aux 
villages de Sahragt El Kobra wa Kafr 
Guirguis Youssef, Mit Yaiche wa Kou
fourba et Kafr Ragab wa Fanous Mas
séoud, Markaz Mit Ghamr (Dale ), divi
sés comme suit : 

I. - Au village de Sahragt El Kobra 
wa Kafr Guirguis Youssef. 

14. feddans, 6 lürats et 22 So.hmes di
visés en six parcelles: 

La ire de 8 feddans, 23 lürats et 20 
sahrries au hod El Ghifara o. 18, par
celle No. 17. 

La 2me de 2 kirats au même hod, fai 
sant partie de la parcelle l\'o. ii. . 

La 3me de 1 l<.irat à prendre par m
divis dans 2 kirats et iO sahmes au mê
me hod, faisant partie de la parcelle 
No. 11. 

La 4me de 14 l<.irats et 16 sahmes au 
hod El Ghifara No. 18, faisant partie 
de la parcelle No. ii. 

La 5me de 1 feddan et 12 kirats au 
hod Nosseir No. 20, faisant partie de la 
parcelle No . 7. 
· La 6me de 3 feddans au hod El Ghifa
ra No. 18, faisant partie de la parcelle 
No. 11. 

IL - Au village de :V1it Yai(:he wa 
Koufourha. 
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6 fedclans, 12 kirats et 20 sahmes au 
hocl El Omcleh r\o. 1, faisant partie de 
lu parcelle No. 16, indivis clans 6 fed
dans, 18 kirats et !1 sahmes. 

III. ~ Au village de I\.afr Ragab wa 
Fanous Masséoud. 

9 feddans, 16 kirats et 1-1 sahmes au 
hocl Fahmi No. 9, faisant partie cle la 
parcelle No. 1. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dé
pendances généralement quelconques 
~ans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 720 outre les frais. 
Mansourah, le 22 Avril 1938. 

· Pour le poursuivant, 
A. Papaclakis et ~ J. :\ Iichal opoulo, 

!IH -:\1-318. Avocats. 

Dale: Jeurli 19 Mai 1938. 
A la requête du Sieur Farid Ismail El 

Nazer, fils de Ismail lsmail El Nazer, 
propriétaire, sujet local, demeurant à 
Bichla, district de I\fil-Ghamr (Dale ). 

Contt·e le Sieur Khadr AbdE'l Fattah, 
fils de Mohamed Aly Abele! Fattah, pro
priétaire, sujet local, demeurant à El 
Hakmia (Dale), débiteur. 

En vertu cl'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 30 Juillet 1936, hui ss ier 
A. Accad, transcrit le 12 Août 1936, No. 
7376. 

Objet de la vente.: 
12 feddans et 13 kirats de terrains sis 

au village de Kafr Abou Nagah, district 
de tlit-Ghamr (Dale). 

Ponr les limites consulter le Cahi er 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1180 outre les frais. 
Mansourah, le 22 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
528-M-526 I<:halil T ewfik, avocat. 

Date: J eucli 19 Mai 1.938. 
A la requête rlu Sieur :\Iohamecl Bé

chir Youssef, employé, sujet égyptien, 
demeurant à Choubra El I~h eima, ces
sionnaire cles droits et action s elu Sie11r 
Thomas Nicolaou suivant acte authen
tique de cession reçu au Bureau des 
Actes . Jotariés du Trib11nal Mixte de 
Mansourah le H Février 1937. 

Contre le Sieur Mohamecl Saclek El 
Azab El Béhéri, fils rle El Azab El Béhé
ri, propriétaire, su jet local, demeurant à 
Mit-Ghamr (Dak.). 

En vertu d'un procès-verbal cie saisie 
immobilière du 16 Mai 1936, huissier A. 
Anhoury, dénoncée par exploit cle l'huis
sier Ph. Bouez en date rlu 25 Mai 1936 
et transcrite le 27 Mai 1936 sub No. 5353. 

Objet de la vente: . 
Une maison sise à Bandar 1\tht-Ghamr, 

district cie même nom (Dak. ), cie la su
perficie de 80m2 75 cm2, située à chareh 
Kemalet El Mehatta No. 20, kism tani, 
immeuble No. 13, moukallafa No. 378, 
construite en briques cuites, laquelle .est 
bâtie sur des terres du Wakf El Cherkh 
Kassem, composée de deux étages et 
une chambre sur la terrasse. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 360 outre les frars. 
Mansourah, le 22 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
443-M-517. Jacques D. Sabethai, avocat. 
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Date: Jeudi 19 Mai 1938. 
A la requête du Crédit Hypothécai

re Agricole d'Egypte, cessionnaire aux 
droits et actions de l'Agricultural Bank 
of Egypt, ayant son siège au Caire, 11 
rue Gamée Charkass. 

Contre les Hoirs de feu Mahmoud Mo-
hamed Abdel Hamid El Molla, savoir: 

1. ) Sa veuve Anissa Moussa El Molla, 
2.) Abdel Méguid, 3.) vVahiba, 
4.) Dourria, 5.) Mounira, tous en

fants du dit défunt. 
Tous propriétaires, suj ets locaux, de

m eurant les 3 premiers à Simbo Ma
kam, district de Mit-Ghamr (Dale), la 
4me avec son époux Ahmed Abdel Cha
fi El Cherbini, à Kom El J our, district 
de Mit-Ghamr (Dale ), la 5me avec son 
époux Abbas Eff. IIelmi Yousri, Gref
fier en Chef du Meglis Hasbi de Zaga
zig et y demeurant, rue El Hariri, kism 
El Nizam, immeuble No. 2, au 3me éta
ge. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 26 Mars 1927, hui sier 
Ackad, transcrit le 30 Mars 1927, No. 
734. 

Objet de la vente: 
2 feddans et 12 kirats de terrains si s 

au village de Simbo Makam, district de 
Mit-Ghamr (Dale). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 150 outre les frai s. 
~VIansourah, le 22 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
532-M-530 Khalil Tewfik, avocat. 

Date: Jeudi 19 Mai 1938. 
A la requête de Hafez Abdin, demeu

rant au Caire, No. 10 rue Abele! Mon'em, 
el ù Mansourah au Greffe de ce Tri])U
nal. 

Contre les Hoirs Hussein Abdine, sa-
voir: 

1. ) Rokaya Aboul Ela Ebeid. 
2.) Chabba Mohamed Ebeid. 
3.) Wazna Abdel Dayem. 
Ses trois veuves. 
4.) Hassan Abcline, personnellement et 

comme tuteur de sa sœur mineure 
Fathia. 

5.) Aziza Abdin. 6. ) Ne'mat Abdin. 
7.) Zeinab Abdine. 
Ses enfants. 
8.) Aboul Séoud Abdel Samad, èsn. et 

èsq. 
9.) Mounira Delawar, èsn. et èsq., de

meurant les ire, 4me, 5me, 6me et 7me 
au Caire, rue Assaad, No. 22, la 9me à 
Guiza, près du Ministère de l 'AgTicul
ture, et les 2me, 3me et 8me à Birak El 
Khiam (Guiza ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 6 J anvier 1934, trans
crit le 28 J anvier 1934, No. 125 Charkia. 

Objet de la yente: 35 fedclans, 11 kirats 
et 1 sahme SI S à El Fawzia district de 
Kafr Sal<r (Charkia), au h~d El Ghari 
No. 3. 

Tels que les dits biens se poursui
vent et comportent sans exception. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 860 outre les frais. 
Le poursuivant, 

506-GM-984. Hafez Abdin. 
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Date: Jeudi 19 Mai 1938. 
A la requête du Crédit Hypothécai

re Agricole d'Egypte, cessionnaire aux 
droits et actions de The Mortgage Cy. 
of Egypt Ltd. et le Gouvernement Egyp
tien, ayant siège au Caire, 11 rue Ga
mée Charkass. 

Contre les Hoirs de feu Ibrahim Has
san Chahine, savoir: 

1. ) Dame Hayat Ali Hassan El Doche, 
sa veuve. 

2.) Abdel Aziz Ibrah im, 
3.) Mohamed Seid Ibrahim, 
4.) Abdel Ghaffar Ibrahim. 
Ces deux derniers pris aussi en leur 

qualité d'héritier · de feu leur mère Kha
dra El Sayed Khafaga, de son vivant 
veuve du dit défunt. 

5.) Abdel Sadek Ibrahim. 
Tous enfants du dit défunt, proprié

taires, sujets locaux, demeurant à El 
Saadyine, district de Minia El Kamh 
(Ch.), débiteurs expropriés. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 8 Juin 1935, huissier B. 
Accad, transcrit le 25 Juin 1935, No. 1340. 

Objet de la vente: 
14 feddans, 2 kirats et 2 sahmes sis 

au village de El Saadiyine, district de 
Minia El Kamh (Ch. ). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1400 outre les frais. 
Mansourah, le 22 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
341-M-539 Khalil Tewfik, avocat. 

Date: J eudi 19 Mai 1938. 
A la requête du Sieur Dimitri Tzirkis, 

fils de feu Michel, propriétaire, sujet 
britannique, domicilié à Zagazig. 

Contre le Sieur Abdel Wahab Ahmed 
Mohamed El Salaoui, propriétaire, égyp
tien, domicilié à Zagazig, quartier 
lVIountazah, rue Haggar. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie im

mobilière du 24 Juin 1936, huissier Z. 
Tsaloukh as, dûment dénoncé et trans
crit au Greffe des Hypothèques du Tri
bunal Mixte de Mansourah, le 13 Juil
let 1936 sub No. 1075. 

2.) D'un procès-verbal de distraction 
dressé au Greffe des Adjudications de 
ce Tribunal le 2 Avril 1938. 

Objet de la vente: 
10 feddans, 6 kirats et 15 sahmes de 

terrains labourables sis a u village de 
Mit Rede in, Markaz Zagazig (Ch.), divi
sés en deux parcelles, dont: 

La ire de 6 feddans au hod El SofaLi 
No. 6, fai sant partie de la parcelle No. 6. 

La 2m e de 4 feddans, 6 kirats et 15 
sahmes au hod El Imbazi No. 1, kism 
awal, fai sant partie des parcelles Nos. 
15, 16, 17 et 19. 

Tels que ces immeubles se poursui
vent et se comportent avec leurs acces
soires et dépendances généralement 
quelconques. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à ptrix: L.E. 800 outre les frais. 
Mansourah, le 22 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
A. Papadakis et N. Michalopoulo, 

54.4-M-542 Avocats. 

22/23 Avril 1.938. 

Date: Jeudi 19 Mai 1938. 
A la . requê!e du Crédit. Hypothécai

re ~gncole ~ Egypte, cessiOnnaire aux 
droits et actwns de The Mortgage c 
o! Egypt Ltd .. ~ t le Gouv~rnement Egy~~ 
tiep, ayant siege au Cane, 11 rue Ga
mee Charkass. 

Contre les Hoirs de feu El Cheikh Ab
del . Hamid Semeida So~iman, de feu Se
mm da Soliman, de Soliman, savoir: 

1. ) Hosn Chan, de Abdou Abdoun Ivlo
hamed, sa veuve, tant personnellement 
que comme tutrice de ses enfants mi
neurs: a) _ Abdel Salam connu par El 
Baz; b ) Kamel; c) Abdel iVIoneem· d) 
F awkieh. ' 

2.) Abdel Méguid Semeida, pris en ~a 
qualité de tuteur du mineur Moham;d 
connu par Yehia. 

Pr?priétaires, locaux, demeuran t la 
1re a Facous et le 2me en son ezbeh 
dépendant de Béni Sereid (Ch. ), débi
teurs expropriés. 

En vertu d'un procès-verbal de sai~ie 
immobilière du 28 J anvier 1935, huis:'ier 
B. Ackad, dénoncée le 9 Février 1935. 
huissier N. Abdel Messih, transcrite hi 
14 Février 1935, No. 313. 

Objet de la vente: 
115 feddans, 5 kirats et 8 sahmes de 

terrains sis au village de Béni Screid. 
district de Facous (Ch.), réduits à 110 
feddans, 16 kirats et 20 sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 8000 outre les frai3 . 
Mansourah, le 25 Avril 1938. 

Pour le poursuiYant. 
537-M-535 Khalil 'l'ewfik, ayoca t. 

Date: Jeudi 19 Mai 1938. 
A la requête du Crédit Hypollléc<tirc 

Agricole d'Egypte, cessionnairr itll :'l: 
droits et actions cle l'Agricultural nank 
of Egypt, ayant son siège a u Cai l'r, t l 
rue Gamée Charkass. 

Contre Mansour Mansour Degllha~· 1-:1 
Kébir, propriétaire, sujet local, denwu 
rant à Béni Echbel, district de Zap·nzig 
(Ch.), débiteur exproprié. 

En vertu d'un procès-verbal de :"ili,il' 
immobilière du 18 Novembre Hl:22. lltll ~ 
sier J. Mavropoulos, transcrite Je 2'1 \"n
vembre 1922, No. 19304. 

Objet de la vente: 2 feddan s sis iL n~··n i 
Echbel, district de Zagazig (Ch. ). . 

Pour les limites consulter le Calltrr 
des Charges. . . 

Mise à prix: L.E. 180 outre l e~ !rai '. 
1VIansourah, le 22 Avril 1938. 

Pour le poursuivant. 
533-M-531. Kh. Tev.rfilc, a\·oca!. 

Date: Jeudi 19 Mai 1938. , . 
A la requête du Crédit Jiyp~t11cca u'l~ 

Agricole d'Egypte, cessionnmre au~ 
droits e t actions de l'Agricultllfal. Bank 
of Egypt, ayant son siège au Ca1re, I l 
rue Gamée Charkass. 

Contre les Hoirs Osman Mohamccl T~-
mail El Taranissi, savoir : 

1.) Chafika Ramadan Atta, sa vcuw . 
2.) Ahmecl, 3.) Hach em, 

1
. 

4.) Mégahed, 5.) Ramadan, 6.) Cll èl <L 
7.) Asmahane, 8.) Ahdou, 9.) Nooma11

• 

10.) Ismail, 11.) Bassima, 
12.) Fard os, 13.) Hafiza, tous e!~fan ts 

du dit défunt débiteurs expropnes! d 
Abdel Aziz E~veida El Taranissi, tJCrs 



22 / 23 Avril Hl3~ . 

détenteur, propriétaires, locaux, dem eu
rant à El Ghoneimieh, sauf les 7 pre
miers à Ezbet El Kache, district de Fa
raskour (Dale ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immob ilière du 20 Novembre 1917, h u is
sier M. Sadek, transcrit le 27 Novem bre 
1917 sub l o. 30673, e t suivant procès
verbal de distraction dressé le 15 Avril 
1936. 

Objet de la vente: 1 feddan et 10 kirats 
sis à El Ghoneimieh , district de Faras
cour (Dak.). 

Pour les limites consulter le Cah ier 
des Charges. 

Mise à prix: L .E. 40 outre les frais. 
Mansourah, le 22 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
531-M-529. Khalil Tewfik, avocat. 

Délégation de Port-Fouad. 
AUDIENCES: dès les 12 h. 15. 

Date : Mardi 17 Mai 1938. 
A la requête de la Dlle Asma Makdis

si. 
Contre la succession de \Vaguid Ah

m ad Osman, représentée par ses héri
tiers, à savoir: 

1.) Son père Ahmad Osman, pris tant 
personnellemen t qu 'en sa qualité de 
grand-père exerçant la puissance pater
n elle s ur sa petite-fille Aziza dite Zou
zou. 

2. ) Sa veuve Sabah Morgan Ibrahim, 
dem eurant à Port-Saïd. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 9 Octobre 1937, transcrit au Tribunal 
Mixte de Mansourah le 19 Octobre 1937 
sub No. 264. 

Objet de la vente: un terrain de la su
perficie de 54 m2 15 dm2 et 75 cm2, avec 
la maison y élevée composée d'un rez
de-chaussée et de deux étages supé
rieurs , sis à Port-Saïd, 3me kism, h aret 
Mah er No. 15. 

Pour les limites, clau ses et conditions 
de la vente, consulter le Cahier des 
Charges. 

Mise à prix: L.E. 450 outre les frais. 
Port-Saïd, le 22 Avril 1938. 

Pour la poursuivante, 
442-P-160 Charles Bacos, avocat. 

Date: Mardi 17 lVlai 1938. 
A la requête elu Sieur Nes s im Sim

hon, sujet français, demeurant à Port
Saïd. 

An préjudice des Sieurs et Dames : 
i. ) Zeinab El Dessouki El Ayka, en 

sa qualité de tutrice de ses enfants mi
n eurs Ibrahim et Khadiga, enfan ts de 
feu Mohamed, de feu Abdou El Masri, 
en leur qualité d 'h éritiers de leur oncle 
feu Moustafa Abdou El Masri. 

2.) Moustafa Mohamed El Masri. 
3. ) Mohamed Mohamed El Mas ri. 
4.) Eicha Mohamed El Masri. 
CP-s quatre enfants de feu Mohamed, 

de feu Abdou El Masri, en leur qualité 
d'h ériti er s de leur oncle feu Moustafa 
Abdou El Masri. 

5.) Zeinab Mohamed El Mansouriah, 
fill e de Mohamed El Masri, veuve de feu 
Moustafa Abdou El Masri, prise tant en 
son nom personnel qu'en sa qualité 
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d'héritièr e de son époux feu Moustafa 
Abdou El Masri. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant à Port-Saïd. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier V irtor Cha
k er , du 22 Décembre 1934, dénoncée par 
l 'hui ss ier U. Lupo le 9 J anvi er 1935, 
transcrits au Bureau cles Hypothèqu es 
de Mansourah le 22 Janvier 1935 sub No. 
8 du R egis tre des Requêtes. 

Obje t de la vente: lot uniqu e. 
20 l\ irals C't 15 sahmes indivis su r 24 

kirats, soit 85 m2 50 clm2 inclivis dans 
100 m 2 avec la maison y élevée portant 
le No. 2 d'impôts, composée d' un rez
de-ch aussée et d'un étage supérieur, 
construite en briques rouges, le r ez-de
chaussée comprenant nne boutique e t 
2 appartements et le 1er étage un appar
tement, le tout s is à Port-Saül, ki sm 
kh amess su ivant les impôts et ki sm ta
le t suivan t les kha rayett, à El Emara El 
Gnerlida . 

Ains i que le tout sc pours11it et com
porte avec les accessoires et dépendan
ces généralement quelconques, sans ex
cepti on ni réserve. 

Po11 r les li mi tes et tous ren seigne
ments voir le Cahier rles Charges. 

Mise à prix: L.E. 620 on tre les frais. 
Port-Saïd, le 22 Avril 1938. 

Pour le pour uivant, 
548-P-163. P. Lardicos, avocat. 

Date : Mardi 17 !l\ fai 1938. 
A la requête elu Sie ur Hassan Fak

k oussa, fils de feu Sayed, petit-fi ls rle 
feu Aly, propriétaire, s uj et égyptien, de
meurant à Port-Saïcl. 

Au préjudice du Sieur Fahim Abclou 
El Gazzar, fils de fe u Abdou, petit-fils 
de feu Hassan ein, p ropriétaire, sujet 
égyptien, clcmeuran t à Port-Saïd, en sa 
propriété rue Tewfik No. 37 d' impôts. 

En vertu d 'un procès-verbal rl e saisie 
immobilière du 31 Juillet 1937, dénon cée 
par mini s tère clc l'hu issier E( l. Eh inger 
en date elu 3 Août 1937, lesquell es saisie 
e t dénonciation ont été tran scri tes au 
Bureau des Hypothèques elu Tribunal 
Mixte de Mansourah le 18 Août 1937 s11b 
No. 213 elu registre des requêtes, vol. 1, 
folio 27. 

Objet de la vente: lot uniqu e. 
Un terrain cle la superficie il e 38!1 m2 

81 dm2, avec la maison y élevée, com
posée d'un rez-de-challSsée e l. de 3 é t<_t
ges supérienrs sur arcades, le tout SIS 
à Port-Saïcl, Gouvern orat elu Canal, sa
rafieh talet, 2me ki sm, porta nt. le No. 37 
d'impôts , à la rue T ewfick, tanzim Ko. 
112, inscrit sub No. 72/ 1 F . du regis
tre fon cier au nom de Fahim El Gaz
zar, année 1934, limité: Nore!, par la ru e 
T ewfick où se trouve la porte d'entrée, 
sur une long. cle 18 m. 20 ; Sud, snr 1me 
même long. par la propriété Zohra E l 
Ta rabili Risk; Est, sur une lon g. de 20 
m. 45 par la propriété de lVIohamed Bey 
Sudan: Ouest, sur une m ême long. par 
la proprié té cl e Abdou Etman . 

Le rez-de-chaussée es t employé com-
me garage. . 

Ainsi que le tout se poursmt et com
porte avec les accessoires et dépen d~n 
ces généralement quelconqu es et les Im
meubles par des tination qui en rlépen
dent, sans aucune exception ni réserve. 
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Pour tous autre renseignements c t 
conditions de la vente voir le Cah ier des 
Charges. 

Mise à prix: L.E. 3!155 outre lPs frai s. 
Port-Saï cl , le 22 A v r i l 1938. 

Pour le poursuivant, 
546-P-161. Nicolas Zizinia, avoca t. 

SUR FOLLE Ei\'CIŒRE. 

Date : Mardi 17 i\Iai 1938. 
A la requête du Sieur Xe:;sim Sim 

h on, frança is, cl emcman L il Por l-Saïcl. 
Au préjudice du ieur Ibrahim i\l ous

tafa E l Chamaa, égyptien, demeurant à 
Port-Saïd, débiteur principal sais i. 

En vertu: 
1. ) D'un procès-verbal de saisie im

mobilière du 18 F éYricr 1\J32, dénoncé 
le 23 Février Hl32, lran ·cri ls le 8 :\lars 
1932 sub No. 30. 

2.) D'u n jugement rendu par !\Ion
s ie ur le Juge délégué aux Acljucl ications 
du Tribunal Mixte de Port-Fouad, le 1.5 
Février 1938. 

Obje t de la vent0: lot unique. 
La moitié à ptenùre par indivi s dans 

un terrain de la superficie cle lt4 m2 20 
dm2, l'autre moitié appar lenan L ~t la Da
me Sayda ou Saïda Om i\'Iohamecl, avec 
la maison y éle\·éc, J>Orlant le 1\o. 63 
d 'impô t.s, mo ukallafa émise au nom cle 
Sayda ou Saida Om 1\'l ohamecl AO. 62 
1/5, ceLte moitié a yan 1 une superfi cie de 
22 m2 10 dm2, le Lou t sis il Porl-Saïd, 
kism 3m e, haret El Zawia. 

Actuell ement ccL immeub le est ~am
posé d'un rez-de-chaussée en boh. 

Pour lrs limit es r l. Lous nul res ren
seignements et eo ncliLions de la vrn le 
voir le r:ahier des Charges . 

Fol end1é1·isscu r : Ahmed El Sayed 
Ib rahi m, égyp tien, demeurant ü PorL
Saïd. 

Prix de la ire aclj udication : L.E . 32 
outre les frais . 

Mise à prix: L.E . 20 ouLrc les frnis. 
Port-Saïd, le 22 .-\ Hil 1938. 

Potlr le ])OursuiYant, 
5!17-P-162 f.:h. Bacos, aYOCilt. 

VENTES MOBILIERES 
Tribunal d' Alexan~rie. 

Date: Samedi 30 A vni 1938, il 10 heu
res du m atin. 

Lieu: à la ru e des Pharaons :'\o. '13. 
A la requê te de la Raison Socia le :'\a

doury & Chabana. 
Ati nréjudice du Sieur Adolphe de To

led o, employé, sujet itali en, demeuran t 
à Alexandrie. 

En vertu rl'un jugement sommaire elu 
Tribunal Mixte cJ'Alexanàri c du 1er 
Mars 1938 (R.G. H05 / 63e A.J. ). 

Objet de la vente: 
1.) 1 salle à manger, 
2.) 2 lustres électriques, 3.) 2 tapis, 
4.) 1 can apé, 2 fauteuils, 
5.) 1 table, 6.) 1 armoire. . 

P our la poursmvan te, 
Mehanni Salem :VIeymoun, 

487-A-840. Avocat. 
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Date: Samedi 30 A \Ti 1 1038, à 10 lJ. 
a. m. 

Lieu: à Alexandrie, ru e Aneienne 
Bourse No. 18. 

A la requête de la Haison _Sociale _A. 
Tutunclj ian Bros. d des Il01rs de leu 
Télémaque Bey Tutundjia n. 

'Contre la Dame Anna, veuve G. l\1a-
th éacakis, èsn . e t èsq. . . 

En vertu d'un procès-verbal de saiSie 
conservatoire elu 211 Janvier 1!J38, hui s
sier D. Chrissanthis, validée par juge
m en t rendu par le Tribunal Mixte Som
maire d'Alexandrie, elu 19 Mars 1938. 

Objet de la vente: 11 bureaux, 2 machi
n es à écrire «Smith», 2 armoires, 2 clas
se urs, 1 chambre ü cou eher, 1 sall e à 
manger, 1. canapé, des fauteuil s, clos 
chaises, elc. 

502-A-855. 
Pour les poursuivants, 

S. Ch ahbaz, avocat. 

Date et lieux: Samedi 30 Avril 1938, à 
Alexandrie, à 9 h. a.m. au No. 62 de la 
ru e du Nil et à 10 h. a.m. au No. 4 de la 
rue Mahdi El Abbassi. 

A la requête de Léon Mizrahi, com
mcr~~ant, à Alexandrie. 

Au préjudice d'Abdel Hamid Youssef 
El Hennaoui, commerçant, à Alexandrie, 
62 rue elu :Nil. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécution du 6 Avril 1938, huis sier V. 
Giusti. 

Objet de la vente: banc, balanec, com
mod e. marchandises, etc. 

· Le poursuivant, 
466-A-8HJ Léon Mizrahi, avor:a t. 

Dale: .J eucli 3 ~lai 1!J38, ü 10 J1 eures du 
matin. 

Lieu: à Alexandrie, 3 rue I•:Jm You,;r, 
appartement No. 14. 

Objet de la yen te: d i verses robes, .i a
quette, peignoir, so uliers, ])rosses, etc. 

Saisis suinmt nrocès-Ycrbal cl c l'hui "
sier V. Giusti en dale dtt 13 Avril 1938 et 
suiyant jugement sommaire en date elu 
1rr l\Iars 1938. 

A la requête de la Société Anonyme 
rl es Grands Magasins Hannaux, ayant 
siège à Paris et succursale à Alexandrie, 
place Sain te-Catherine. 

A l'encontre de la Dame Clémentine 
Bassompierre, san s profession, ci toyen
n e française, demeurant à Alexandrie, 
Xo. 3, rue Ebn You sr , appartement 
1\o. 14. 

Pour la poursuivante, 
Félix Padoa, avocat. 

Dale: Samedi 30 Avril Hl38, à 1.0 h. 
a.m. 

Lieu: à Al exandrie, rue Sidi l!.. l Aka
bawi, No. 2. 

A la requête de Me S. Chahbaz. 
Contre le Sieur A. Béranger, èsq. clc 

Syn dic de la Faillite Mohamecl Hassan 
A or. 

En vertu d'un procès-verbal rle saisie 
rlu 0 Avril 1938, htli ss ier A. Mizrahi, en 
exécution d ' un arrê t rendu par la Cour 
d'Appel Mixte d'Alexandrie, le 23 Mars 
1938. 

Objet de la vente: 1 tour a ll e ma nd i:l 
1 colonn e, 1 perceu se, 1. perceuse améri
cai n e, 1. lotlr long. rl c 16 pi eds, 1 tour 
de 6 pieds, 2 g rand es perceu cs, 1. mo
teur Cock, 1. moteur IMabarrli , 1. tab lr en 
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fer, 23 pompe~ complète~, 1. trépi ed en 
fer, 2 pecus, 1. Larocleuse pour Jileter les 
tuyaux, 1 grue à pompe. 

Pour le poursuivant, 
501-A-85<1. Fawzi Khali l, avoca L. 

Tribunal du Caire. 
Oate: Samed i H !\·lai HJ38, ù :lO heu

res du matin . 
Lieu: au v illage do Tambo, Marl<.az 

Béni-Mazar, Mouclirieh de l\lini eh. 
A la requête de Monsieur le Greffier 

en Chef du Tribunal Mixte elu Caire, 
èsq. 

Contre: 
:l. ) Abdol Aziz Ahmed Hassan. 
2.) Dame Zohra Ahmed Hassan. 
T ous deux locaux, demeurant au vil-

lage de Tambo, Markaz Béni-Mazar, 
Moudirieh de Minieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 6 Avril 1938, huissier A. Zeh eri. 

Objet de la vente : la récolte de blé 
pendante par racines sur 10 fedd ans, au 
hod El H.omeil. 

Le Caire, le 22 Avril 1938. 
Le Greffier en Chef, 

397-C-938. U. Prati. 

Date: Mardi :lü Mai 1938, à W 11 . a..rn. 
Lieu: au marché de l\iaassaret Samal-

lout, Markaz SamallouL (Minia). 
A la requête cle Georges B. Sabcl. 
Contre: 
1.) Aziz Tawadros. 
2. ) Chehata Ibrahim dit aussi Che h a L 

Ibrahim. 
En vertu <l 'tm procès-verbal de saisie

exécution Ciu 1.9 J anvier 1938. 
Objet 1le la vente : un taureatl ù.gé de 

7 ans, un a utre taurcat l âgé cie 8 ans. 
Pour le pours uivant. 

It23-C-0li!t 1\ I. c l J. Dcrmarkar, avoeat,.,. 

BHie : Sarn cc! i H :\l ai 1 fl:if) . i-l HJ l1. a.n 1. 
Lieu: à. El KayaL, :\tarkaz l\la ~ h agha 

(Minieh ). 
A la requête de Sabet Sabel. 
'Contre Yottnès Ibrahim. 
En vertu d ' tm procès-verbal tl c sa is ie

exécution dn 211 Août 1933. 
Objet de la vente: un e m ac;hinc d 'irri

gation marque Kela(la An toun, de la 
force de 1:l H.P., en bon état de fonction
nement, avec tous ses accessoires, in s 
tallée au ho cl El Cheikh Mous ta fa. 

Pour le pOllrs uivanL, 
421-C-062 M. eL J. Dermarkar, avocr1 ts. 

Date: Mardi 3 Mai 1938, à 0 h. a.m. 
Lieu: au village de MagTisse, Markaz 

Abou Tig (Assiout). 
A la requête de The Egypt Informa

tion Bureau venant aux droits c t actions 
elu Sieur Panayotti R Carcliakos. 

Au préjudice des Hoirs de feu Mou ssa 
Man sour El Saidi, propriétaires et com
merçants, sujets égyptiens, demeurant 
à Magrisse, Markaz Abou 'fig (Assiout). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Civile dn Tribunal Mixte du 
Caire en date du 17 Novembre 1937, RG. 
No. 42/62e A.J. confirmant celui rendu 
par la Chambre Sommaire du Tribunal 
Mixte elu Caire en date du 9 Novembre 
1936, RG. No. 7i23/6ie A.J., et d'un pro-

22/23 Avril 1938. 

cès-verbal de saisie-exécution en dale d 
24 Mars 1938. u 

Obj':t de la vente: 1 vache; la récollc 
de ble ~endante par racines sur 2 fed
dans, dun rendement de li <trdebs pae 
feddan. 

ldü-C-060. 

Pour la poursuivanlc 
Con stantin Papaste;ï ilD.P;1,1 

Avocat. ' 

Date: Mardi 3 lVIai 1938, à D h. <t.tn 
Lieu: ?-u villag~ _de Makatla, l\[;lrl~<tz 

Sennoures, Moud1neh cle Fayoum. 
A la _requête de l'Imperial Chcm ic<tl 

Inclustn es (Egypt). 
Au préjudice des Sieurs: 
1.) Mourad Khalaf. 
2.) Abdel Ghani Khalaf. 
Tous deux propriétaires cL COll!Jlln

çants, s uj ets égyptiens, demeurant ù \1 "
katla, Markaz Sennourès (Fayoum). 

En vertu d 'un jugement rendu ]mt· lit 
Chambre Sommaire du Tribtmal \fi sle 
du Caire le 28 Juillet 1937, RG . .\o. 
4948 / 62e A.J., cL d'un procès-verhctl (]p 

saisie-exécution du 2 Avril 1938. 
Objet de la vente: la récolte cli· lilé 

pendante par racines sur 7 fci] d.ut"' . 
d 'un rendement de '1 ardebs par f('(lr! un. 

Pour la poursui•:<tltlc, 
'dG-C-057. Albcr l Delcncl a, ,,, ,j, ·ni. 

Date: Mercredi H Mai 1038, it .ltl Il. 
a. m. 

Lieu: à El Hawa llca, Markaz \LtnliJ-
lout (Ass ioul). 

A la requête de Sabet Sabet & Cn. 
·Contre: 
1. ) Hassan Abdel Réhim Hassan. 
2.) Abdel Hahman Abdel Héhim ll <t~ 

san. 
En vertu d 'un procès-verbal cl c :--<~l"'ic 

exécution du 12 Mars 1938. 
Objet de la vente: 3 vaches &géc~ rlr' ~ 

et :lü ans, 2 veaux âgés de 6 n'"'"'· 1 
ânesse âgée de 6 ans, 2 chamcêl. ttx ,,, ·" 
et :lü ans, le tont dans la zarbich itt ! 'tilt! 
El Tocl E l Kibli. 

Au hod El Tocl El Kibli: 30 ill >ir·lrc 
de hclba, 60 ardebs d'oignons, J :S aLd:'r>" 
de fèves. .. . 

Au hocl Kotb El Dine: 90 arclclls 11 ,,_ 
o·nons. 15 

Au hod El Tod El Bahari: 30 <Jl 'tl, 1'' 
d'oignons. 

422-C-063 
Pour la pou rsui \·;,rt~ t.', 

M. e l J. Dermarkar, aYrrc ;Jh 

Da~e: Samedi 30 Avril 1D38. ~~ I ll li . 
a.m. 

Lieu: à Nahi a, Markaz Embaha. \ ltlt!-
dirieh cle Guizeh . . 

A la requê te de l'Imperial Clwnw il 
Industries (Egypt) . 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Hassan Mohamcd Hamza El Znllll'. 
2.) Mohamed Hamza ~l Zomr. , ._ 
Tous deux propriétaires ct con~nui _ 

çants, suj ets égyptiens, clcmmll'atlL il \.t 
hia (Guizeh ). . . . l<l 

En ve1·tu cl'un Ju gem ent !'cndu pa~ _ 
1
, 

ChamJ:>re Sommaire du Tn~) tlna\ l\IL\r'~. 
du Cmre en date elu 22 Mar s Hl3 1, r\ 

1 No. 26lt7 /58e A . .T. et d 'un pr_ocès- \TI' J.l 

de saisie-exécution du 9. Avnl 193~. "
11 Objet de la vente: la recolte de lln · t 

2 fecldan s. 

418-C-959. 
Pour la poursuivante, 
Albert. Delenda, avoral. 



22 / 23 Avril 193&. 

Faillile Mansom· & Lagnado. 

Le jour de M ercred i 27 Avril 1938 il 
10 h eures du matin , au Caire, r1 1e K;s r 
El Nil, No. 52, il ser a procédé à la vente 
a ux enchères pub1iqt tcs du mobili er de 
bureau, appartenant ). la su sdite Faillite 
e t con s is tant en burea nx, Ja u lC1 tils , ch ai
ses, armoires, lus tr es, coffres-forts, ta
bles, e tc. 

Cette vente est pours uiv ie en n~l'lu 
rl'unc ordonn an ce r en<ht e par !'dons icur 
lr .Juge-Commissaire le 31 ?\fars 1938. 

'Conditions: au g rand comp La nt. Li
\Taison immédia te. Droits de cr iée;:; 0/ 0 
il. la ch arge ries ad jud ica taires. 

L e Syndi c, A. :\ . Dos:-; . 
L e Commissai rc-p ri se11r. 

~00-C -9H. M. G. L evi. - T él. -12565. 

Date: L undi 2 ~la i 1!138, ü tO h. a .m. 
l.ieu: à El l\1assicl, Marl<az ?\Inghaplta. 

:\ Jo llClirieh rie Minich. 
A la requête de l'Tmperial Ch emi cal 

In cl us tries (Egypt). 
Au préjudice du Sie ur Abrlcl Aziz Ts

mail , proprié ta ir e ct commerçant, suj et 
égyptien, cleme llfant à. E l Massid, Mar
l;:nz Maghagha, l\'Ioucli r ieh de Minieh . 

En vertu d' un jngement r endu par la 
Chambr e Sommaire rh1 Tribunal Mi xte 
du Caire le 23 Déccmhrc Hl37, R.G. :-.Jo. 
·1307 /63e A.J. , ct d'nn procès-verhn l rlc 
::: ais ie-exéc ution du 24 F évri er 'L Q38. 

Objet cle la ven te: 
1. ttn csse : la récolte rlc fèv es p en dante 

par raci n es sur 2 fecldan s. r1'1111 rrncl r 
mrnt d e 3 Rrcleb s par Jcddan . 

Pour la pour~m i vn ntr, 
'J 17-C-058. Alber t Delenda, avocat. 

U·ate: M crr-recli 11. :vra i Hl38, à tO h. 
a. m. 

Lieu: ü E l Rafachc, Markaz \' aga lla -
JilR di (Kéneh ). 

A la requête de Sabc t Sabct. 
Contre Abo u Zeid Mohamed Hassan . 
E:n vel'lu d ' un procès-verb al de saisie-

cxéc ulion Clll J2 Mars 1936. 
Objet de la venle: 25 ardebs de blé, :l2 

nrdcbs de fèves. 
Po ur le pou rsui van L, 

-120-C-961. ?vi. e L J. D<·rmat'kal·, avoca Ls. 

Hale: Samedi :30 Avril 1.038, à 1.0 h. 30 
ci. Ill. 

Lieu: au Caire, '70 tuc K asr 1..;1 Ai ni. 
A la requête du Sieur Vic t.or Arwas, 

::; ujet. britannique, demeurant au Ca ire, 
32 rue Soliman Pacha . 

Au préjudice elu Sieur L éo n :.V1 eh rcz , 
prof.esseur, suj et égyp tien , dem euran l 
au Caire, 70 rue K asr El Aini. 

En vertu d 'un procès-verbal de sa is ie-
exécution du Hl Juin :l03.ï . 

Obje t de la vente.: 
Sall e à manger: 
L ) 1 garniture d e salle il manger, com

p osée de : 1. table il rall on g es, '* ch a ises, 
1 buffe t, 1. argentier. 

2.) 1 m euble: canapé a u mili eu e l au
dessu s glace e t étagères. 

3.) 2 balançoires cannées. 
-1 .) 1 tapis eu ropéen d e 2 m. 30 x 2 m. 

environ. 
5.) 1 lu s tre en fer forgé, à 5 bras élec

triqu es, a u milieu globe. 
6.) 1 radio marqu e Philips, à 6 lam

pes, en bon état. 
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7.) 1 meuble porte-bibelo ls . 
8.) 2 fauteuils e t 2 chaises. 
9.) 1 table carrée en boi s ord in a ire. 
Autre chambre : 
J.O. ) 1. dressoir. H. ) 1. a rm oire. 
:L2. ) 1. divan à la turqu e avec mate

las et coussins. 
13.) .1. su sp en s ion en métal jaune, à 3 

bras electnques, a u milieu globe. 
1.4. ) 1. machine ü coudre, ü pédales 

m a rqu e Singer. ' 
15.) 1. garniture d'entrée composée de 

1. d1v.an, .1. table, :1. clos d 'âne, 1 paravent 
à tro1s mles. 

1.6.) 1 pendule à caisson. 
Chambre ü coucher: 
J.7. ) :l io ilc tLc à 2 liroirs, dessus g lace. 
18. ) 1. a rmoire ü 3 por lcs dont 1 avec 

glace e t 2 petits p lacards. 
1.9.) 2 lits en cuivre, à baldaqu in, à :i 

place, avec sommier. 
Le Ca ir e, le 22 Avril 1.938. 

P our le poursuivant, 
Vd-C-982 ;\'1.-G. ct K Lévy, avocats. 

Dale: :\larcli 8 J\ l ai 1.\13~, il. Lü b. a.m. 
Uct.t:. ü El !\ ayat, l\'lark az :\-Iagh agha. 

Mou cllneh de l\.lnnelJ. 
A la requête de l'Tm pcrinl l: lwmicnl 

In el u s tries (Egyp t). 
Au prôjtHlkc des .S ie u rs : 
:1.. ) Moh amcd Ib rahim 1~ 1 Scl\·c rt. 
2. ) Youn ès Tbrahim l;;l Saycël. 
Tous deux propriétaires ct eomtTtcr

çants , su je Ls égyptien s. <l cmc 11 ran L à \Ii
fa mviz, i\Iarkaz :\[af! haf!·ll él . :\'lo ll d ir ich 
de Minich. 

En ve t·t.u tl·un .i ugc menl rr i!Llu par la 
Chambre l:o mrn creial e cl11 Tribun al 
Mixte el u Caire le 26 F'é n icr 1.038. H .. G. 
No. 2826 /63c A . .J ., c l (l 'un proeès-\·erbal 
cl é saisic-cxéculion rlu 20 ;\Ja r s HJ38. 

Objet de la vente: un e m achin e d 'irri
gation de la force cie H H.P., avec ses ne
ce so i res, marque Black s tone. 

Pour la poursuivante, 
'1 !;'l-C-Œîfi. Albert Drlrncla, RVO Cnl. 

Oate: :\1r rcrcd i 't :\la i. HJ88, it tl. 11 . 
a.. m . 

l-ieu: à Dou ein a, Jv[a.rkaz Abo11-Tig 
(Assiout). 

A la requête rlc l'Imperia l l:h cmic.a l 
Indu s tries (Egypt). 

Au p-réjudice du S ie ur HRssan Sol i
man Mohamcd Barbar, propriétaire ct 
commerçant, s uj e t égypt ie n, drm c uran L 
it Dou ein a, Markaz A bou-Tig (Assiout). 

En vertu l'un jugem ent r encl11 par la 
Chambre Somm a ire du TribunRl MixLe 
du Caire le :t7 Juin 1037, R..G. \: o. 6337 1 
62e A . .J. et d 'un procès-verbal de saisie
exécu tion elu 1.0 F évrier 10::!8. 

Objet de la vente: '~ feddan s de b lé 
d ' un r endem ent de 5 ardebs par Jccldan . 

Pour la p011rs tlivante, 
~H-C-955. Albert Delr ncla , <1vocat. 

Faillite Hillcl de Picciotto. 

I~e jom cie i\!I a rcli 26 Avri l 1938, il 9 
h e ures du matin, a u Caire, rue Darb El 
Saada No. 16, il sera procédé à l a vente 
a ux en ch ères publiques de: 

3 balles de Piqué Cas tor. 
5 caisses de V eloutine. 
Ce tte vente es t poursuivi e en vertu 

d 'un e ordonnance rendue par Monsieur 
le .Ju ge-C ommi ssaire le 2lt Mars :l938. 
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Conditions: P a iement iJTlméd ia.t c L au 
corn plant cl u mon lan t intégral cl u prix 
d e~. march and tscs adj ugéc . Droi Ls de 
cnec 2 1. /2 0/0 à la ch arge cl rs ach e
Leu rs . 

30D-C-Olt0 

Le Syndi c, M. Ma vro. 
L e Commissaire-priseur, 
1VL G. L évi. - T él. lt 2565. 

n:'lte: l .. undi 2 !\la i :LG38, à 0 l1. ét.m. 
Lteu: a~1 Caire, rue Sala h El Din e ~o. 

2fl (quart1er Khalifa ). 
A la requête de Th e Cairo Sand Bri cks 

Co. 
Au préjudice elu Sicnr Mo11 s laf'a. !\la

g u e t, commerçant. 
En vertu d'u n jugem ent so mmaire e t 

d' un procès-verbal de sa is ie-exéc uti on 
du 9 Avril1938. 

Obje t de la vente: 
L ) Salle ~l manger en n oyer : 
2.) Chambre il co1 tcher en acajou: 
3.) Salon en bois doré, le to 11 L aYcc 

le ur composition h abituell e ; 
-1. ) Rideaux: 5. ) Tapis europée ns en 

exc.ell cnt éta t ; 6.) Lu sLr c. 
Pour la poursuivante. 

308-C-930. Axel P a raschiva, avoca t. 

Dale: Same<li 30 .\ u il !fl~~~. ù. 10 h. 
a. m. 

Lieu: Ù ASSOll<lll . 
A la requê te de la Raison Soc iale :\Iax 

Mendel & Bekhor Ch o uch an, propriétai 
re de la Droguerie Al Hayat, société de 
commerce mixte, ayant siège au Caire, 
,·, IR l'li (' Tl · \dil\. fiOlli' Slliii'S ··1 dili!.!.l' l)
('I'S d' ' s 1· s nssor· ië•s !2.t.' l<lltl s les Si ;•urs 
.\IHx .\lr n<l r l & Fk i\JJ OI'O Clwtwlwn. ,. 
tll'lll('lii'Cllll. . 

f:ontt·e la Raison Sociale Cambroyan
ni s Bro thers, épici ers, h ell èn es. dcn'w n
rnnt à Assou an . 

En vertu rl'un procès-Yerbal cle sai~ i c 
mobilière du 1.2 J a nvi er t938. htti ssier 
Ch ah ine Hadjé tian, en exécution d'un 
jugem ent rendu par le T r ibuna l \li x !c 
Sommaire elu Caire, du 21. Juille L 1031. 

Objet de la vente: coffre-fort, marqne 
« Milner », bureau américain , 2:L pR ires 
dé souliers en cuir, pour dam es. 

Le Caire, le 22 Avril 1938. 
Pour la pours11iva n Le, 

520-C-998. Vita Sonsino, avocat. 

Dale: Lundi 2 l\'1 <1 i 100<, ~- 1.0 h e nrcs 
d n matin. 

Lieu: à De yrout, \Iarkaz Deyrout (As
siout). 

A la requête de Laniado, Maratchi, El 
Bassoussi & Co. 

Au préjudice de Labib Boct.or Yous
se f ct son frère Malek. 

En ve1·tu de deux procès-verba ux cie 
saisies, l'une, con servatoire du 2 Sep
tembre 1937, hui ssie r Giovannon i Char
les validée par jugement sommaire dn 
29 Septembre 1937, et l'autre, exécu Lion, 
du 27 Octobre 1937, huissier K. Boutros, 
en exéetition du même jugem ent. 

Objet de la vente: 75 m. de cachemire 
d e diverses coul eurs, HO m. de pope
line, 80 m. de soi e elite bronzeok, 80 m. 
de drap elit Molham ; l'agen cement du 
magasin. 

431.-C-972 
Pour la poursuivante, 

Emil e Rabb<1t, avocat. 
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Date et lieu..x: Mardi 10 Mai 1938, dès 
9 h. a.m. au village de Sofeiha et dès 11 
h. a .m . au village de Cheikh Rahouma, 
Markaz Téma (Guirgueh). 

A la requête de Sophoclis Daftsiou. 
Contre Sayed Mohamed Youssef, 

Aboul Fadl Mohamed Youssef et Aboul 
Magd Mohamed Youssef. 

En ve1·tu d'un procès-verbal de saisie 
du 28 Juillet 1937. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
sur 3 fedclans au hod Ahmed Youssef 
Moawad, celle de coton sur 2 feddans 
au hod El vVabour e t celle de coton sur 
2 feddan s et 6 kirats au village de Ra
houma. 

429-C-970 
Pour le poursuivant, 
Emile A. Yassa, avocat. 

Date: Mercredi 11 Mai 1938, dès 9 h. 
a.m. 

Lieu: à Sofeiha, Markaz Téma (G uir-
gueh). 

A la requête de Sophoclis Daftsiou. 
Contre: 
1.) Sayed Ahmed Youssef. 
2. ) Ahmed Bey Youssef. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 16 Août 1937. 
Objet de la vente: la récolte de coton 

sur 20 feclclans et celle de maïs sur 9 
fecld an s; 1 machine dïrrigation marque 
Hus ton, ~o. 177951, de la force de 22 
H.P. 

428-C-969 
Pour le poursuivant, 

Emile A. Yassa, avocat. 

Uate: Lundi 2 :\1a i 1938, à 10 h. a .m. 
Lieu: à Guiza, r ue Abbas (s tudio <"iné

matographique \Vahby ). 
A la requôte cle la Dame Teresa Foie

n a. ménagère, iLa li enn e. 
Cont1·e le Sieur Ismail vVahby avocat 

égyptien. ' ' 
En \ 'CJ'tu d'un procès-verbal cle saisie

exéctt Lion Cl u 6 A nil 1938, hui ssier La
floul'a . 

. Objet de la vente: piano à queue Red
Hach-John, machin e à écrire Smith ta
pis persan, canapés, chaises, faute~il s , 
etc. 

Le Ca ire, le 22 Avri l 1938. 
Pour la poursuivante, 

517-C-995. U. Spallanzan i, avocat. 

Date: Samedi 30 Avri l 1938, à g h. a m. 
Lieu: a u Caire, 23 rue Abdine. 
A la requête de la Société anonyme 

Tungs ram cl'Elec tri cité. 
Contre le Siem Clément Levy. 
En Yerlu d'un procès-verbal de saisie 

mobi li ère d tt 30 Décembre 1937, huissier 
Kéflémos. 

Obje!. de _la vente: lampes électriqu es, 
lu s tres, tullpes, a rmOJres, agencement et 
devanture elu magasin. 

Le Caire, le 22 Avril 1938. 
Pour la roursuivante 

521.-C-999. Vic tor Maravent, avoc'at. 

Dale: Mercredi !1 \1ai 1938, à 11 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, No. 18 A, rue Zeitoun, 
W a bour El Maya (Zeiloun). 

A la req uête de The Shell Company of 
Egypt Limited. · 

Contre le Bimbachi 1\hader Bey Aly. 
En vertu d'un jugement rendu par la 

Chambre Sommaire elu Tribunal Mixte 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

du Caire en date du 22 Décembre 1937 
R.G. No. 1239/63e A.J. 

Objet de la vente: can apés, fauteuils, 
tables, armoires, tapis, appareil de radio 
portatii', marque General Electric, à 6 
lampes. 

516-C-994. 
Pour la requérante, 
A. Alexander, avoca t. 

Date: Samedi 7 Mai 1938, à 9 h. a.m. 
:Ueu : au Caire, 6 rue El Hakim, rez-de-

chau ssée, Daher. 
A la requête de la Philips Orient S.A. 
Contre Mikhail Mankariou s . 
En vertu d'un procès-verbal cle saisie 

pratiquée le H Avril 1938, huissier P. E. 
Levendis. 

Objet de la vente: armoires, étagère, 
chaises, canapés, guéridon, tapis, buffet, 
table. 

507-C-985. 
Pour la poursuivante, 

Roger Gued, avocat. 

Tribunal de Mansnura~. 
Date : Samedi 30 Avril 1938, à 9 h. 

a .m. 
Lieu: à Toleima, l\1arlcaz Tallcha. 
A la requête de la National Bank of 

Egypt, ayant siège au Caire. 
Contre le Sieur Abdel Latif Radouan, 

proprié taire, égyptien, demeurant à Beh
beit El I-Iagare (Gh. ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 29 Mars 1938, huissier 
Bouez. 

Objet de la vente: la récolte de 9 fed
dans de trèfle, au hod El Tarfaya. 

lVIansourah, le 22 Avril 1938. 
Pour la poursuivante, 

345-M-3!13 M. Ebbo, avocat. 

Délégation de Port-Fouad. 
Date: Samedi 30 Avril 1938, à 9 h. 

a . m. 
Lieu: à Port-Saïcl, ru es Abele! Aziz wa 

Abou! Hassan. 
A la requête de la Raison Soriale Isaac 

& Théo Levy. 
Conlre les Hoirs rl e Jeu Aly Abou! 

Gh eit. 
En vertu d 'un J1rocès-verbal de saisie 

conservatoire d11 6 Septembre 1937. 
Objet de la vente: étoffes pour costu 

mes cl'hommes; divers tissu s pour da
mes, é Loffes (gou cl ) p011 r rideaux; étof
fes en laine, cas tor, astrakan, velours; 
couvertures en co Lon, etc. 

Pour la ooursuivante, 
!JO!J-CP-945. Charles Chalom, avocat. 

LE BILLET ~ ORDRE EN DROIT EGYPTIEN 
p1lr 

MAURICE DE WÉE 
Juge au Trlb1JJ11a'l Mixte du Catt-e 

En ve11te: à Alexandrie, au Caire, à Mansourah et 
à Port-Sa'!d dans les bure..nx du journal des Tribu
naux Mloctes; à Alexandrie, "Au bon Llvr"" 154, Rue 
Ambroise Ral-11, lbrahimieh, et au Caire chez M. B. 
Z. Sandouk, Bibliothé oaire de l'Ordre des Avocats 

au P•lals de Justice Mide ' 

- P.T. 25-..... ...... .. ..... ..... 
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FAILLITES 
T ribunaJ du Caire. 

CONVOCATIONS OE CREANCIERS. 

D_ans la ~aill~te de Zaki Andraous, né
g?ciant, SUJet egyptien, demeurant à M·
meh. I 

. Ave'l1:!ssei?Wnt est donné aux créan
~ICrs c;I avotr _ dans le délai de vin t 
JOurs_, a se presenter en personn e ou p~r 
fonde de pouvOir au Syndic définitif :vr 
~ncona au Cmre, pour lui remettre l eur~ 
tl~res~ accompagn és d 'un bordereau in
d.lca t~f de~ sor~u~es par eux réclamées, 
s1 mieux lis n aiment en faire le dépôt 
au Greffe. 
~éunion pour_ la vérification des 

crean~es: au Palais de Justice, le 12 :\Iai 
1938, a 9 h eures du malin. 

Le Caire, le 19 Avril 1938. 
Pour le Greffier 

438-C-979. Youssef Abele! :dal~lc 

Dans la faillite de Boutros Andnwus 
commerçant, égyptien, demeurant a~ 
Bandar de Minieh. 

Avertissement est donné aux c-réan
ciers c;t'avoir. dans le délai de \·ingt 
JOUrs,. a se presenter en personne ou par 
fonde de pouvorr au Syndic définitif :\I. 
Ancona au Caire, pour lui remetlrc leurs 
titres, accompagnés d'un bordereau in
dicatif des sommes par eux réclamées, 
SI mieux ils n 'aiment en faire le dépô t 
au Greffe. 

Réunion pour la vérificatioJ •. des 
créances: au Palais de Jus tice le 1:2 .\lai 
1938, à 9 h eures du ma lin. 

Le Caire, le 19 Avril 1938. 
Pour le Greffier. 

436-C-977 You ssef Abd El .\laick. 

Dans la faillite du Sieur Mohamcd _\li 
E l Tombaclawi, commerçant, é,Qyplicn, 
demeurant à Chebin El Kom. 

Avertissement est donné aux <'Ù'<t l1· 
ciers d'avoir dans le dé lai c!c Yingt 
jours, à se présenter en personne ott [J<l!' 
fondé de pouvoir au Syndic définitif .\I. 
Mavro au Caire, pour lui remclLrr leurs 
titres, accompagnés d 'un bordereau in
dicatif des sommes par eux réclam ées, 
si mieux ils n 'aiment en iaire le dépôt 
au Greffe. 

Réunion pour la vérificaliO l~ rles 
créances: au Palais de Jus ti ce le 1:2 .\lat 
1938, à 9 h eures du m atin. 

Le Caire, le 19 Avril 1938. 
Pour le Greffi er. 

43!1-C-975 You ssef Abel El .\ Ialclc 

Oans la faillile elu Sieur l\Iauricc De 
Picr:iotto, n égocian L, 6gyp Li en, demeu
rant au Caire, No. 3 hare L ZoglJCh . . 

Avertissement est donné aux cl'can
ciers d'avoir dans Je délai de vingt 
jours, à se présenter en person.ne ou y ar 
fondé de pouvoir au SyndiC d.cfmllil !IL 
Ancona au Caire, pour lui r eme ttre leurs 
titres accompao·nés d 'un bordereau ."1

-
, 0 é 1 '('" di ca tif des somm es par e ux r c am,l · · 

si mieux ils n 'aimen l. en faire le depot 
au Greffe. 
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Réunion pour la vérification des 
créances: au Palais de Justice le 12 Mai 
1938, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 19 Avril 1938. 
Pour le Greffier, 

-13o-C-G7G Youssef Abdel Malek. 

Dans la faillite de Mansour Boghazi, 
commerçant, égyptien, demeurant au 
Caire, rue Sekka El Guédida, immeuble 
H.ateb Pacha. 

Avertissement est donné aux créan
ciers d'avoir dans le délai de vingt 
jours, à se présenter en personne ou par 
fondé de pouvoir au Syndic définitif M. 
Ancona au Caire, pour lui remettre leurs 
titres, accompagnés d'un bordereau in
dicatif des sommes par eux réclamées, 
si mieux ils n 'aiment en faire le dépôt 
au Greff3. 

Réunion pour la vérification des 
créances: au Palais de Justice, le 12 Mai 
1938, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 19 Avril 1938. 
Pour le Greffier, 

437-C-978. Youssef Abdel Malek. 

SOCIÉTÉS 
T ribuaal d' At.emndrie. 

CONSTITUTIONS. 

Il résulle d'un acte sous seing privé 
du 22 Mars 1938, vu pour date certaine 
du 16 Avril 1938, o. 2622, que les 
Sieurs: 1.) Moustafa Sebahi, 2.) Taher 
Sebahi, 3.) Abdel Hamid Sebahi ont con
firmé la Société constituée sous la Rai
son Sociale « Sebahi Frères », entre eux 
e t feu leur père Nour Sebahi, enregistrée 
le 4 Avril 1933, vol. !18, fol. 190, No. 297. 

Qu'en outre ils ont ajouté aux clauses 
sociales le droit et le pouvoir à l'un d'eux 
séparément d'acheter et de vendre des 
biens urbains et agricoles et notamment 
d'acquérir un domaine pour y élever une 
filature. 

En cas de décès de l'un des associés 
.avant l'expiration de la Société, elle ne 
sera pas dissoute et elle continuera d'e
xister entre les associés survivants et 
les héritiers du de cujus. 

Alexandrie, le 21 Avril 1938. 
Pour la Société Sebahi Frères, 

472-A-825 I. E. Hazan, avocat. 

SUJÎvant contrat vu pour date certaine 
le 3 Janvier 1938, No. t19, par le Bureau 
des Acles Notariés du Tribunal Mixte 
-de ce siège. 

Entre Lewis Zahra e t Henry Zahra, 
tous deux commerçants, britanniques, 
domiciliés à Alexandrie. 

Il a été formé une Société en nom col
lectif, sous la Raison Sociale « L. & H. 
Zahra » e t la dénomination «The Sun
nen Refinery Oil & Co. », de siège à Ale
xandrie, rue Canal Mahmoudieh, No. 
Hi. 

Objet : régénération des huiles miné
rales et industries similaires. 

Gestion et s ignature sociale: à Lewis 
Zahra. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Administt·ation courante: aux deux 
associés séparément. 

Capital social: L.E. 500 apporté à rai
son de moitié par chacun des deux as
sociés en machines et espèces. 

Uu rée: cinq années depuis le 1er Jan
vier 1938. 

Dissolu tion: au lerme contractuel à 
moins de reconduction. 

Liquidation: par les deux associés 
conjointement. 

Clause spéciale: interdiction de se li
vrer à des opérations de caractère spé
culatif qui seront réputées nulles même 
à l'égard des tiers. 

Alexandrie, le 8 Janvier 1938. 
Pour la H.aison Sociale L. & II. Zahra, 

Conrad Goldstein, 
390-A-796 Avocat à la Cour. 

MODIFICATION. 

Il ap.pert d'un acte sous seing pnve 
portant la date certaine du 13 Avril1937, 
transcrit au Greffe du 'rribunal Mixte 
de Commerce d'Alexandrie le 20 Avril 
1938, sub No. 173, vol. 55, folio HO, que 
la Société en commandite simple G. 
Maleriadis & Co., constituée suivant acte 
sous seing privé portant la date certai
ne elu 25 Mars 1!)35 No. 3146, dont extrait 
a été transcrit au Greffe du Tribunal 
Mixte de Commerce d'Alexandrie à la 
date du 22 Mai 1935 sub No. 237, vol. 51, 
fol. 168, a été modifiée de la façon sui
vante: 

Le Sieur Mohamed Fouad Moussa a 
été adjoint au Sieur Georges Materiaclis 
en qualité d'associé en nom indéfini
ment responsable et la raison et la si
gnature sociales modifiées en Materia
dis, Fouad Moussa & Co. 

La gérance et la signature soeiales ap
partiennent indistinctement et séparé
ment aux deux associés en nom, les 
Sieurs Georges Materiadis et Mohamed 
Fouad Moussa, qcli ne pourront cepen
dant en faire usage que pour les affai
res concernant la Société. 

Le capital social es t réduit de L.E. 
17.500 à L.E. 14.500, dont L.E. 12.500 for
mant l'apport des associés commandi
taires. 

Au cas de décès de l'un des deux asso
ciés en nom en cours d'exercice social, 
la Société continuera d'exister entre 
l'associé en nom survivant et les asso
ciés commanditaire s. 

Toutes autres stipulations du contrat 
du 25 Mars 1935 susvisé pouvant inté
resser les tiers demeurent inchangées. 

Alexandrie, le 20 Avril 1938. 
Pour la Société 

Materiadis, Fouad Moussa & Co., 
452-A-805 Maurice Ferro, avocat. 

Tribunal du Caire. 
CONSTITUTIONS. 

D'un acte visé pour date certaine au 
Tribunal Mixte du Caire le 15 Février 
1938 sub No. 716, enregistré au Greffe 
de Commerce du dit Tribunal sub No. 
10l1/63e, fol. 297, reg. 40, il appert qu'une 
Société en nom collectii a été onstituée 
enlt·e les Sieurs E. Tayeb et M. Eliakim, 

37 

au capital de L.E. 1000, avec siège au 
Caire et pour obje t l'exploitation de l'é
tablissement connu sous la dénomina
tion The Commercial & lndustrial Com
pany of Egypt, sous la Raison Sociale 
E. Tayeb & M. Eliakim. La durée de la 
Société est fixée à 5 ans à partir du 1er 
Janvier 1938, renouvelable par périodes 
égales sauf préavis de quatre mois. 

La signatm·e sociale appartient aux 
associés conjointement. 

Le Caire, le 28 Mars 1938. 
Pour la H.aison Sociale The Commercial 

& Inclus trial Company of Egypt, 
E. Tayeb & M. Eliakim, 

!125-C-966 K. et M. Boulad, avocats. 

Ainsi qu'il résulte d'un acte dûment 
enregistré au Greffe Commercial elu Tri
bunal Mixte du Caire sub No. 130/63e 
A.J., Sol. 131, reg. -10, une Société en 
commandite simple fut constituée entre 
M. Louis Cabri, associé en nom et res
ponsable et un commanditaire désigné 
dans l'acte, sous la Raison Sociale « L. 
Cabri & Cie » et la dénomination « The 
Jewellers' Supply Co.», ayant siège au 
Caire et comme objet le commerce des 
montres et autres objets d'horlogerie et 
de bijouterie. 

La durée est de cinq années à partir 
du 1er Janvier 1938 renouvelable pour 
de nouvelle· périodes d'une année. 

Le montant de la commandite est de 
L.E. 2000. 

La gérance et la signatm·e appartien
nent à M. Louis Cabri qui a les pouvoirs 
les plus étendus. 

Pour L. Cabri & Cie, 
427-C-968 J. Diamantidès, avocat. 

Par acte sous seing privé du 14 Avril 
1938, visé pour date certaine le 16 même 
mois e t transcrit en ex trait au Greffe 
Commercial Mixte du Caire sub No. 134, 
63e A.J., vol. 40, folio 336, intervenu en
tt·e MM. Alexandre, Homère et Achille 
G. Avierino, commerçants, au Caire, une 
Société en nom collectif a été formée 
sous la Raison Soci:lle Alexandre G. 
Avierino & Frères, <.:vec siège au Caire, 
ayant. comme objet la continuation des 
affaires de la Maison Alexandre G. A vie
ri no, soit le commerce et l'industrie de 
tous articles d'habillement. 

Dm·ée: 10 ans du 1er l\tiars 1938, avec 
clause de renouvellement. Capital: L.E. 
40834,831 rn/m. 

Signatm·e et adminisb·ation. - La si
gnature appartient à M. Alexandre G. 
Avierino pouvant signer seul et aux 
deux autres associés Homère et Achille 
G. Avierino qui doivent signer conjoin
tement; en cas d'absence de l'un de ces 
derniers l'associé absent peut déléguer 
ses pouvoirs notamment à l'associé res
tant. 

La direction est confiée à chacun des 
associés. 

Pour la Société, 
505-C-983 P. D. Avierino, avocat. 

DISSOLUllON. 

Ainsi qu'il résulte d'tm acte de disso
lution de Société enregistrée au Greffe 
Commercial du Tribunal Mixte du Cai
re sub No. 122/63e A.J., la Société en 
nom collectif, sous la Raison Sociale 
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« Jancovich & Cabri » et sous la déno
mination commerciale « The Jewellers' 
Supply Co. », ayant siège au Caire, fut 
dissoute avec effet du 31 Décembre 1937. 
M. Jack Jancovich s'est r etiré de la So
ciété, l\1. Loui s Cabri a pris la suite des 
affaires, devint propriétaire de l'actif y 
compris la dénomination « The J ewel
lers ' Supply Co.», et assuma tout le pas
sif. 

Pour M. Louis Cabri, 
426-C-967 J. Diamantidès, avocat. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DEHOMINA liONS 

Cour d'Appel. 
Déposante: Société d 'Avances Com

m erciales, ayant siège au Caire. 
Date el No. du dépôt: le 10 Avril 1938, 

{\:o. 4.72. 
Nature de l'em·egistrement: Marque 

de Fabrique, Classe 53. 
Descrip,tion: Photo représentant un 

saïss le bras tendu et tenant une canne. 
Tout autour, les inscriptions suivantes 
en langue arabe: 

~;.S'JL. 
..::..Li_L:Ir ;,S'_r ~).J _ 1 o..),· _;\:. 

._r..UI ;,$'J\.. c5\..:.- .;,),.:JI 

Destination : pour servir à identifier 
et protéger le thé importé ct vendu par 
la déposan le. 
4G2- .·\-R13 Victor Cohen, avocat. 

Dépo~anle: Société d'Avances Com
m erciales, ayant siège au Caire. 

Dale et No. du dépôt: le 10 Avril 1938, 
]\o. 1173. 

:'\aturc de l'enre-gistrement: Marque 
de Fabriqu e, Classe 55. 

Description: Photo représentant un 
porteur d 'cau (sald.;.a) . Tout autour les 
inscriptions suivantes en arabe: 

.J,._. ;,S'J\.. 

..::..Li~...:l\ ;,S'_r ~).J- 1 •j ):..: 
I_.Q..._\\ ;,$' ).. LS \..;. - •c J \,.:1\ 

Destination: pour servir à identifier 
eL protéger le lhé importé c L vendu par 
la déposante. 
463-A-816 Victor Cohen, avocat. 

Déposante: Société d'Avances Com
m erciales, ayant siège au Caire. 

Dale ct No. du dépôt: le 10 Avril 1938, 
No. 474. 

Nature de l'enregis1l·emen1: Marque 
de Fabrique, Classe 55. 

Description: une photo représentant 
un triangle à l'intérieur duquel on lit 
les mots en arabe: 

;;,~,.._. ;6'). 

Tout autour les inscriptions suivantes 
en arabe: 

..::..l.;:L:Jl ;,$' /! ~) .J - 1 • _.~J; jl:. 
....,..t,.J...l :.SJ\. <$\..:. _ .,),.:n 

Destination: pour servir à identifier 
et protéger le thé importé et vendu par 
la déposan tc. 
46'1-A-81.7 Victor Cohen, avocat. 

Journal des Tribunaux Mixtes . 

Déposante: Société d'Avances Com
m erciales, ayant siège au Caire. 

Date et No. du dépôt: le 10 Avril 1938, 
No. 475. 

Nature de l'e.m·egistrentent: Marque 
de Fabrique, Classe 55. 

Description: Photo représentant un 
chameau, chargé, près d 'un palmier. 
Entre les quatre pattes du chameau, on 
lit en arabe les mots: 

;;,~,. ..... ;,S'JI .. 

et tout autour toujours en arabe: 
..::..lA:L:l\ :6_,..:. >)J _ 1 •j _;\:..: 

j.J:. \ ;,$' J \. c5 \..:. _ 4cJ 1,.:11 

La déposante déclare que le numéro 
se trouvant à droite de la photo pourra 
varier selon la qualité du produit à 
identifier et notamment être remplacé 
par les numéros 12, il!, 22 ou 211. 

Destination: pour servir à identifier 
et protéger le thé importé et vendu par 
la déposante. 
465-A-818 Victor Cohen, avocat. 

AppHcant: Humol, Ltd., of 46 to 50, 
Elswick Road, Newcastle-on-Tyne, Eng
land. 

nate & No. of regislration: 13th April 
1938, No. 482. 

Nature of registration: Trade Mark, 
Glass 41. 

Description: words « Homocea- Tou
ches the Spot» and deviee of a hand 
with forefinger touching a spot . 

Destination: Medicinal and Pharma
ceutical Preparation s, for Veterinary 
and Sanitary Purposes. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
491-A-844. 

AppUcant: Fissan Export Co. G.m.b. 
H., of R egattastrasse 35, Berlin-Grünau, 
German y. 

Oate &: Nos. of registration: 19th April 
1938, Nos. 485 & 486. 

Nature of regis.teation: 2 Transfer 
Marks. 

Description: word « Fissan » transfer
red from Fissan Export Co. Julius Bloch 
& Sohn, No. 917, Class M & No. 918, 
Glass 50, dated 11 /10/33 . 

G. Magri Overenà, Patent Attorney. 
490-A-843. 

Déposante: Société Anonyme des Biè
res Bomonti & Pyramides, société ano
nyme égyptienne, ayant siège à Kar
mous (Alexandrie). 

Date et No. du dépôt: le 3 Avril 1938, 
No. 449. 

Nature de l'enregistrement: iarque, 
Classes 15 et 26. 

Description: Dénomination «JUDOR». 
Destination: pour servir à identifier 

tou s « jus de fruits » fabriqué s par la 
déposante. 
451-A-804 C.A. Casdagli, avocat. 

Déposante: R. Sle. Leylekian Frères, 
société de commerce égyptienne, à Ale
xandrie, Souk El Mogharba. 

Date et No. du dépôt: le 12 Mars 1938, 
No. 394. 

Nature de l'enregistrement: Marque, 
Classe 16. 

Description: le dessin d'un Verre en 
forme d'une Coupe, à 8/'1 rempli. 
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Destination: à identifier les fils de 
ton, laine, soie. co-

Pour la déposan le 
489-A-842 Th. Lélékian. ' 

DÉPOTS D'INVENTIONS 
Cour d'Appel. 

Déposante: Soc. An. Fabbriche Fiam
miferi ed Affini, Via Mosco\·a, 18, :\li
lan, Italie. 

iJate ct No. du dépôt: le 9 _-\nil Hl3, 
No. HO. ' 

Nature de l'em·egislreme.nt: Invcnliun. 
Classe 4 a. · 

Descdption: plaque de revêtemenL en 
aggloméré de bois pour l'absorption de~ 
sons et les correctiOns acoustique~. 

Destination: à amor tir les son' so it 
en étouffant les bruits extérieur;:; . ~oit 
en évi tant ou réduisant les réiïexiotJ~ ~o
nores et les réverbérations acou s liqu c~ . 

G. Magri Overend, Patent. Atlot ncy. 
378-A-784. " 

AppHcant: N. V. De Bataafscho Pclro
leum Maatschappij, of 30 Carel van J3y-
landtlaan, The Hague, Rolland. · 

Dates &: Nos. of regislra.tion: flth & 
lOth April 1938, Nos. i35 & H3. 

Nature of registration: 2 InYentioth 
Classes 59 & 38 c. 

Description: 1st : Electrical l\Ie thocl of 
Geophysical Exploration. 2nd : :\J l'lhod 
of Drilling Wells. 

Destination: i st : for determinin~ thr 
presence of oil or other valuablc dcpo
sits in the ground. 2nd: to pro\·ick ,;im
ple m ean s whereby the entrancc of the 
mud fluid or slush into a proclucing 
stratum may be limited, Iocaliz1' tl or 
prevented so that the return of tlw muel 
fluid or slush to the drillecl l1o! c i:: 
expedited and made more certa in . 

G. MagTi Overend, Patent _\ ttornl'). 
3ÎÜ-;\ -7~:5. 

Applicant: Automatic T<'lcptt fllll' & 
ElecLric Co. Ltd. of Norfolt Il ou:'c. \nt
folk Street, London, Englancl. . 

Oale & No. of rcgistration: 1:2llt .\ptll 
1938, No. :L44. 

Natm·e of registralion : Tran::;fcr (Ir ln 
venlion. 

Descdption: « Improvcmcni~ in _Tt'il'
phone or Likc Sys tem s » tran~ ktït'd 
from AutomaLic Elrctric Co. L id . \o. 
132, Glass 120 B dated 31 /5/36. 

G. Magri Overend, Patent All nrtH':;. 
3f.';0-A-7R6. 

Déposant: Andre Garbarini, ingénieur. 
22 rue des Colombes, Courbevoie, ~~·i
ne, France. 

Date et No. du dépôt: le 26 l\Iars 1\l:l~ .. 
No. 119. 

Nature de l'enregis lrcme.nl: Im·cnlioiL 
Classes 121 c et :l22 a. 

Description: appareil s de s i gn ali~il 
tion nocturne pour roules, dénomm t'"' 
Cataphotes, des tinés à la signalisati on 
nocturne soit des routes soit des \<'•!t i
cules ainsi qu'à une publiciL() uLili l<tt it' 
sur les routes c t voies de commutti ,·.J
tion. 
508-CA-986 Georges Totongu i, ;woca\.. 
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DESSINS ET MODÈLES 
INDUSTRIELS. 

tour d'Appel. 
Déposant: Emilio Levi, demeurant r·ue 

AIJdcl :vroneim .\lo. SG, agissant au nom 
eL pour compte elu «Tissage J acq uard 
Emilio Le Yi & Co.». 

Date el ~o. du dépôt: le 3 Mars 1938, 
i\ o. iG. 

NaluJ'e ùe l'e rwegistl'emen.t: Dessins. 
IJc~;ct·iplion : 20 (v in g t) dessin s d'é

chant ill on:-; de ti ss us cl' ameublcment et 
'ï (sep t) photographies reprod ui sant des 
dessins clc li s:-; u s d'ameublement ct cou
vrr.-li ts. 
396-A-802 Emilio Levi. 

PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE 
=--ARTISTIQUE ET MUSICALE 
Cour d'Appel. 

Déposants: 1.) Georges M. Nicolaou, 
hellène, 2, rue :\Iis:sala. Alexandrie; 2.) 
Dimitri L. Anastassiadis, britannique, 
29, bld Saacl Zagl1loul, Alexandrie (chez 
lVI. ~- Alhanassiou ). 

Date .et ~o. du dépôt: le ï Avril 1938, 
No. ï. 

Nature de l'erneg is lremcnt: Propriété 
Li Ltéraire. 

Description: un scénario comportant 
i2ï pages dactylographiées cL intitulé: 
«A UN FIL DE L'ERREUR JUDICIAT-
RE». 

G. lVI. ~icolaou . 
381-.--\ -ï8ï D. L. Anastassiaclis. 

AV,IS AD'MiftiSTRATIFS 
Tribunal d'Alexandrie. 

Avis. 

Le Pnblic es t informé que les Gre ffes 
de la Juridiction Graciettsc 1Bllreaux 
ries JTypoLh èq tt cs c l, des Acles ~otari és) 
de cc Tribunal seron L tran s férés, ü ]mr
tir du Samccli 30 Avril rollrant, a ll rez
de-chaussée clc l'immeubl e s is at l 1\o. 5 
de la place Moham ccl Aly (cx-Banq ll c 
Ottomane), propriété cie S. S. le ~alJil 
Amr Ibrahim. 

Les Serv ices dépcnrlant rl11 Survey 
(Ilcnsc igncm en ts - Photos tat --· Ven tc 
des cartes cadastrales) viennent d'être 
transférés au troisièm e étage ri e l'i m
meuble s is au No. 2 de la nt c Tcwfic·k 
Icr, propriété de la Daira Youssoufia, en 
aLLcnclant lem install ation définitive a11 
prem ier étage de l'immeubl e cx-Banqtte 
OLLomanc. 

Alexandrie, le 21 Avril 1938. 
Le Greffier en Cllef, (s .) A. Maal<ad. 

555-DA-989. (3 CF 23/2G/28) . 
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Annonces reçues en Dernière Heure 
N.B. - Sous cette rubrique ne figurent 

que les annonces urgentes reçues 
tardivement. 

VENTE MOBILIERE. 

Tribunal du Caire. 
Dale: J eudi 5 Mai 1938, dès 9 h. a.m. 
Lieu: à El Koussieh, Markaz Manfa

lou t (Assiout) . 
A la requête de la Société Commer

ciale Bclgo-Egypticnne. 
Contre Louis Guirguis Hanna. 
En ve1·Lu d'un procès-verbal de saisie

exécution du !1 Avril 1938, de l'huissier 
Joseph Khodeir. · 

Objet de la vente: 1 garniture en ro
tin, couleur naturelle, 1 table-bureau, 1 
petit bureau en bois ordinaire, 24 cais
ses de clous, 10 planches en bois blanc, 
200 p ièces de poutrelles, etc. 

Le Caire, le 22 Avril 1938. 
Pour la requérante, 

560-C-ï Dr. Bitter. 

AVIS DES SOCIÉTÉS 
l~aslel'll Automobiles Supplies 

& T1·ansport Coy. 
(i n Liquidation). 

Avis de Convocation . 

Les Ac ti onnaircs sont convoqués en 
Asse rnblée Générale Ordinaire qui sera 
tenue à Alexandrie aux bureaux de M. 
T. S. Richmond, 1 rue Adib, le i\Iercre
di 18 .f\Iai 1938, à midi. 

Ordre du jour: 
J.. - Rapport du Liquidateur. 
:>. - Rapport àu Censeur. 
3. - Ariprobalion des Comptes de l'e

xercice fini ssant le 31 Mars 1938. 
!1. - Nomination du Censeur. 

Le Liquidateur. 
493-A-8'10 (2 NCF 23/10) . 

·Crownegypt Cornp,any S.A.E. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires sont con
voqués en Assemblée Général e Ordinai
re pour le Samedi 30 Avri l 1938, à i:L 
heures a.m., aux bureaux de la Société 
No. 6, rue de l'Ancienne Bourse, Ale
xandrie. 

Tout Actionnaire possédant au moins 
cinq actions a le droit d'y assister. Les 
Actionnaires sont priés de déposer leurs 
titres dans une banque ou aux bureaux 
de la Société, le 25 Avril 1938 au plus 
tard. 

Ordre du jour: 
1.) Entendre le Rapport du Conseil 

d'Administration. 
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2.) Entendre le Rapport du Censeur. 
3. ) Examen et approbation des Comp

tes arrêtés au 31 Décembre 1937. 
11. ) Décharge à donner aux anciens 

Administrateurs. 
5.) Nomination des Administrateurs. 
6.) Ele~tion elu Censeur pour l'année 

1938 et flxat1on de ses émoluments. 
993-A-6!!0. (2 NCF 14/23). 

The Levant Bonded \Varehouses 
Company Ltd. 

Notice of M se ling. 

Notice i~ hereby givcn thal the Fif
teenth Ordmary General l\Iceting· of this 
Company wtll be hcld at the OffiéCS of 
the Company, ITaifa, on Thurscla \· 5th 
of May 1938, a t 4 o'clock p.m. .. ' 

1.) To receive ancl approYe the Direc
tors' Report and A ucli ted Accounls for 
the year encl efi 31st December HJ3ï. 

2.) To declare a dividcncl. 
3. ) To re-elect retiring Directors. 
4. ) To confirm the nomination of 

Messrs ~ul es Klat Bey and :\I. Greidin
ger as Dli'ectors. 

5.) To elect Auditors. 
6.) To transact other General business 

of the Company (if any). 

. Admission to the i\Iee ting an cl the 
nght to vote thcrein \Yill be allo\Yed 
against Certificales of Dcposit of Share 
\Varrants . to bearer which may be cle
posited w1th any Bank in Palestine or 
Egypt or at th e rcgisterect Offices of the 
Company in 1-Ia ifa. 

By order of the Board, 
556-DA-990. S. Laksh in, Secretary. 

Société Anonvme Immobilière 
des Terrains Ghizeh &: Rodah. 

rlvis de Conwcation. 

.f\Iessieurs les Actionnaires de la So
ciété A non y me ImmolJilièrtè des Ter
rains Ghizch & Rocla h sont conYoqués 
en Assemblée Générale Extraordinaire 
le Mercredi li l\Ia i 1938, à midi, au Siè
ge de la Société, 9, rue Stamboul, à Ale
xandrie, avec l'ordre du jour su iYant: 

1.) Projet de réévaluation des Terrain s 
de la Société ct approbation s'il y a lieu . 

2. ) Augmentation éYrn lucile du Capi
tal Social de la Société résultant de la 
di te réévaluation. 

3.) Modification relative cle l'article 5 
des Statuts. 

Pourront prendre part à l'Assemblée, 
les porteurs d'au moins cinq actions, 
dont les Li tres doivent être déposés, trois 
jours au moins avant l'Assemblée, soit 
au Siège de la Société, soi t auprès des 
principaux Etablissements de Crédit 
d'Alexandrie et du Caire. 

Alexandri e, le 21 1-\\'ril 1938. 
Pour la Socié té Anonyme Immobilière 

des Terrains Ghizch & Rodah, 
Oswald J . Finney, Président. 

'188-A-8H (2 NCF ?3/3). 
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Cairo Agrictù tural Company, S.A.E. 

A vis de Convocation 
pour l'Assemblée Générale Ordinaire. 

Les porteurs d'actions de la Cairo 
Agricultural Co., Société Anonyme 
Egyptienne, sont priés d'assister à l'As
semblée Générale Ordinaire qui aura 
lieu le Samedi 30 Avril 1938, à 5 h. p.m., 
au siège de la Société à Guézireh, au 
Caire, pour: 

- prendre conna.issance du rapport 
du Conseil d'Administration pour l'an
née HJ37 ct donner leur approbation elu 
Bilan; 

- élire trois membres du Conseil 
d'Admini s tration en r emplacement de 
ceux elon t le mandat est expiré; 

- nommer les Censeurs de la Société. 

l'vi M. les Actionnaires sont priés de 
faire le dépôt de leurs actions, soi t au 
Siège de la Société, soit à une Banque 
en Egypie, et cela trois jours au moins 
avant la date de la r éunion de l'As
semblée Générale. 

Le Président 
elu Con seil d 'Administration. 

8Î-C-816 (2 NCF 15/22) . 

Société de Navigatlon Fluviale 
& des Bateaux Omnibus. 

Assem.blée Générale Ordinaire. 

:vlessieurs les Actionnaires de la So
ciété de S avigalion Fluviale & des Ba
teaux Omnibus sont convoqués en As
semblée Générale Ordinaire au Siège de 
la Société, 2 r u e i\Ialcka Faricla (ex
_\Ianakh ), 1 e :'11ercrecli H :\'Iai 1 ü38, à 
4.00 . p .m . 

Ordre elu jour: 
Rappmt elu Conseil cl'J\clminislra

tion. 
Rapport elu Censeur . 
Approbation des Comples pour l'an

née clôturant le 31 Mars 1938. 
Fixation elu Dividende. 
Décharge à donn er au Conseil d'Ad-

ministration e L au Cen seur. 
El ection d'un Administrateur. 
:\"ominal ion elu Censeur . 
F'ixalion de l ' inclcmnilé elu Censeur. 

Tout porteur de cincr ac tion s qui 
voudra prendre part à I'J\ssrmhlt\• dl ·
vra déposer ses t.Ltres cieux jours au 
moins avant la réunion, soit au Siège 
Social, soi i clans l 'une cles principales 
Banques en Egypte. 

Pour Je Conseil d'Administration, 
Robert O. Diacono, 

401-C-942 (2 NCF 22/2). Président. 

Société de Navigation F luviale 
& des Bateaux Omnibus. 

Assemblée Générale Extraordinaire . 

Messieurs les Actionnaires de la So
ciété de Navigation F luviale & ùes Ba
teaux Omnibus sont convoqués en As
semblée Générale E~traorclinaire au 
Siège de la Société, 2 rue Malel<a Fari-
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da (ex-Manakh ), le i\'Iercrecli H lVIai 
1938, à 4.30 p.m. 

Ordre du jour: 
Dissolut.ion de la Société et nomina

tion de Liquidateurs en conformité de 
l'article 38 cles Statuts. 

Cession à The Anglo American Nile 
& Tourist Co . de l'Actif et du Passif do 
la Société, tels qu'ils résultent du Bi
lan arrêté au 31 Mars 1938, contre re
mise de la totalité des 7500 actions de 
Ja Sociétc\ ex-coupon No. 20, pour être 
annulées par les soins des Liquidateurs. 

Tout porteur de cinq actions qui 
voudra prendre part ù I'J\ssrmblée de
vra cléposrr ses lilres deux jours au 
moins avant la réunion , soi i au Siège 
Social , soit clans l'une clrs 1wi n cipa les 
Banques en Egypte. 

Pour le Conseil cl'Aclministralion, 
nobert O. Diacono, 

402-C-9-13 (2 i\'CF 22/2). Président. 

Anglo Amerkan Ni1c and Tourisl Co. 

Assemblé e Générale Ordinai1'e . 

\ !essiems les Actionnaires de 1 'Anglo 
Am er ican ~"\ile & Tourist Co . sont con
voqués en Assemblée Générale Orcli
nairc au S iège de la Société, 2 rue Ma" 
leka Faricla (ex-Manakh), le Mercredi 11 
Mai 1938, à 5 .00 p.m. 

Ordre du jour: 
Rapport elu Conseil cl'Adminislra

i.ion . 
Happort elu Censeur. 
Approbation des Comp tes de l' année 

1937-38. 
Fixation elu Dividende . 
Election de deux Administrateurs. 
l\omination elu Censeur. 
Fixation de 1 'inclemnilé elu Censcu1· . 
Absorption de la Socié té de Saviga-

tion Pluvial e & des Bateaux Omnibus, 
contre remise pour annulation de la 
tolaliLé des actions (7500 ) de la dite So
ciété, ex-coupon No. 20, actuellement 
propriété de l'Anglo American T\'il e & 
Tourist Co. 

Tout porteur de cinq actions qui 
voudra prendre part ~t l'Assemblée clr
Ha déposer ses titres deux jours au 
moin s avanL la r éunion, soit au Siège 
Socia l, soit dans l'une des principales 
Banques en Egypte . 

Pour le Conseil d'Administration, 
R.obert O. Diacono, 

403-C-944. (2 NCF 22/2). Président. 

22/23 Avril Hns. 

-= 
- SPECTACLES -

A L EXANDRIE 

--------------------
Cinéma MAJESTIC du 19 au~ 

P rop. THOMAS SHAFTQ 

LOVE O N A BET 
avec GENE RAYMON D et HELEN BRODERICK 

1 
THE HI D PARADE 

a vec FRANCES LANGFORD et PHILL REGAN 

Cinéma RIALTO du 20 au 26 Avril 

DOUBLE WEDDING 
avec 

MYRNA LOY et WILLIAM POWELL ----
~----------------------------------

Cinéma RIO du 21 au 27 Avril 

LIFE BEGINS IN COLLEGE 
avec 

LES RITZ BROTHE RS 

·~---------------------------
1 Cinéma RITZ du 18 au 24 Avril 

ORAGE 
a•ec 

CHARLES BOY E R 

----------------------------------
Cinéma ISIS du 21 au 23 Avril 

LA VIE ET LA PASSIO N 
DE JÉ:SUS-CHRIST 

Cinéma LIDO du 21 au ').7 Avril 

WHEN YOU'RE IN LOVE 
avec 

GRACE MOOR E 

-----------------------------,...--------------------------

Cinéma ROY du 19 au 25 Av:il 

SOMETHING TO SING AB OUT 
avec JAMES CAGNEY 

NAVY SPY 
avec C O NRAD NAGEL 

La r epr oduction des clichés 
de mar ques de fabrique dans 
le R.E.P .P.I.C.I.S. est une as· 
surance contre la contrefaçon. 

........................ , .... _ ..... _ .. , ................ _,..,_, .... _ .... ,_. --------

BANQUE BELGE ET rNTEBIATIDIALE El EGYPTE 
-*'- ~·Y- ••-no~ - Alulorish par Dkr« R•~ da 31 ftllfvier 1!/U 

O.A.PIT ~L 80USO.RI'l', , , • • • • L.E. 1.000.000 
OAPIT.AL V11liRBÉ....... • • • L.E. 500.000 
B:IIIB~V:J:B.. • • • • • • • • • • • • • • • I....E. 33.578,485 ms. 

SIEGE SOCIAt n CAlM, 45, R111 lan-N-Iii SltCE i ALEIIIDIJE, 10, Bue Statblal 
c.re.)ICIDIIats ._. les priltcipales rillea ._ Jll..de. - Traite toates les epén~ de Buotlle. 

• 
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